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Note du President

1. Le Comite consultatif se compose des membres suivants

M. John I. M. Rhodes (President)~

M. Mohamed Alwan j

M. Albert F. Bender) Jr.;
M. Paulo Lopes Correa~

M. Hohsen S. Esfandiary;
M. Hsinf, SunB-yi;
M. Ahmed Tewfik Khalil:
M. Mario Majoli;
M. C. S. 11. Mselle:,
M. A. Naudy ~

M. V. K. Palmarchuk;
M. Jose Pifiera;
M. Jozsef Tardos.

2. Nous nous sommes reunis a New York, du 2 mai au 3 juillet 1972, ou nous avons
examine Ie projet de budGet pour 1973, qui est presente sous la forme habituelle.

3. Nous avons egalement examine les propositions du Secretaire general visant a
modifier la presentation du budf,et au cours des annees G. venir et nous presenterons
un rapport distinct a ce sujet.

4. Nous avons pris des dispositions pour nous reunir a Geneve entre Ie 30 aout
et Ie 15 septembre, afin d' avoir des entretiens avec des fonctionnail'es de
l'Organisation des Nations Unies et des representants des institutions specialisees
et d'autres organisations qui ont leur siege en Europe.

5. Le Secretaire general et les fonctionnaires du Secretariat nous ont pr&te toute
l'assistance necessaire au cours de notre session. Nous leur en sommes reconnaissants,
notamment ~ a ceux a qui un surcro1:t de travail a ete impose du fait des changements
recemment intervenus au niveau Ie plus eleve dans Ie domaine aQministratif et
bUdBetaJ..re.

6. Nous remercions une fois de plus les fonctionnaires du secretariat de notre
Comite pour les efforts qu'ils ont deployes avec une enereie inlassable. S'il
nous arrive parfois de considerer leur devouement tout naturel~ crest uniquement
parce qn'ils nous ont habitues t: compter sur ces services d'une qualite exceptionnelle
qu'ils continuent de nous fournir.

Le President,

(Signe) John I. M. RHODES

3 juillet 1972
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PR:SFACE

Les principales attributions du Comite consultatif, qui sont definies dans la
resolution 14 A (I) de 11Assemblee eenerale~ en date du 13 fevrier 1946, sont
les suivantes

l1 a ) Proceder ~ un examen du budget soumis par Ie Secretaire s(;neral ill
l'Assemblee ~enerale et faire rapport sur ce budGet;

b) Donner ,). l'Assemblee generale des avis sur les questions adminis­
tratives et budgetaires qui lui seraient renvoyees;

c) Examiner au nom de l'Assemblee Generale les budcets administratifs
des institutions specialisees et les propositions vis ant les arrangements
financiers et budgetaires a conclure avec ces institutions~

d) Examiner les ra~ports des verificateurs des com9tes de '1 'Organisation
et des institutions specialisees et faire rapY10rt 8. l'Assemblee a. leur sujet. II

Aux termes de l'article 158 du reglement interieur de l'Assemblee generale ~/,

les membres du Comite consultatif, tous ,de nationalite differente, sont choisis
de fagon a assurer une large repartition geoGraphique des sieges et en tenant
compte de leurs titres et de leur experience personnels.

Comme par Ie passe, des credits sont prevus a certains chapitres du projet de
budGet pour 1973 ~our des depenses au sujet desquelles certains Etats Membres ont
formule des objections de princige. Certains membres du Comite ont reitere ces
objections en exposant leurs raisons. Toutefois, les membres du Comite ont
considere que la controverse concernant ces depenses n 1est pas de la compatence
du Comite consultatif qui, aux termes de l'article 159 du reglement interieur
de l'Assemblee generale ~/, est charce de soumettre Ie bud~et de l'Organisation a
un examen technique.

~/ Ancien article 157 (voir resolution 2837 (XXVI), annexe I, par.9).

~/ Ancien article 158.

- ix -
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CHAPITRE PREMIER

LE PROJET DE BUDGET POUR 1973

CONSIDERATIONS GENERALES

1. Dans le projet de budget pour 1973 J/, le Secretaire general prevoit des
depenses brutes de 224 150 100 dollars alors que les ouvertures de credits approuvees
pour l'exercice 1972 par l'Assemblee generale dans sa resolution 2899 A (XXVI) du
22 decembre 1971 se chiffraient a 224 124 410 dollars. La difference represente
done une augmentation de 11 025 690 dollars, soit de 5,17 p. 100.

2. Le Secretaire general estime les recettes de toutes provenances a
35 682 300 dollars pour 1973, soit 239 350 dollars de moins que le total des
previsions de recettes (35 921 650 dollars) approuvees pour 197r dans la resolution
2899 B (XXVI). Ainsi, le Secretaire general compte que le montant net" des previsions
de depenses pour 1973, sur la base duquel seront calculees les quotes-part~ des
Etats Membres, s'elevera a 188 467 800 dollars, ce qui represente une augmentation
de 6,36 p. 100 par rapport au montant net des previsions de depenses de 1972
(177202 760 dollars).

3. Les Etat~ Membres de l'Organisation des Nations Unies seront egalement appeles
a verser en 1973 des contributions aux budgets des autres organismes des
Nations Unies dont ils sont membres. A sa vingt-septieme session, l'Assemblee
g6nerale recevra un rapport du Comite consultatif sur lAS budgets ordinaires des
institutions specialisees et de l'Agence internationale de l'energie atomique
(AIEA). Dans ce rapport, le Comits indiquera egalement le montant des programmes
relevant des Nations Unies qui sont finances au moyen de contributions volontaires.

4. Dans le present rapport, le Comite consultatif presente ses observations et
recommandations concernant le projet de budget du Secretaire general pour
l'exercice 1973. Le rapport est fonde sur un examen detaille des pieces bUdgetaires
concernant les demandes de credits presentees. Lorsqu'il a procede a cet examen, le
Comite a requ du Secretaire general et de ses representants, tant oralement que
par ecrit, des renseignements tres detailles, et il a aussi etudie certaines
pratiques administratives et operationnelles qui influent sur le montant des
previsions.

5. Au chapitre III du present rapport, le Comite consultatif recommande de reduire
d'un montant total de 4 558 900 dollars le montant des previsions de d6penses et
de 60 000 dollars celui des previsions de recettes. La ventilation de ces reductions
est recapitulee par chapitre du budget dans un tableau qui figure en annexe au
chapitre II.

31 Documents officiels de l'Assemblee generale, vingt-septieme session,
Suppl"(§ment No 6 (A/8706).

- 1 -

I



I

CCtvlPARAISON DES CREDITS DEl\!ANDES POUR 1973 ET
DES CREDITS ODVERTS POUR 1972

6. Le tableau 1 ci-apres permet de ccmparer les credits iuitialement demandes
par le Secretaire general pour 1973, les credits ouverts pour 1972 et les depenses
engagees en 1971. Les chiffres pour 1973 et 1972 sont toutefois sujets 0. modifi­
cation co~me suite aux decisions que l'Assemblee generale prendra a sa
vingt-septieme session ~/. L'execution du budget et du programme en 1971 est
examinee brievement plus loin aux paragraphes 21 a 28.

7. Le Secretaire general attribue l'augmentation totale de 11 millions de dollars
qui apparatt aux chapitres des depenses a des depenses supplementaires d'un montant
de 17,2 millions de dollars, qui sont en partie compensees par des reductions
slelevant a 6,2 millions de dollars. Le Secretaire general indique que les depenses
supplementaires sont imputables &UX facteurs suivants : maintien en 1973 de
l'effectif approuve pour 1972 (9,3 millions de dollars), projets de construction
(5,5 millions de dollars); incidences du realignement des monnaies posterieur 8
decembre 1971, augmentation du cout des services contractuels et autres facteurs
echappant au contrcle du Secretaire general (1,7 million de dollars), elements
ajoutes aux programmes (0,7 million de dollars).

8. La reduction est imputable essentiellement a deux facteurs. Elle tient, en
premier lieu, a un changement dans le mode de presentation, a savoir l'exclusion
du bUdget, a compter du ler janvier 1973, des depenses (et des recettes corres­
pondantes provenant des contributions du personnel, ainsi que des rembourseffients
correspondants au titre des frais generaux) relatives aux projets d1assistance
technique executes pour le compte du PNUD par l'Organisation des Nations Unies
(2,2 millions de dollars). Ce changement de presentation, qui est examine de
fagon plus detaillee dans les paragraphes 32 a 34 ci-apres, ne modifie pas le
montant net du bUdget.

9. En deuxieme lieu, elle est imputable a une diminution des depenses au titre
des conferences, qui tient au fait qu1un certain nombre de conferences speciales
(y compris la troisieme session de la CNUCED) tenues en 1972, n1auront pas lieu en
1973 (2,9 millions de dollars).

10. Dans un tableau figurant en annexe a son avant-propos au projet de budget, Ie
Secretaire general enumere les principaux facteurs auxquels est imputable la
difference entre les depenses prevues pour 1973 et les credits ouverts pour 1972.
Les principaux elements des augmentations sont les suivants :

~/ Voir plus loin par. 11 a 20.

- 2 -
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Dollars---
a) Diminution due a l'exc1usion du budget des depenses encourues pour l'execution

de projets d'assistance technique pour 1e compte du PNUD (chapitres " 4, 5,
15 et 16) ...............................•.•.•...................•.......••••...•........... (2 228 700)

0) Diverses depenses de 1972 non renouve1ab1es en 1973 (chapitre 20) ••••••••••••••••••••••••••

1) Diminution du volume des travaux contractue1s d'imprimerie (chapitre 11) •••••••••••••••••••

m) Diminution nette au titre de diverses depenses de l'ONUDI (chapitre 16) ••••••••••••••••••••

n) Diminution due au fait que certaines missions specia1es n'auront pas lieu
en 1973 (chapitre 17) •...... to .. to to •• to to to to .

I,
'i I '(

s

" .

b)

c)

d)

e)

f)

g)

h)

j)

k)

Re1evement des tarifs aeriens et du taux des indemnites de subsistance
(chapitres ler et 5) I •••• 1 •••••• 1 11 ••• 1 , ••••••• 1 ••• I ••• I" •••••••••••• 1 •••••

Diminution nette dans 1e programme des reunions et conferences
(chapitres ler-5 et 15) 21 "..
Re1evement des traitements du personnel engage pour des periodes de courte
d'U.ree (chapitres 2 et 3) .• ;, .

Depenses supp1ementaires imputab1es au maintien en 197, des postes permanents
et provisoires approuves pour 1972 (chapitres " 4 et 15-20) ••••••••••••••••• 8 650210

Financement pour l'annee entiere (au lieu d'une partie de l'annee seulement)
de certains postes temporaires necessaires de faQon continue (chapitre ,) •••• 414100

Re1evement des taux de remuneration des heures supp1ementaires (chapitre ,) 189 700

Augmentation au titre des nouveaux postes proposes et des rec1assements
proposes (chapitres , et 4) .

Diminution des depenses au titre des consultants et des groupes d'experts
speciaux (coop1tre :;) " 4o .

Depenses supp1ementaires imputab1es aux travaux de construction, a Geneve,
Addis-Abeba et Bangkok (chapitre 7) .

Diminution nette au titre du programme de transformation, d'ame1ioration et
de gros travaux d'entretien a New York, Geneve et Addis-Abeba (chapitre 7) •••••••••••••••••

Diminution nette des depenses au titre du programme d'acqui.ition de materiel,
imputable essentiellement au Service de l'information §/ (chapitre 8) ••••••••••••••••••••••

Depenses supp1ementaires au titre des services contractue1s (chapitres 9-11,
15,16, 18-20) 1II ••••••••••••••••••••••••••••••••••• to.to.to ••••••••••••••••••••••••••

2}3 300

(2 27, 800)

,21 900

9 254 010

252260

(6, 900)

5 475 000

(21, 600)

(415 100)

1 175 100

(ll5 600)

(ll4 500)

(159 100)

(215 000)

21 Y compris 1a troisieme session de la CNUCED.

§/ Voir plUS loin, par. 12 e) et 8-,.



Tableau 1

Comparaison entre les crlidits initinlement demandlis pour 1973. les crlidits ouverts pour 1972
et les depenses e06sgees en 1971

Titres et chapitres du budget

Titre premier. Sessions de l'Assembllie genlirale, des
conseils, commissions et comites, reunions et
conferences specinles

Chapitre premier. Frais de voyage et autres frais
des reprlisentants et des membres des commissions,
comites et autres organes subsidiaires •••••••••••••

Chapitre 2. Reunions et conferences splicinles •••••••

TOTAr., titre premier

Titre II. Depenses de personnel et dlipenses connexes

Chapitre 3. Traitements et salaires •••••••••••••••••

Chapitre 4. Depenses communes de personnel ••••••••••

Chapitre 5. Prais de voyage du personnel ••••••••••••

Chapitre 6. Versements prevus aux paragraphes 2 et 5
de l'annexe I du Statut du personnel; dlipenses de
representation •••••••••••••••••••••••••••••••••••••

TOTAL, titre II

Titre III. Trllvaux de construction, transformation et
amelioration des locaux et gros travaux d'entretien

1973
Augmentation
(ou

!ill. 1m. !21.!. diminution)
Credit Credit Depenses par rapport
demsndG ouvert engagees il. 1972

~ ~ ~ Dollars

1 507 700 1 449 900 1 333230 57 800

1 252 100 2 846 600 3 278292 (1 594 500)

2 759 800 4 296 500 4 611 522 (1 536 700)

99 951 000 95 676 160 86 364 581 4 274 840

23185 200 21 857 100 19 730 769- 1 328 100

2 889 500 2 656 100 2 672 610 233 400

159 000 159 000 139 928

126 184 700 120 348 360 108 907 888 5 836 340

14 875 400 9 614 000 8 972 325 5 261 400

14 875 400 9 614 000 8 972 325 5 261 400

998 200 1 413 300 905 191 (415 100)

7 452 500 6 897 900 6 676 401 554 600'

6 297 200 6 037 000 6 375 536 260 200

3 232 500 3 039 700 3 132 773 192 800
'II

17 980 400 17 387 900 17 089 901 592 500

Chapitre 7. l'ravaux de construction, transformation
et amelioration des locaux et gros travaux
d'entretien ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

TOTAL, titre III

Titre IV. ~mterie1, fournitures et services

Chapitre 8. ~tlirie1 et installations •••••••••••••••

Chapitre 9. Entretien, ~tilisation et location des
locaux .".""" •.. "."""." ... """ .. ".. "... "..... ".""" ... ".

Chapitre 10. Frais generaux ••••••••••••••••••••••••••

Chapitre 11. Imprimerie ••••••••••••••••••••••••••••••

TOTAL, titre IV

Titre V. Programmes techniques

Chapitre 12. Services consultatifs regionaux
et sous-regionaux .. "." ... "... "."" •. """"."." .... """ ..

Chapitre 13. D!iveloppement economiq1.e, Mveloppement
social e'~ administrat'ion publique; services
consultatifs dans le domaine des droits de l'homme;
contrale des stupefisnts ~ ••••••••••••••••••••••••••

Che.pitre 14. neveloppement industriel ••••••••••••••••

TOTAL, titre V

1 825 000

5 408 000

1 500 000

8 733 000

1 825 000

5 408 000

1 500 000

8 733 000

5 407 417

1 498 591

6 906 014
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Tableau 1 (suite)

Titres et chapitres du bUdget

Titre VI. Conference des Nations Unies sur le
commerce et le deve10ppement

(''hapitre 15. Conference des Nations Unies sur 1e
commerce et 1e developpement •••••••••••••••••••••••

TOTAL, titre VI

Titre VII. Organisation des Nations Unies pour 1e
developpement industriel

Chapitre 16. Organisation des Nations Unies pour
le developpement industriel ••••••••••••••••••••••••

TOTAL, titre VII

Titre' VIII. Missions speciales

Chapitre 17. Missions speciales

TOTAL, titre VIII

Titre IX. Haut Commissariat des Nations Unies pour
les refu!des

Chapitre 18. Raut Commissariat des Nations Unies
pour lea refugi~s ••••••••••••••••••••••••••••••••••

TOTAL, titre IX

~. Cour internationale de Justice

.!ill.
Credit
demande

12 500 200

12 500 200

14 574 600

14 574 600

8 454 200

8 451, 200

5 855 5.00

5 855 500

J:2]g,
Credit
ouvert

12 362 900

12 362 900

14 332 100

14 332 100

8 370 700

8 370 700

5 398 500

5 398 500

1m.
Depeoses
engagees

10 322 755

10 322 755

12 310 620

12 310 620

8 143 134

8 143 134

4 779 615

4 779 615

illd
Augmentation
(ou
diminution)
par rapport
a 1972

Dollars

137 300

137 300

242 500

242 500

83 500

83 500

lli....QQ.Q.

457 000

Chapitre 19. Cour internationale de Justice

TOTAL, titre X

1 716 900

1 716 900

1 706 150

1 706 150

1 495 998

1 495 998

.l:Q..1.2Q.

10 750

..

Titre XI. Depenses speciales

Chapitre 20. Depenses speciales

TOTAL, titre XI

TOTAL GENERAL

A deduire :

Recettes autr~s que les contributions du personnel

Recettes provenant des contributions du personnel,
a porter au credit des Etats Membres au Fonds de
perequation des imp8ts •••••••••••••••••••••••••••••

MONTANT NET DES DEFENSES

10 515 400

10 515 400

224 150 100

8 712 300

26 970 000

188 467 800

- 5 -

10 574 300

10 574 300

213 124 410

10 608 000

25 313 650

177 202 760

10 584 751

10 584 751

194 1211 523

9 511 715

22 814 264

161 798 544

(2.!L2.QQ.)

(58 900)

11 025 690

(1 895 700)

1 656 350

11 265 040



i.

11. Le rapport entre les previsions de depenses pour 1973 et les credits ouverts
pour 1972 dependra :

a) Des depenses supplementaires a prevoir pour 1973;

b) Des ajustements a apporter aux depenses prevues pour 1972.

12. Au paragraphe 42 de son avant-propos au projet de bUdget, le Secretair~

general indique qu'il paratt concevable que le montant total qui viendra proba­
blement s'ajouter aux previsions de depenses initiales soit de l'ordre de
2,8 millions de dollars. Ce montant provisoire ccmprend les elements de depenses
sUivants, dont certains feront l'objet de rapports speciaux a l'Assemblee generale

Dollars

a)

c)

d)

e)

f)

Application des propositions formulees par la Conference
des Nations Unies sur l'environnement .

Application des decisions prises par la Conference des
Nations Unies sur le commerce et le developpement a sa
troisieme session .

Incidences financieres des decisions prises par le
Conseil economique et social a ses cinquante-deuxieme
et cinquante-troisieme sessions .

Part des depenses d'une Ecole des cadres des
Nations Unies qui seront a la charge de l'ONU

Acquisition de materiel pour le Service de
l' information 1/ .

Marge a prevair pour faire face aux incidences financieres
d'autres decisions eventuelles de l'Assemblee generale ...

1 5CO 000

350 000 - 400 000

30 000

150 OCO

330 000

420 000

Certaines de ces depenses supplementaires probables n'ont encore qu'un caractere
largement hypothetique.

13. Les ajustements probables a apporter aux depenses prevues pour 1972 et l'effet
des mesures d'economie iostituees par le Secretaire general sont examines ci-apres,
aux paragraphes 14 a 20.

II Voir plus loin, par 8-3.

- 6 -

....~r>1'r"~~~
-::~'



(.,~, ..

rerts

la-

mses
.l'hale

rs l'

000

400 000

000

000

JOO

)00

3re

leffet
lpres,

AJUSTEMENTS PROBABLES A APPORTER AUX DEPENSES PREVUES POUR 1972

14. Le Comite consultatif a examine avec 10 Secretaire General et ses'representants
la politique adoptee par ce dernier en ce qUi concerne la gestion des credits
ouverts pour 1972. Le Comite a appris que cette politique comprenait une stabi­
lisation des depenses visant a arreter la deterioration de la situation financiere
de 1lOrganisation et i\ augmenter les chances de voir l lensemble des Etats Membres
reserver un accueil favorable aux diverses propositions qui ont ete faites pour
retablir la solvabilite de l'Organisation. Le Comite a egalement appris que les
mesures de restriction etaient reparties egalement, de faqon qulaucune activite
particuliexe nlen souffre gravement.

15. Comme le Secretaire general llindique dans les paragraphes ~l a 13 de son
avant-propos, son objectif au debut de llannee etait de faire en sorte qU'il reste
a la fin de l'exercice 1972 un solde inutilise de 4 millions de dollars au moins
pour compenser la partie des contributions mises en recouvrement qui, selon les
previsions, ne serait pas acquittee, parce que les Etats Membres deduiraient de
leur quote-part les montants correspondants, et pour compenser le fait que certaines
contributions sont versees en monnaies que l'Organisation ne pouvait jusqu'a present
utiliser que dans une mesure limitee. Le Secretaire gene:;:,al slest egalement efforce
de constituer une reserve initiale dlau moins 2 millions de dollars (en sus des
4 millions de dollars susmentionnes) pour faire face a certaines d~penses prevues
pour lesquelles il n'avait pas ete possible d'ouvrir de credits, notamment celles
qui resulteraient du realignement des monnaies posterieur au 10 decembre 1971.

16. Pour atteindre cet objectif, le Secreta ire general a pris les mesures
d'economie suivantes :

i) Suspension de six mois des nominations aux postes dladministraL~ur et
de fonctionnaire de rang superieur, ce delai ayant ete par la suite
prolonge de deux mois jusqu'a la fin du mois de septembre; des dero­
gations sont permises lorsque le paste a pourvoir est juge essentiel
au bon fonctionnement du Secretariat;

ii) Contrales supplementaires exerces sur les frais de voyage du personnel '
envoye a des sessions et du personnel en mission;

iii) Reduction du nombre des lignes et appareils telephoniques au Siege
(Ne'\'1 York);

iv) Allocation de fonds pour les activites d'assistance technique (Titre V
du budget) exclusivement dans la mesure ou il est possible d'utiliser
les monnaies dans lesquelles les Etats Membres versent la part de leur
contribution qUi correspond aux depenses inscrites a ce titre du bUdget;

v) Contrale plus strict des heures supplementaires et de l'emploi d'experts
et de consultants.

17. Dans son examen de l'execution du budget au milieu de l'exercice 1972, le
Secretaire general a indique que la reserve de 2 millions de dollars environ

I., ... _"-,, ...
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mentionnee ci-dessus au paragraphe 15 avait deja. fait l'objet d'etJgagements. Les
depenses pour lesquelles aucun credit n'avait ete ouvert pour 1972 semblaient
devoir etre legerement superieuras a. 2 millions de dollars environ. Les principaux
facteurs a'__~quels ces depenses etaient imputables etaient les suivants : modifi­
cations des taux de change posterieures a decembre 1971 (453 000 dollars), augmen­
tation du cout des services contractuels et des depenses d'electricite, chauffage,
energie et eau (788 000 dollars), passage de certains lieux d'affectation dans
une classe superieure aux fins de l' indemnite de poste et lelE,vement des traitements
des agents des services generaux (685 000 dollars, en partie imputables aux
modifications des taux de change susmentionnees), et un certain nombre de depenses
supplementaires a. engager pour des midsions politiques (427 000 dollars).

18. Compte tenu de ces depenses imprevues et de certaines economies qui les
compensent en partie, le Secretaire general prevoyait pour les depenses un montant
brut total de 209,3 millions de dollars environ, soit environ 3,8 millions de
dollars de moins que les credits ouverts par l'Assemblee generale par sa resolution
2899 A (XXVI). Il paraissait probable que le deficit du au fait que des Etats
deduisent certains montants de leur contribution et a. l'impossibilite d'utiliser les
contributions versees dans certaines monnaies ne correspondrait quIa 3,6 millions
de dollars de ce solde inutilise, soit 0,4 million de dollars de moins que ce que
le Secretaire general avait p~esume precedemment (voir par. 15 ci-dessus). Ceci
laisserait une marge de moins de 250 000 dollars pour faire face aux depenses
additionnelles eventuelles de 1972 qui ne pouvaient pas etre prevues au milieu
de l'exercice.

19. Le Secretaire general a informe le Comite consultatif que la marge
susmentionnee ne lui paraissait pas tout a fait suffisante pour faire face aux
imprevus au cours du second semestre de 1972. II se demandait donc s'il ne devait
pas prendre de nouvelles mesures pour etre sur d'atteindre son objectif,
c'est-a-dire de ne pas augmenter le deficit bUdgetaire accumule.

20. Selon les previsions faites au milieu de l'exercice, les recettes pour 1972
sey,aient vraisemblablement inferieures de 300 000 dollars environ au montant
approuve. Le Secretaire general comptait que les recettes ins crites au chapitre
premier des recettes (Recettes provenant des contributions du personnel) et au
chapitre 3 des recettes (Recettes generales) seraient inferieures, respectivement,
de 500 000 dollars et de 100 000 dollars aux montants approuves, tandis que les
recettes inscrites au chapitre 4 des recettes (Activites productrices de recettes)
depasseraient de 290 000 dollars environ le montant prevu. .

EXECUTION DU BUDGET ET DU PROGRAMME (EXERCICE 1971)

21. Par sa resolution 2882 (XXVI) du 21 decembre 1971, l'Assemblee generale a
approuve, au titre des depenses ins crites au budget, un montant revise de
194 627 800 dollars et, au titre des previsions de recettes, un montant revise
de 22,3 millions de dollars pour les recettes provenant des contributions du
personnel et un montant revise de 9 955 500 dollars pour les autres recettes. Dans
son rapport sur l'execution du budget de 1971 (A/8748), le Seeretaire general
indique que les depenses et engagements effeetifs se sont ehiffres au total a

- 8 -
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194 124 523 dollars, soit 503 277 dollars de mains que les credits ouverts. 1es
recettes provenant des contributions du personnel (22 814 264 dollars) ont depasse
de 514 264 dollars le montant estimatif approuve, mais les autres recettes ont ete
inferieures de 443 785 dollars aux previsions et se sont e~evees au total a
9 511 715 dollars. Il reste, par co~sequent, un montant net de 573 756 dollars
qui se~a Qorte au credit des Etats Membres, a va10ir sur les contrib~tions a mettre
en recouvremerr~ aupres d I eux pour 1973 .

22. Des excedents sont a~parus a douze chapitres de depenses, les plus importants
au chapitre 2 (Reunions et conferences speciales), qui accuse un excedent de
266 808 dollars, au chapitre 3 (Traitements et salaires), qui accuse un excedent
de 260 419 dollars et au chapitre 16 (Organisation des Nations Unies pour le
developpement industriel), qui accuse un excedent de 197 880 dollars. Des deficits
sont apparus a cinq chapitres et se chiffrent au total a 509 195 dollars /aont
390 636 dollars au chapitre 10 (Frais generaux)7. 1e Comite consultatif a donne
son assentiment aux virements d'un chapitre a un autre qui se sont averes
necessaires en fin d'exercice et qui apparaissent dans les comptes de l'exercice
l' exercice 1971.

23. L'execution du programme de travail dans les domaines economique et social
et dans celui des droits de l'homme pendant l'exercice 1971 est exposee en detail
par le Secretaire general dans un rapport distinct qu'il a presente au Comite du
programme et de la coordination (CPC) (E/AC.51!62 et Corr.l et 2, Add.1-5 et Annexe).
Au paragraphe 2 de l'introduction, le Secretaire general reconnait que le rapport
ne repond pas pleinement aux exigences de la resolution 1644 (11) du Conseil
economique et social; cependant, le Secretaire general slest efforce d'en ameliorer
la qualite par rapport aux documents similaires des annees precedentes, en parti­
culier en analysant, chaque fois que cela a ete possible, les principaux obstacles,
d'ordre administratif ou autre, qui ont entrave l'execution des programmes
approuves. Le Comite consultatif a constate qu'il y avait toujours des variations
considerables dans le mode de presentation des elements communiques par les
diverses divisions. 1e Comite espere que ces variations seront eliminees au fur
et a mesure que le Secretaire general prendra les mesures voulues pour repondre
8' exigences de la resolution 1644 (11).

t,
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,ms

,
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24. Dans le rapport etabli par le Secretaire general, les donnees relatives a
1 I execution du programme sont principaler:..~nt exprimees en mois' de travail accomplis,
et non en projets et activites termines, ue sorte que l'accent continue de porter
davantage sur les moyens que sur les realisations. 11 ressort du document que
dans deux tiers environ des domaines d'activite, les ressources effectivement
utilisees ont ete inferieures a celles qui avaient ete approuvees. Dans certaines
divisions (en particulier le Centre de la planification, des projections et des
politiques relatives au developpement), la marge des ressources approuvees
en mois de travail d'administrateur qui sont demeurees inutilisees etait asse~

considerable. Ce n'est que dans un seul secteur (a savoir le Centre de IlhabitatiorJ,
de la construction et de la planification) que le nombre de mois de travail effectues
a depasse les previsions qui avaient ete etablies sur la base des ressources
approuvees (ce resultat ayant ete obtenu grace a une nouvelle repartition des
ressources).

- 9 -
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25. Il ressort clairement du rapport du Secretaire general que la raison pour
laquelle les ressources approuvees n'ont pas ete pleinement utilisees tenait
essentiellement a des difficultes et a des retards dans le recrutement, que l'on
n'a pu compenser qu'en partie en faisant appel a du personnel engage pour des
periodes de courte duree pour pourvoir des postes approuves, encore que l'on ait
reoouru plus souvent a cette pratique en 1971 que cela n'avait eta le cas en 1970.
Pour cette derniere annee, les nominations de personnel engage pour des ~eriodes

de courte duree, dont le cout est impute sur les credits correspondant u des postes
vacants, avaient represente au total une vingtaine d'annees de travail, alors
qu'en 1971, c~s nominations ont represente pres de 24 annees de travail, dont
presque un tiers a ete utilise par le Centre de la planification, des projections
et des politiques relatives au developpement. Des difficultes et des retards
dans le recrutement se sont produits au Centre de la planification, des projections
et des politiques relatives au developpen~nt (particulierement pour des postes
des classes superieures, notamment des postes d'economiste charge de recherche}
malgre une certaine amelioration pa:- rapport a 1970), a la Division du developpement
social, a la Division de la population, au Bureau de statistique, a la Commission
economique pour l'Europe, a la COffimission economique pour l'Asie et l'Extreme-Orient,
et a la Division des droits de l'homme (pour ce qui est du personnel temporaire).
Dans certains secteurs, le retard avec lequel les postes vacants ont ete pourvus
est imputable a 1a decision prise par 1e Secretaire general de ne pas pourvoir
ces postes avant que l'etude du Departement des affaires economiques et sociales
soit faite par le Service de gestion administrative.

26. Dans l'introduction au rapport sur 1e Departement des affaires economiques et
socia1es, 1e Secretaire general signa1e que l'execution du programme de travail
en 1971 a ete compromise par la diversite et 1a proliferation croissantes des
documents re1atifs au budget et aux programmes, des rapports interimaires, des
reponses aux enquetes des services d'inspection et de coordination et autres
rapports en matiere de gestion que les divisions organiques etaient tenues d'etablir
a l'intention des divers organes directeurs et qui leur imposaient chaque annee
un volume de travail de plus en plus lourd. Le Secretaire general a exprime l'espoir
que l'adoption d'un systeme d'information integre permettrait de remedier a cette
situation 8/. Le Comite consultatif espere que des progres seront realjses dans
ce domaine-:-

27. Dans un secteur - le Bureau de statistique - l'execution insuffisante du
programme est attribuee, en partie, au fait que certaines activites de traitement
electronique de l'information ont ete transferees au Centre international de
calcul electronique (CICE) de Geneve, ainsi quIa l'insuffisance des services
d'analyse des systemes et de programmation a New York 9!. Toutefois) il ressort
clairement du tableau qui figure a la page 59 du document E!AC.51!62 que les
ressources approuvees pour le Bureau de statistique sont demeurees inutilisees
a raison d'environ six annees de travail d'administrateur. Dans ces conditions

~! E!AC.51!62, p. 9, par. 7.

~j Ibid., par. 6 et p. 55 a 59.
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il sembl~rait que les raisons principales de l' e:l{f3cution insuffisante du progran:me
du Bureau cn 1971 soient une mauvaise p1anification du transfert de certaines
activites au CIeE (Geneve) ainsi que des defau,s d'ordre administratif, et non
une insuffisance des res sources approuvees.

28. Lo seul secteur dana lequel le Secretaire 3eneral attribue l~s retards
intervp.nus dans l'achevement des projets en 1971 au fait que l'Aosemblee Generale
n'a pas approuve de ressources supplementaire~ est celui des trav~ux preparatoires
du Congres mondial de la. populatiotl, qui dolt avoir lieu en 197!~ 10/. Toutefois,
la encore, les ressources approuvees au titre du budget ordinaire-pour la Division

, de la population n'ont pas ete utilisees a raison de 29 mois de travail d'adminis­
trateur et de consultant 11/ •

•
CONSIDERATIONS GENERALES D'ORDRE BUDGETAIRE CONCERNANT

LE PROJET DE BUDGET POUR 1973

29. Dans son avant-propos au projet de budget, le Secretaire general explique que
les previsions de depenses initi.ales pour 1973 refletent le fait qu' il poursuit
la politique de moderation financiere qu'il a adoptee en 1972 (voir plus haut
par. 14). Il indique que cette politique de moder~tion est toujours necessaire
en raison des difficultes financieres persistantes de l'Organisation. Toutefois,
sa politique de stabilisation, voire de restrictions dans certains cas, ne vise pas
a exclure de nouveaux programmes ou de nouvelles activites, qu'il est encore
possible d'entreprendre en faisant appel au personnel qui serait libere du fait
que d'autres taches seraient terminees ou qu'un ordre de priorite moins eleve serait
attribue a certaines activites de caractere permanent.

30. Une politique de moderation et de stabilisation ne peut etre poursulvle que
dans la mesure ou elle est appuyee par les Etats Membres. Au paragraphe 17 de son
avant-propos, le Secretaire general indique qU'il a cherche a s'assurer cet appui
en exposant ses objectifs dans des messages adresses aux participants aux reunions
des principaux organes et organes subsidiaires en 1972 et en adressant une commu­
nication officielle aux gouvernements des Etats tvlembres pour leur exposer les grandes
lignes du projet de budget pour 1973 et les inviter, lorsqu'ils prendraient de
nouvelles decisions en 1972, a l'aider a maintenir le montant total des credits
necessaires pour 1973 dans des limites raisonnables.

31. Le Comits consultatif note avec satisfaction les mesures prises par le
Secretaire general pour augmenter l'efficacite du Secretariat. Cette necessite a
ete au premier plan des preoccupations du Comite lorsqu'il a examine le projet de
budget pour 1973. Il a juge qu'en depit du caractere prudent de ses previsions
de depenses, 10 Secretaixe general devrait etre en mesure d'operer certaines
reductions. Ces reductions sont exposees plUS loin de faqon detaillee dans le
c~apitre III. Trois d'entre elles appellent des observations complementaires :

!Q/ Ibid., p. 9, par. 4 et p. 42 a 46.
11/ Ibid., p. 46.
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a) Au chapitre 7) 1e Ccmito reccrrmundc qu'en raison des letards intervenus
dans 10 construution deo nouveaux rutiments de~ Nations Unieo u Addis-Abeba) Banckllk
et SantiuGo) los uredits demandes pour 1~73 soient roduits de 1)9 million de dollars.
Cette rdduction n'est pas une v~ritable ~uoncmie : elle revient u tenir uompte ae
10. situation sur les chantiers) qUi entratneru le report de decaissements a. un
exeru1ce u1tol'ieur;

b) Au chapitre 3 ct) dans uue moindl'e mesure) aux chapitrcs 15 et l()) le
Comite recon:mande des reductions) cal" il est probable que, du ff1.it de 10. suspension
provisoil'e du recrutement, il y aura un nombre de postes va~ants superieur U 10.
normale au debut de 1973. Ainsi) 10. deduction de 5 p. 100 pour recrutement
differe que 1e Secretaire general a appliquee au cout des rvstes permanents et
des pastes provisoires sera probablement insuffisante. ~es depenses de personnel
prevues pour 1973 sont examinees plus loin) de faqon plus detaillee, dans les • •
paragraphes 32 a 41;

c) Lorsqu'il a examine les uredits demanc1es au titre des frais de voyage
du personnel, le Comite a demande aux representants du Secretaire Uer.eral dans
quelle mesure les fonctionnaires utilisent le montant auquel i1s ont droit pour
rembourser 1e cout d'un excedent de bagages jusqu'a ~oncurrence de 10 kilogram~es,

lorsqu'ils voyagent par avian) en classe economie. Le Comite a appris qu'un
grand nombre de fonctionnaires ne se prevalent pas de ce droit a remboursement au
ne s'en prevalent que partiellement; en consequence, le cout des voyages est souvent
inferieur au credit demande a ce titre. Le Comite estime qu'il faudrait tenir
compte de ces economies potentielles dans le cn3dit demande si lIon veut que
celui-ci corresponde reellement aux depenses envisagees. Le Ccmite n'a pas ete
en mesure de determiner avec precision le montant des economies que lIon pourrait
ainsi realiser au titre du budget ordinaire pendant une annee moyenne; il estime
cependant qu'elles depassent de loin 100 000 dollars. En consequence, dans ses
recommandations detaillees relatives au projet de bUdget, le Comite a propose de
reduire de 100 000 dollars le credit demande au chapitre 5 pour tenir compte de la
non-utilisation de credits prevus au titre des excedents de bagages. Le Comite a
tenu compte de ce facteur lorsqu'il a determine les reductions qu'il estime devoir
~tre appliquees aux credits demandes au titre des frais de voyage du personnel a
d'autres chapitres du budget.

BESOINS EN PERSONNEL POUR 1973

32. La principale difference entre l'ensemble des ressources en personnel demandees .. ~

dans le projet de bUdget pour 1973 et le tableau d'effectifs approuve pour 1972
reflete le changement que le Secretaire general propose d'apporter en 1973 a la
faqon de preVail' les fonds necessaires pour couvrir les depenses de personnel et \, •
depenses connexes que l'Organisation des Nations Unies engage pour executer les
projets dlassistance technique du PNUD. Ce changement est explique dans les
paragraphes 3.10 a 3·14 du projet de budget, qui concerned- le chi.~pitH' 3
(Traitements et salaires), celui qui est principalement to ~he. Lee depenses en
question etaient, jusqu'a present, imputees sur le budget ordinaire et etaient
ensuite compensees par les recettes correspondantes provenant des contributions
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au personnel (chnpitre premier des recettco) et par leo so~mes requcs du FNUD u
titre de remboursemcnt des services fournis) qui otaient inscrites au chapitre 2
des rccettes. Muintennnt '-lue le PNUD a recroupo ses elements Assistance technique
et Fonds sp6cial en un proaramme unique) le Secrctaire general propose de traiter
les depenses qu'entralre l'execution des projets d'ussistance technique de la meme
faqor. que l'etaient jusqu1a present les depeuses relatives au prn~et du Fonds
s~ecial : clest-a-dire) de les imputer sur un fonds d1affectation speciale)
distinct du budget ordinaire de l'ONU. Si co changement mcdifie le montant brut
du budget de l' ONU) il n I en modifie pas le montant net) car le malte montunt est
elimine des chapitres des depenses et des chupitres des recettes. Co montant)
qui est de 2 228 700 dollars pour 1973) se decompose comme suit :

, .,
Chapitre 3·

Chapitre 4.

Chapitre 5.

Chapitre 15·

Chapitre 16.

~raitements et salaires •....••..••.••

Depenses communes de personnel •••••..

Frais de voyage du personnel ......•..

CNTJCED .

ONUDI

Total ... I •••••••

Dollars

1 330 900

292 000

32 000

100 800

473 000

2 228 700

33. Le nombre des postes sur lesquels porte le changement est de 123 (60 postes
d'udministrateur et 63 postes d'agent des services generaux). Leur repartition)
par chapitre du bUdget) sletablit comme suit:

3. Traitements et salaires ......•

CI\TUCED ••••.•••••••••••••••••••

Chapitre

15·

16. ONUDI .................... ,. .....
Total .

Nombre de postes

Agents des
services

Administrateurs generaux Total

43 49 92

2 3 5

15 11 26

60 63 123

34. Le changement expose ci-dessus est un changement de forme et non de fond)
~ui constitue) de l'avis du Comite consultatif) une methode rationnelle pour
traduire en termes budgetaires les nouvelles procedures adoptees par Ie PNUD.
Toutefois) comme Ie Comite l'a fait observer dans un autre passage du present
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rapport, l' effet de 10 suppression des crecU'bs prevus pour l' ex~cution des projets
d'assistance technique du PNUD doit ~tre pris en consideration dans toute compa­
raison directe des credits demandes pour 1973 et des credits ouverts pour 1972.

35. Au paragraphe 15 de son avant-propos uu projet de budget, l"! Secretuire Ceneral
indique que, lorsque la presente serie d letULles d8s t\'·''1,,·I, i I'nje'u '.iumi r A1 " il
a l'intention de continuer a examiner consto.rr.ment de pres les moyens les plus
economiques et les plus efficaces de doter le Secretariat du personnel necessaire.
Faisant observer que ses propositions sur le mode de presentation du uudCet sont
en partie conques pour p;~rn:t~+.b·q de determiner plus facilement les ressources en
personnel necessaires pour chacune des activites de l'Organisation, 1e Secretaire
general ajoute qu'en attendant, lu preuve 10. plus efficace de moderation et de
gestion avisee lUP le Secretariat puisse donner est de s'abstenir, pour l'instant,
de demander de nouvelles ressources en personnel. , !

36. Cette affirmation est largement corroboree par les credits demandes dans le
projet de bUdget. Abstraction faite des changements decrits aux paragraphes 32
a 34 ci-dessus, qui concernent les 123 pastes dont le cout sera desormais impute
sur un compte special alimente par le PNu~, l'effet net des propositions du
Secretaire general en matiere de personnel pour 1973 serait d'ajouter a l'effectif
trois postes d'administrateur ou fonctionnaire de rang superieur et 10 postes
d'agent des services generaux. Les changements proposes sont exposes ci-apros :
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Administrateurs Agents
et fonction- des
naires de ranr.: services

Chapitre superieur generaux Divers Total
L

5~/ 9~/ b/
3. Traitements et salaires ...... 1-

(2)~j
( 1)P../

P 'l' 5 6 1 12

( <1",. 15. CNUCED ............................. " .... 13./ (1 )3./
6

1 5 6

17· Missions speciales .................... (1) ( 1)

18. Haut C~mmissariat des Nations
(3) (6)Unies pour les refugies (3)

Chapitre 3 des recettes (Reccttes
(1)~/ ( 3)generales) ................................................... (2)

Chapitre 4 des recettes ( .I\cti -, i tGS
l~j 4!/productrices des recettes) .................... 5

Total .................. 3 10 13

-- ---- ---

a/ Compte tenu du reclassement d'un poste de la categorie des services generaux
<1 celIe des administrateurs.

b/ Poste d'agent des services generaux transforms en paste de travailleur
manuel (chaUffeur).

c/ Deux pastes d 'agent du Service de s'~curite transferes au chapitre 4 des
recettes, leur cout etant impute sur les recettes provenant de l'exploitation
du garage.

~/ Paste reclasse de la categorie des services generaux a celle des
administrateuYs.

e/ Compte tenu du transfert des recettes provenant de l'exploitation du
garage au Siege du chapitTc 3 des recettes au chapitre 4 des recettes.

!/ Voir £/ et ~/.
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37. Les six nouveaux postes d'agent des servi~es generaux indiques ci-dessus en
regard du chapitre 15 n'ont pas pour effet, dans la prH.ti'llle) d'accro':ttre les
ressources nettes en personnel, puisqu'il s'aait de pastes qui etai~nt finances
anterieurement a l'aide de credits cuverts pour le personnel temporaire. En ce
qui concerne le chapitre 18, 1a reduction de six pastes resulte de la decision de
mettre ces postes en reserve pendant l'annee 1Y73 de faqon a limiter l'augmentation
des depenses prevues au titre du Haut Commissariat.

38. Il ne faut pas oublier qU'il est egalement possible d'augmenter les res sources
en personnel en demandant des credits p0ur le personnel temporaire. C'est ce qui
se produit au chapitre 3 (rraitements et salaires), auquel le Secretaire general
demande du personnel temporaire supplementa ire pour un certain nombre de taches
nouvelles, notamment une scmme globale importante au titre de l'entretien et de
l'utilisation du nouveau batiment administratif du palais des Nations. Dans une
moindre mesure, une augmentation du personnel temporaire, en chiffres reels, est
egalement demandee aux chapitres 15 (CNUCED) et 16 (ONuTII).

39. En attendant de presenter evcntuellement, p:'l:r: tard dans l' annee 1972, des
demandes de credits revisees pour ~ertains services du Secretariat comme suite
a l'etude des effectifs effectuee par lp. Service de 8estion administrative (voir
plUS loin), le Secretaire general a maintenu pour 1973 les 123 pastes pravisoires
(29 pastes d'administrateur, Bh pastes d'agent des services generaux et 8 pastes
de travail1eur manuel) qui ant ete approuves pour l'exercice ~n COUTS. Les
14 pastes provisoires du Raut Commissariat des Nations Unies pour les refugies ont
ete transformes en pastes permanents a la suite de l'etude des effectifs du
Raut Commissariat 12/.

40. Le Secretaire general demande 48 reclassements de poste, dont 38 a l'interieur
de la categorie des administrateurs et des categories superieures et dem~ de la
categorie des agents des services generaux a la categorie des administrateurs.
Trente-sept des reclassements proposes sont demandes pour des services dont le
cout est impute sur le chapitre 3, alors que 19 sont demandes pour le Raut
Commissariat des Nations Unies pour les refugies (chapitre 18) et 2 pour la CNUCED
(chapitre 15). En cutre} 7 reclassements de poste a l'interieur de la categorie
des administrateurs sont demandes pour le Centre CNUCED/GATT du commerce inter­
national, qui est finance conjointement par l'Organisation des Nations Unies et
le GATT.

41. Apres avoir exclu du tableau d'effectifs les 123 pastes mentionnes plus haut
au paragraphe 33, le tableau d'effectifs global du Secretariat que le Secretaire
general propose pour 1973 (y compris les postes provisoires), compterait
8 817 postes, soit 3 194 postes d'administrateur et de fonctionnaire de rang
superieur, 3 889 postes d'agent des services generaux et 1 734 autres postes. 1e
tableau d'effectifs a~prouve pour 1972 comptait 8 927 ~ostes, soit 3 251 ~ostes

d'administrateur et de fonctionnaire de rang su~erieur, 3 942 postes d'agent des
services generaux et 1 734 autres postes.

12/ Voir toutefois plus haut, par. 37.

- 16 -

t-' '",,"

, ...~........."'-'''':'...~. ~'{'-.,. ~-,...,\~._,~",."t".""~~",,,, -.... -""-



:;:

on

es

t

ur

D

SERVICE DE GESTION ADMINIST~ATIVE

42. A l'occasion de son examen du projet de budget du Secretaire general pour
l'exercice 1973, le Comite consultatif a passe en revue avec le Directeur par
interim du Service de gestion administrative les progres accomplis par le Service
dans l'etude de l'utilisation des effectifs du Secretariat, notamment en ce qui
concerne les faits nouveaux intervenus depuis le mois d'octobre 1971. Les activites
anterieures a cette date ont ete etudiees dans le rapport d1activite presente par
le Secretaire general a l'Assemblee generale a sa vingt-sixieme session
A/C.5/1385 et Corr.l et 2); les observations pertinentes du Comite consultatif ont
ete publiees sous la cote A/8408/Add.14.

43. Dans son premier rapport sur le projet de budget pour l'exercice 1972> le
Comite consultatif a indique qu'il avait ete informe que l'etude effectuee par
le Service de gestion administrative aurait du etre achevee en avril 1972 13/.
En automne 1971, il est devenu evident qu'il y aurait un decalage de "deux ou trois
mois par rapport aux previsions initiales 14/. En raison des retards supple­
mentaires intervenus depuis le mois d'octobre 1971, il apparalt maintenant peu
probable que l'etude puisse etre achevee avant la fin de 1972, soit huit mois plus
tard qu'il n'avait ete prevu il y a un an.

44. Ces retards ont eu des incidences en ce qui concerne le projet de bUdget
pour l'exercice 1973. Dans son rapport d'activite a l'Assemblee generale, a sa
vingt-sixieme session, le Secretaire general a indique qu'il pensait que le projet
de budget pour cet exercice pourrait etre etabli compte tenu des conclusions des
etudes du Service de gestion administrative concernant les services suivants 15/ :

Cabinets des secretaires generaux adjoints aux affatres politiques speciales;
(y compris la Division des droits de l'homme);

Service financier;

Service du personnel;

Service de gestion administrative;

Bureau des services generaux;

Bibliotheque;

Haut Commissariat des Nations Unies pour les refugies;

Cabinet du Secretaire general;

Departement des affaires politiques et des affaires du Conseil de securite.

13/ Documents officiels de l'Assemblee generale, vingt-sixieme session,
Suppl~ent No 8, (A/8408), tableau 2.

14/ A/C.5/1385, annexe II; A/8408/Add.14, par. 3.

15/ Dans l'crdre ou i1s figurent a l'annexe I au document A!C.5!1385.
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En fait, seules les etudes concernant le Haut Commissariat des Nations Unies pour
les refugies et la Section du protocole et de la liaison du Cabinet du Secretaire
general ont pu etre prises en consideration aux fins de l'etablissement du projet
de bUdget. Les decisions qui seront prises compte tenu des etudes concernant
certains autres services pourront aboutir a la presentation a l'Assemblee generale,
a sa vingt-sept1€:Jme session, de demandes de credits rovisees, mais -: 1 est d' orAs
et deja evident qulil ne pourra etre donne suite aux conclusions de certaines
autres etudes avant le moment de lletablisserr.ent du projet de budget pour
l'exercice 1974.

45. Ces retards sont imputables en partie a des faits qui echappent au contrale
du Service de gestion administrative, notamment la nomination dlun nouveau Secretaire
general et la reorganisation des de~urtp.rr.ents politiques du Secretariat entreprise
a son initiative, ainsi que la nomination d'un nouveau Secretaire general adjoint
a l'administration et a la gestion.

46. Le Comite consultatif espere que le rythme d'exscution de l'etude sera accelere
pendant la derniere partie de 1972 et, ce qui importe tout autant, que des decisions
rapides seront prises au sujet des rapports du Service de gestion administrative
lorsque ceux-ci seront acheves. A cet egard, le Comits consultatif tient a souligner
que l'entier benefice des travaux du Service de gestion administrative ne pourra
se faire sentir que si l'administration dans son ensemble fait appel a son concours
et lui accorde sa confiance.

47. Dans deux domaines (Departement des affaires economiques et sociales et
bureaux exterieurs du Service de llinformation), llAssemblee generale, sur la
recommandation du Comite consultatif 16/, a differe jusqu'a sa vingt-septieme
session la decision concernant les propositi.ons formulees par le Secretaire general
pour donner suite aux etudes entreprises par le Service de gestion administrative.

48. Dans ~r. rapport preliminaire presente a l'Assemblee generale a sa vingt-septieme
session, le Secretaire general indique qu'il se propose de presenter ses recom­
mandations concernant la recrgRnisaticn du Departement des affaires economiques
et sociales en temps voulu pour qu'elles puissent etre examinees par les divers
organes interesses en 1973 (A/C.5/1430). Le Comite consultatif croit comprendre
que certaines recommandations de caractere admin~stratif, qui ne concernent pas la
reorganisation du Departement des affaires economiques et sociales, sont deja en
cours d'application. A cet egard, le Comite a ete informe que le Service de gestion
administrative participe aux travaux de cinq groupes de travail charges d'etudier
divers aspects de l'administration et de la gestion internes du DepA.rtr-:rr.er.t des
affaires economiques et sociales.

49. En depit des retards
de gestion administrative
effectifs du Secretariat.
general sera en mesure de
session, des propositions

mentionnes plus haut aux paragraphes 43 a 45, le Service
a presque termine ses etudes de l'utilisation des

Le Comite consultatif est convaincu que le Secretaire
presenter a l'Assemblee generale, a sa vingt-septieme
concernant le role futur du Service.

16/ Documents officiels de l'Assemblee generale, vingt-sixieme session,
Supplement No 8A, ~18ftDB7Add.l a 30), documents A!B408!Add.13, par. 11, et
A78408/Add.27, psr. 12.
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REGROUPEtvI.ENT DES LOCAUX ET SERVICES DES BUREAUX EXTERIEURS

50. Le Secretaire general a rendu compte au Comite consultatif de l'evolution de
la situation en ce qui concerne le regroupement des locaux et services des bureaux
exterieurs, depuis qU'il a presente son dernier rapport a ce sujet en juin 1971 17/.

51. Pendant l'annee consideree, le nombre de services et de centres d'information
est passe a 52, un nouveau service ayant ete installe dans les locaux de l'ONUDI
a Vienne. Quatre services sont installes au siege des commissions economiques
regionales et 47 sont des centres d'information distincts. Les gouvernements des
pays hotes cui: continue a accorder leur appui financier a ces centres : en effet
ils prennent a leur charge la tota1ite du loyer de 37 centres (contre 36 l'annee
dr:rniore' et une partie du loyer d' un centre 18/. Le nombre de gouvernements de
pays hotes qui ne fournissent pas d'appui financier direct aux centres d'informatioll
est toujours de 9. Sur les 47 centres, 28 sont installes dans des locaux oommuns
et 19 dans des locaux distincts.

52. Le nombre de bureaux exterieurs du PNUD est passe de 103 a 108; 82 d'entre
eux sont installes dans des locaux corr.muns (9 de plus que l'annee derniere) et
26 dans des locaux distincts (4 de moins). Les gouvernements des pays hotes
prennent a leur charge la totalite du loyer de 72 bureaux sur 108 et une partie
du loyer de 16 autresj 19 bureaux ne reqoivent aucune contribution de la part du
gouvernement du pays hote et un bureau est installe au palais des Nations a
Geneve.

53. Sur les 35 bureaux exterieurs du FISE (un de plus q'l' en 1971), 12 sont
installes dans des locaux communs et 23 dans des locaux distincts. Le gouvernement
du pays hote prend a sa charge une partie du loyer du lJouveau centre; il n'y a pas
eu de changement en ce qui concerne les arrangements relatifs aux 34 autres bureaux.

54. Le Secretaire general a indique que la situation evolue favorablement pour ce
qui est de trouver une solution satisfaisante aux problemes de locaux qui se
posent a Ankara, Beyrouth, Brasilia, Djakarta et Katmandou.

55. Ainsi, la tendance generale au regroupement des locaux et services slest
poursuivie pendant la periode consideree. Le Comite consultatif accueille avec
satisfaction cette tendance qui est due, dans une large mesure, aux efforts
deployes par les representants residents du PNUD.

SCCPERATI0N AVEC DIAUTRES ORGANES DES NATIONS UNIES

56. La reunion annuelle entre le Comite consultatif' et le Corps commun
d'inspection aura lieu a Geneve en septembre. La liaison a ete maintenue dans
llintervalle grace a des entretiens officieux entre les presidents et les membres
des deux organes.

17/ Documents officiels de l'Assemblee generale, vingt-sixieme session,
Suppl~ent No e, (Aje40eJ, par. 55 a 59.

18/ La contribution en especes du gouvernement du pays hote au Centre de
Rio de-Janeiro a ete augmentee et couvre maintenant la totalite du loyer.
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57. Le Comite cons\A1tatif s'est entretenu avec 1e Comite des commissaires aux
comptes des rapports de verification des comptes de l'Organisation des
Nations Unies pour 1971. Un rapport distinct sera presente sur ce sujet.

58. Le Comite s'est ega1ement entretenu avec 1e Directeur du Programme des
Nations Unies pour 1e developpement et a soumis un rap~ort sur 1e proj~t de bUdget
d'administration et d'appui aux programmes pour l'exercice 1973 qUi sera examine
par 1e Consei1 d'administration (A/8648).

.j

I

I
1
I

59. Le President du Comite consu1tatif a assiste a 1a session de printemps du
Comite administratif de coordination. 1e Comite consu1tatif examinera 1es budgets
de certaines des institutions specia1isees ainsi que d'autres questions concernant
1e regime commun lorsqu'il reprendra ses reunions a Geneve.

60. 1e rapport du Comite consu1tatif sur 1es questions generales de coordination
(A/8490), presente a l'Assemblee genera1e a sa vingt-sixieme session, a ete
examine de fagon assez detail1ee par le Comite du programme et de la coordination
(CPC). 1e Comite consultatif, de son cote, a pu ~rer.dre connaissance du rapport
du CPC sur 1e prograffime et 1e mode de presentation du budget 19/ et a tenu comrte
des vues de ce comite dans 1e rapport qu'i1 a etab1i sur le meme sujet (A/8739J.

19/ E/5186, par. 45 a 50.
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CHAPITRE II

PROJETS DE RESOLUTIONS

61. Dans le projet de budget pour 1973, le Secretaire general presente des projets
de resolutiolls concernant respectivement Ie bUdget de l'exercice 1973, les depenses
imprevues et extraordinaires et le Fonds de roulement.

Projet de resolution relatif au budget

62. Si les reductions recomnlandees par le Comite consultatif au chapitre III du
present rapport sont acceptees par l'Assemblee 3enerale, les montants indiques
dans Ie projet de resolution presente par Ie Secretaire general seront TIlodifies en
consequence. D'autres modifications devront etre apportees compte tenu des
decisions que l'Assemblee generale prendra a sa vin~t-septieme session. Dans ces
conditions, le Comite consultatif a juge, conune il l'a fait l'annee derni~re,

qu'il serait premature de presenter a ce stade un projet de resolution.

63. Pour aider l'Assenililee generale a examiner Ie projet de budget pour 1973, le
Crn~ite consultatif soumet ci-apres un tableau dans lequel il indique, par chapitre,
les credits initialement demandes par le Secrctaire genE;ral et les creo,its recom­
mandes par le Comite consultatif. Le tableau 1 permet de comparer les credits
demandes pour 1973, les credits ouverts pour 1972 et les depenses enga6ees
en 1971.

Tableau 2

Tableau comparatif des credits demandes par le Secretaire general et
des credits recorr~andes par le Comite consultatif

Previsions de depenses

Credits demandes Credits recommandes
par le Secretaire par le Comite
general pour 1973 consultatif Diminutions

. I

I
I

Dollars

Titre premier. Sessions de
l'Assemblee generale. des
conseils. commissions et
comites; reunions et
conferences speciales

Chapitres

1. Frais de voyage et ,autres
frais des representants et
des membres des commissions,
comites et autres organes
subsidiaires ....•.•....... 1 507 700

2. Reunions et conferences
speciales ..•........•••... 1 252 100

- 21 -
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1 447 700

1 091 100

Dollars

6:) 000

161 000
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'Iableau 2 (suite)

Credits demandes Credits recommandes
par Ie Secretaire ~ar Ie Comite
general pour 1973 consultatif Diminutions

Dollars

Titre II. D~penses de personnel
et depenses connexes

Chapitres

3. Traitements et salaires 99 951 000

4. Depenses C01TImUneS de
personnel .•.......•...•.•. 23 185 200

5. Frais de voyage du
personnel................. 2 889 500

6. Versements prevus aux
paragraphes 2 et 5 de
l' annexe I du Statut du
personnel; depenses de
representation ......•.•... 159 000

Titre III. Travaux de
construction. transformation et
amelioration des locaux et gros
travaux d'entretien

Dollars

99 113 500

22 807 200

2 639 500

150 000

Dollars

837 500

378 000

2'':;0 000

9 000

"

Chapitre

7. Travaux de construction~

transformation et amelio­
ration des ~ucaux et gros
travaux d 1 entretien .•..... 14 875 400

Titre IV. lYIat~riel" fournitures
et services

Chapitres

8. Materiel et installations

9. Entretien, utilisation et
location des locaux .•.•..•

10. Prais generaux ~ .

11. Imprimerie ...•..•......••.

998 200

7 452 500

6 297 200

3 232 500

- 22 -
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7 217 500 235 000 i
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6 200 000 97 200

3 062 800 169 700



Tableau 2 (suite)

Credits demandes Credits recommandes
pa, Ie Secretaire par Ie Comite
~eneral pour 1973 consultatif Diminutions

"
Dollars

Titre V. Programmes technigues

Chapitres

12. Services consultatifs
regionaux et sous-
regionaux . II • • • • • • • .. • • • .. •• 1 825 000

13. Developpement economique,
developpement social,
administration pUblique,
services consultatifs
dans Ie domaine des droits
de l'homme et controle des
stupefiants ..•........... 5 408 000

14. Deve.LOppement industriel 1 500 000

Titre VI. Conference des
Nations Unies sur Ie commerce
et Ie developpement

Chapitre

15. Conference des Nations
Unies sur Ie commerce et
Ie developpement ......•.. 12 500 200

Titre VII. Or~anisa~ion des
Nations Unies pour Ie develop­
pement industriel

.Chapitre

16. Organisation des Nations
Unies pour Ie develop-
pernent industriel 14 574 600

Titre VIII. Missions speciales

.Qha"pitre

17. Missions speciales 8 454 200

Dollars

1 825 000

5 408 000

1 500 000

12 372 200

14 402 600

8 400 000

Dollars

128 000

172 000

54 200

- 23 -
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Tableau 2 (suite)

Credits demandes Credits recommandes
par le Secretaire par le Comit6
general pour 1973 consultatif Diminutions

Titre IX. Haut Commissariat des
Nations Unies pour les refugies

Chauitre

18. Haut Commissariat des
Nations Unies pour les
refugies .

Titre X. Cour internationale de
Justice

Chapitre

19. Cour internationale de
Justi ce " "" "

Dollars

5 855 500

1 716 900

Dollars

5 848 500

1 712 000

Dollars

7 000

4 900

Titre XI. Depenses speciales

Chapitre

20. Depenses speciales 10 515 400

Recapitulation :

10 505 400 10 000

Credits demandes par le Secretaire general .

Reductions recommandees par le Comite consultatif .

Credits recommandes par le Comite consultatif .....•.........

- 24 -
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Tableau 2 (suite)

PrGvisions de recettes

IS

Montants estimatifs
prevus par Ie
Secretaire ~eneral

pour 1973

Dollars

Titre premier. Recettes
provenant des contri­
butions du personnel

Chapitre des recettes

1. Contributions du
personnel 26 970 000

Titre II. Autres recettes

Montants estimatifs
recommandes par Ie
Comite consultatif

Dollars

26 810 000

Augmentations
ou
mminutions)

Dollars

(160 000)

Chap~tres des recettes

2. Recettes provenant
de fonds extra-
bUdeetaires .

3. Recettes g~nerales .

4. Activites productrices
de recettes .

Recapitulation :

747 000

4 961~ 000

3 001 300

747 000

5 044 000

3 021 300

80 000

20 000

Montants estimatifs prevus par Ie Secretaire general .•..... 35 682 300

Reductions recommandees par Ie Comite consultatif 60 000

Hontants estima.tifs recommandes par Ie Comit~ COl1sultatif .. 35 622 300
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Projet de resolution relatif aux depenses imprevues et extraordinuires

64. Le projet de resolution present~ par le SecrGtaire gen~ral est identique u la
resolution 2900 (XXVI) de l' AssembH~e generale en date du 22 decelllbre 1971 relative
aux depenses imprevues et extruordinaires de l'exercice 1972, saur pour ce qui est
du texte du paragraphe 1 b) du d~spositif concernant les d6~enses de la Cour
internationale de Justice.

6,?. Au paragraphe
lau lieu de 37 500
total relatif a la
Statut de la Cour.
cette proposition,
la Cour~ approuvee
22 decembre 1971.

1 b) i), le Secretaire genE:ra,l propose cle fixer u llO 000 dollars
dollars, prevus dans la resolution 2900 (XXVI)!, le montant
designation de juges ad hoc conformement a. l'article 31 du

Le Comite consultatif n'a uucune objection u formuler contre
qui decoule de l'ausmentation des emolwnents des membres de
par l'Assenlblee gen~rale dans sa resolution 2890 B (XXVI) du

66. De meme~ Ie Comite consultatif reconnuit qu'il est opportun de fuire figurer
dans Ie dispositif du projet de resolution les pnrue;raphes 1 b) iii) et 1 b) v),
attendu que Ie Conseil de securite et l'Assembl~e g0nerale a sa vingt-septi~me

session procederont a l'election de melnbres de la Cour. Le ComitG consultatif u
rappele que, dans des circonstances sernblables, des dispositions analoe;ues avuient
ete inserees dans des resolutions anterieures relatives aux depenses imprevues et
extraordinaires.

67. En revanche, les paragraphes 1 0) vi) et vii) du dispositif sont nouveaux. Le
Comite n'ignore pas que Ie Comite des COllllUissaires aux comptes a emis l'avis
qu'il etait raisonnable d'ajouter ces deux rUbriques nouvelles, compte tenu de
l'experience passee. Le CODlitG ne pense pas toutefo:s que la nature des depenses
supplementaires eventuelles (personnel temporaire et frais d'impTimerie) justifient
l'inclusion de dispositions speciales dans le projet de resolution relatif aux
depenses imprevues et extraordinaires, aussi recolnmande-t-il de supprimer ces deux
alineas. Le Comite recommande. par contre, que, si le calendri~r des travaux de
la Cour en 1973 le justifie, Ie Secretaire general revoie les previsions de depenses
inscrites au chapitre 19 et, si besoin est, presente une demande de credits
revisee durant la vingt-septieme sessior. de l'Assemblee generale, s'il est convaincu
qu'il n'est pas possible d'absorber les depenses supplementaires .

.t )jet de resolution relatif au Fonds de roulement

68. Le projet de resolution presente par Ie Secretaire general differe a un
egaI'd seulement de la resolution 2901 (XXVI) de l'Asseinblee generale relative au
Fonds de roulement pour l'exercice 1972, a suvoir qu'au paragraphe 5 c) du dispo­
sitif, le plafond fixe pour les avances au Fonds de roulement destinees a financer
divers achats et operations amortissables est porte de 150 000 a 500 000 dollars.
Dans sa note explicative sur les projets de resolutions, le Secretaire general
expose les raisons pour lesquelles il propose cette augmentation. Le Comite
consultatif souscrit a cette proposition, qui enterine une situation de longue date.
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CHAPITRE III

RBCO~~UlliDATIONS DETAILLEES CONCERNk~T LE PROJET ~E BUDGET

PREVISIONS DE DEPENSES

TITRE Plm~.uER. Sr~GBIOHS DE L' ASSEMBLEE GENERALE, DEd C01~ ti8ILS, DES
CONtlISSIONS ET COI,jI'rES : REUNIONS ET CONlo';~RENC:CS

SPECIALES

C!lapitre nremicr. Frail:> de voyarr.e et autres frais des representants
et des mem'bres des commission,s., comites et autres
or.·~anes subsidiaires

Dollars

Credit demand~ Dar le SecrGtaire general ••.•.•••••••..•..•••.•..•••••. 1 507 700

Cr~dit recolmnandc par le ComitG consultatif .••..•...•••..•••.••••.•••• 1 447 700

1972 (cr6dit ouvert) """""""."""".""""""""""""""".""""".""""" .. """ .. "." 1 449 goo
1971 (depenses en~agees) ...••..••..•••..•..•..••..•.....•.•••••..•••.• 1 333 230

1-1 Le credit demande au cha:r>itre premier du l"lrojet de budGet concerne les frais
de voyage et~ le cas ech~ant, l'indellmitG de subsistance et les honoraires des
j1lemUres de l'Assel;;blee cGnGrale ~ du Conseil de securite, du Conseil economique et
social et du Conseil de tutelle ainsi que de leurs oraanes subsidiaires qui,
d'apres le prosramme des reunions, doivent sie.::;er en 1973.

1-2 Conformcment nux decisions de l'Assemblee c;enerale 20/, le remboursement des
frais de voya:;e <les mem'bres des or::o.nes de 1 t ONU est limite P'\ cout du voyage en
clnsse econoltlie, par avian au dans des condjtions equivalentes, si ce n1est que, dans
le cas d'un seul representant de chaque Etat Membre assistant a des sessions de
l'AssClnulee generale et dans le cas de toutes les personnes siegeant a titre indi­
viduel, l' OrGanisation !laie les frais effectifs du voyaf!,e en l"lremiere classe, :Dar
avion ou dans des conditions equivalentes, suivant un itineraire direct.

1-3 Le tableau 3 ci-apres permet de comparer, pour chaque article, les credits
demandes pour 1973, les credits ouverts ?our 1972 et les depenses engaGees
en 1971 :

20/ Resolution 1798 (XVII), adoDtee le 11 decelubre 1962, telle qu'elle a ete
modifiee par la resolution 2128 (xx) du 21 clecembre 1965 ainsi que par 10.
resolution 2245 (XXI) du 20 decembre 1966; resolutions 2489 (XXIII) et 2491 (XXIII)
du 21 decembre 1968.
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Tableau 3

Frais de voyu~e et autres frais des representants et des mcmbres
des cOllullissions ~ comitGs et autres organes subsidiaires

Aun.:mentation
1973 1972 1971 en 1973 T)~r

Credit Credit Denenses rauport "-a
Articles demande ouvert enP.:a!;eeS 1972

Dollars Dollars Dollars Dollars

I. L'Assemblee Ger.:~rale, ses
cOlmnissions et comites .. 1 109 300 1 080 900 1 032 649 28 1100

II. Le Conseil de sccuritG,
ses commissions et
comites •• to ...........................

III. Le Conseil economique et
social, ses commissions
et comites ............................ 367 400 338 000 255 652 29 400

IV. Le Conseil de tutelle, ses
commissions et C01:lites 31 000 31 000 44 929

TOTAL, chapitre preuier 1 50T 700 1 449 900 1 333 230 57 800

1··4 Le credit demande pour 1973 a ete calcule compte tenu d 'une aUQllentation
d'environ 7 p. 100 des tarifs aeriens et d'une aUGmentation des taux de l'indemnite
de subsistance dans plusieurs lieux d'affectation. L'augmentation de 57 800 dollars
que le credit demande au present chapitre pour 1973 fait apparattre par rapport au
credit ouvert !Jour 1972 se repartit egalement entre l'article Ier et l'article III.

1-5 Dans le cas de l'Assemblee generale et de ses oreanes subsidiaires
(article ley), les demandes de credits accusent une augmentation notalnment en ce
qui concerne le Comite consultatif pour les questions administratives et budgetaires
(16 000 dollars de plus), le Comite des contributions (5 600 dollars de plus) et
le Comite mixte de la Caisse cOlllIDune des pensions du personnel des Nations Unies
(4 900 dollars de plus). En 1973, le progralnme des reunions du Comite des contri­
butions et du Co~ite mixte est plus lourd que celui pour lequel des credits avaient
ete ouverts au bUdget de 1972 21/. En ce qui concerne le Comite consultatif pour

21/ En 1972, des credits avaient ete ouverts pour une reunion du Comite
permanent du Comite mixte seulement, mais en fait, crest le Comite ~ixte au complet
qui s'est reuni. Le Comite mixte n'a pas encore decide OU il se reunirait en 1973.
8'il decidait de se reunir a New York et si son Comit€ perlnanent ne se reunissait pas
en Europe, les depenses a la charge de l'ONU seraient inferieures aux depenses
prevues (8 000 dollars).
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les ~uestions administratives et bugGtaires, Ie credit ouvert pour 1972 avait Gte
quelque peu sous-estime dans la mesure ou il n'a pas ete tenu pleinement compte du
fait que Ie nombre des membres du Comite a ete recemment porte de 12 a 13, non plus
que de la necessite de prolonger sa sessiod de printemps-ete afin de lui permettre
d'exalniner~ nota~uent, Ie budGet d'~dministration et d'appui aux programmes du PNUD.

1-6 L'augmentation du credit demande pour les orgunes subsidiaires du Conseil
economique et social tient en partie au fait que les organes qui ~oivent se reunir
en 1973 ne sont pas taus les memes que ceux qui se sont reunis en 1972, comme il
est indique au tableau 1 1 du projet de bUdget. En outre, Ie credit demande pour la
Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection
des minorites accuse une a':lgmentation de 17 200 dollars, qui tient essentiellement
au fait que Ie nombre de rapporteurs speciaux a ete porte de deux a trois et a la
reunion d'un groupe de travail charg~ de l'examen des communications.

1-7 Le credit de 31 000 dollars demande a l'article IV (Le Conseil de tutelle, ses
commissions et comites) est dernande a titre provisoire, en attendant que le Conseil
examine plus avant son proGramme pour 1973.

1-8 Comme par le passe, pour calculer Ie montant des credits demandes au
chapitre premier, Ie Secretaire general~ sauf dans Ie cas des depenses relatives
aux frais de voyage des representants se rendant aux sessions de l'Assemblee
generale, n'a pas applique de deduction ~our tenir compte du fait qu'il arrive
souvent que les membres des organes de l'Organisation des Nations Unies n'assistent
pas taus aux sessions des orGanes interesses au n'y assistent que ~endant une
partie de la session. Pour cette raison, et parce que le nombre de representants
qui se rendent aux sessions de l'Assemblee generale et ne se prevalent pas de la
disposition relative au remboursement des frais de voyage est habituellement plus
elev~ ~ue prevu, Ie Comite consultatif a recornnande, les annees precedentes, une
reduction du credit de~lande: l'experience a montre que Ie montant de cette reduction
etait realiste. En consequence, Ie COlnite consultatif recon~ande lli1e reduction de
60 000 dollars du credit dernande j?our 1973.

Reduction reco~nandee :

Dollars

Chapitre prerr.ier. Frais de voyage et autres frais des
representants et des membres des commissions, comites
et autres orcanes subsidiaires .•.........•.....•.•••.••.•..•.• 60 000
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Chapitre 2. Reunions et conferences speciales

Dollars

Credit demande par Ie Secretaire Jeneral ...••.......•......•..•.••. 1 252 100

Credit recommande par Ie Comite consultatif •..•....•...•..•..••...• 1 091 100

1972 (credit ouvert) ...•.•..•••.•••.••....•.•.•........•••••...••.• 2 846 600

1971 (depenses engagees) ..•........••••.••..••••.....•.. ,.......... 3 278 292

2-1 Le credit demande au chanitre 2 concerne Ip.s conferences de caractere
e-~raordinaire, dont Ie nombr~ et l'ampleur varient selon les annees, ainsi que les
sessions ordinaires de la Cornnission economique pour llAsie et llExtreme-Orient
(CEAEO), de la COlmnission economique ~our l'Amerique latine (CEPAL) et de la
Comraission economique nour llAfrioue (CEA). Le service des sessions de llAssemblee
gene~ale, des cons~ils~ des commi;sions (y compris la Commission economique pour
1 'Europe) et des autres organes subsidiaires est assure ~ar des fonctionnaires dont
les traitements et salaires, ainsi que les depenses communes de personnel y
relatives, sont inscrits aux chapitres 3 et 4 du budget et les frais de voyage au
chapitre 5. Les credits demandes pour les reunions de la CNUCED et de l'ONUDI sont
inscrits aux chapitres 15 et 16.

2-2 Au moment ou Ie projet de budget a ete etabli, Ie credit demande au chapitre 2
slelevait a 1 252 100 dollars (voir tableau 4 ci-dessous).

Tableau 4

n~unions et conferences speciales

Augmentation ou
1973 1972 1971 (diminution)

Credit Credit Depenses entre 1972 et
Articles demande ouvert .~ 1973engagees

Dollars Dollars Dollars Dollars

I. Conference du Comite du
desarmement OIl.G ••••••• O. 656 000 561 000 750 227 95 000

II. Troisieme Conbres mondial
de la population 0 •• 011 •• 0 161 000 52 000 109 000

III. Vingt-neuvieme session de
la Commission economique
pour l'Asie et
1 'Extreme-Orient ........ 83 000 33 200 31 473 49 800

IV. Conference sur les
transports internationaux
par conteneurs . 12 OCO
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Tableau 4 (suite)

les

Articles

V. Se~tieme Conference carto­
3ra~hique regionale des
Nations Unies pour l'Asie
et l'Extreme-Orient •..••

1973
cr€'dit
demande

Dollars

30 000

1972
C~t
ouvert

Dollars

11 900

1971
Depenses
engagees

Dollars

16 877

Augmentation ou
(diminution)
entre 1972 et
1973

Dollars

18 100

3.U

,>ont

re 2

VI. Cinquieme Congres des
Nations Unies pour la
urevention du crime et Ie
traitement des delinquants 104 000

VII. Onzieme session de la
COlmnission economique pour
1 'Afrique............... 141 100 28 800

8 606

95 865

104 000

112 300

VIII. Quinzieme session de la
COlITmission economique pour
l lAmerique latine .•••... 65 000 66 899 65 000

Reunions et conferences speciales
pour lesquelles il nlest pas
demande de credit pour 1973 .... 1 915 50~ 2 243 856~/ (1 915 500)

~/ Ce montant total represente les credits ouverts pour la Conference des
Nations Unies sur l'environnement (1 007 200 dollars), la deuxieme Conference
asiatique de la popUlation (80 800 dollars), la deuxieme Conference des Nations Unies
sur la normalisation des noms geographiques (70 500 dollars), la quatrieme Conference
internationale sur l'utilisation de l'energie atomique a des fins pacifiques
(110 000 dollars), Ie Comite special pour la revision du regime des traitements des
Nations Unies (267 200 dollars), Ie Comite special pour la question de la definition
de l'aGression (19 100 dollars), la Conference de plenipotentiaires convoquee pour
modifier la Convention unique sur les stupefiants (62 900 dollars), Ie Comite des
utilisations pacifiques du fond des mers et des oceans au-de1a des limites de 1a
juridiction nationale (203 400 dollars) et les reunions des sous-comites du Comite
des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmospheriqu€ (93 400 dollars).
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TOTAL, chapitre 2 1 252 100 2 846 600 3 278 292 (1 594 500)
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Notes du tableau 4 (suite)

£/ Ce montant total re~r~sente les depenses engagees pour la Conference des
Nations Unies sur l'environnell~nt (1 121 108 dollars), la quatrieme Conference
internationale sur l'utilisation de l'~ner8ie atomique a des fins pacifiques
(375 456 dollars), le Comite special pour la revision du r~3ime des traitements
des Nations Unies (150 181 dollars), le Comite des uti1isations pacifiques du fond
des mers et des oceans au-dela des limites de 1a juridiction nationale
(313 362 dollars), les reunions des sous-comites du Comite des utilisations
pacifiques de l'espace extra-atmospherique (92 843 dollars), la deuxieme Conference
esiatique sur l'industrialisation (3 030 dollars), la retmion du Comite des
ressources naturelles (11 000 dollars), la Conference sur la participation de la
jeunesse a la deuxieme Decennie des Nations Unies pour le developpement
(22 537 dollars) et la Conference de plenipotentiaires convoquee pour l'adoption
du protocole relatif aux substances psychotropes (154 339 dollars).

2-3 Le ruontant du credit demande a l' article IeI' (Conference du CO!"'lite du
desarmement) a ete calcule sur la base de la nouvelle I:lrocedure qui a ete adoptee
a la suite de consultations qui ont eu lieu a la vingt··sixieme session de
1 'Assemblee Genera1e et selon laquelle les textes corriges des declarations conunu­
niquees par les delegations el1es-memes et la traduction de ces declarations dans
les autres langues de travail constitueront desormais les com~tes rendus in extenso
de seances. Le Comite consultatif a ete heureux d'apprendre que cette nouvelle
procedure, qui a evite de recourir aux services de stenographes de seances,
,ermettant ainsi d'economiser plus de 200 000 dollars, a donne des resultats
satisfaisants.

2-4 Le montant des de~enses a prevoir a l'article IeI' ne peut etre determine avec
precision car il depend de la duree de 1a Conference. Le montant du credit de!"'lande
pour 1973, de meme que celui du credit ouvert pour 1972, a ete calcule en prevision
d'une session de six mois, une augmentation de 95 000 dollars (17 p. 100) etant
prevue par le Secretaire general pour couvrir le relevement escompte des traitements
du personnel engage pour des :geriodes de courtr; duree pour assurer le service de
la Conference; le nombre des personnes ainsi engagees sera le meme g.u' en 19,'2.

2-5 Le Comite consultatif estime que le nombre de ces personnes peut etre quelque
peu reduit. Le ehiffre de 10 reviseurs et eelui de 20 traducteurs supplementaires
sont tres genereux pour un organe qui ne se reunit generalement pas plus de deux fois
par semaine. Le Comite considere egalement qu'il serait possible de reduire le
nombre des huissiers (7) affeetes a la Conference. Le Comite eonsultatif recolnmande
done de reduire de 30 000 dollars le montant du credit demande, qui passerait ainsi
de 656 000 dollars a 626 000 dollars.

2-6 1e credit prevu a l'article II est demande comme suite a la resolution
1484 (XLVIII) du Conseil economique et social, en date du 3 avril 1970, par laquelle
le Consei1 a approuve la proposition de reunir en 1974 un Congres mondial de la
population et, au paragraphe 3 du dispositif 9 a prie Ie Secretaire general,
lorsqu'il etablira les plans de financement du Congres 9
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"a) D'inscrire dans les projets de budget pour 1971, 1972, 1973 et 1974
les demandes de credits necessaires a la participation de l'Organisation des
Nations Unies~ dans l'espoir que l'Assemblee ~enerale der,agera des ressources
adequates;

b) D'envisager la possibilite d'obtenir des contributions de sources
exterieures afin de reduire les depenses supportees par 1iOrganisation des
Nations Unies."

Les incidences financieres pour la periode 1971-1974 ont ete estimees initialement
a 613 000 dollars 22/. Par la suite, Ie Secretaire general s'est engage a couvrir
les depenses a engaf,er en 1971 (estimees a 57 400 dollars) dans les limites des
ressources totales dont il disposait pour cet exercice 23/.

2-7 Le credit de 161 000 dollars demande pour 1973 cOMgrend une SOlnme de
92 000 dollars destinee a couvrir Ie cout des traitements et les depenses commm1es
de personnel du secretariat du Congres qui se composera de trois administrateurs
(un P-5, un p-4, un P-3) et de deux agents des services generaux employes toute
l'annee. Le Comite consultatif a appris que Ie Secretaire general utilisait Ie
credit de 52 000 dollars ouvert pour 1972 pour couvrir Ie cout de deux postes
d'admiuistrateur (1 P-5 et 1 P-3) et dYun paste d'agent des services generaux.

2-8 Dans son rapport sur Ie projet de budget DOur 11exercice 1972, Ie Comite
consultatif avait exprime l'avis que les fonctionnaires de la Division de la
population pourraient se ;~harger d' une partie des travaux preperatoires du ConGres
et que l' on await de ce fait mains besoin de personnel temporaire et de
consultants 24/. Le Comite consultatif a examine cette question avec un repre­
sentant de la-Division. II a appris que Ie personnel permanent de la Division
participerait aux travaux preparatoires, mais qu'il faudrait f'aire appel a du
personnel supplementaire. Les ~lans et les dispositions concernant Ie Congres
etaient encore a l'etude et lion ne pouvait Das encore determiner comment les
depenses seraient reparties en definitive entre Ie budget ordinaire et les fonds
extra-budgetaires. A cet egard, des representants du Fonds des Nations Unies raUl'
les activites en matiere de population ont informe Ie Comite que Ie Secretaire
general avait demande que Ie cout de plusieurs. postes d'administrateur et d'agent des
services generaux du secretariat du Congres soit impute sur ce fonds. Cette question
est actuellement a l'etude.

2-9 Apres l'etablissement du projet de budget pour 1973, Ie Conseil economique et
social a examine, a sa cinquante-deuxieme se:3sion, les modifications qui pourraient
etre apportees aux arrangements prevus pour Ie Congres de la population. Les
incidences financieres de la decision adoptee par Ie Conseil seront indiquees, selan
qu'il conviendra, dans une demande de credit revisee que Ie Secretaire general
presentera a l'Assemblee generale a sa vingt-septieme session.

22/ Documents officiels du Conseil economique et soci&l, guarante-huitieme
session, SUDPlement No 3 (E/4768), Annexe IV, par. 6 .

23/ A/C.5/1302, ~ar. 3.

24/ Documents officiels de l'Assemblee generale. vin~t-sixieme session,
Suppl&ment No 8 (A/8408 , par. 9?
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2-10 Le Comite consultatif s'inquiete de 1 'insuffisance (le la planifico.tion Slobale
des conferences speciales et de la tendance a effectuer des modifications
fragmentaires qui entrainent une hausse constante des frais. Cette ragon de proceder
est incompatible avec 10. planification ~ moyen terme et la progranunation. Le
Comite recolmnande que des mesures soient prises rapidemerrc, en consultation avec
Ie Fonds des Nations Unies pour les activites en matiere de population, afin de
remedier a la situation. Le Comite a Ggalement des doutes au sujet de 10. necessitG
de vinet mois de travail de consultant, dans 10. mesure en ~articulier ou un certain
nombre de ces services sont apparemment demandes pour completer ceux que les
institutions specialisees doivent fournir dans leurs domaines de competence
respectifs. Compte tenu des nombreuses incertitudes qui subsistent quant aux
preparatifs du Concres et a l'importance de l'aide financiere provenant de sources
extra-budgetaires, Ie Comite consultatif recommande quIa ce stade le credit demande
a l'article II du chapitre 2 soit reduit de 61 000 dollars, ce qui Ie ramenerait
a 100 000 dollars.

2-11 Le credit demande a l'article III doit permettre de couvrir Ie cout de 10.
vingt-neuvieme ~ession de 10. Commission economique pour l'Asie et l'Extreme-Orient
(CEAEO), qui doit se tenir a Tokyo, ainsi que les depenses diverses relatives a 10.
septieme Conference ministerielle sur 10. cooperation economique en Asie.

2-12 Les depel1ses que 1 'ONU doit engager pour 10. session de TOkJro sont estimees
a 77 000 dollars, soit deux fois et demi Ie montant des depenses engagees pour
la session que la CEAEO a tenue a Manille en 1971 (31 473 dollars). Le Comite
consuJ.tatif s' est enquis des resolutions qui autoriseraient a imputer sur Ie
budget de l'ONU les depenses supplementaires &. engager lorsque les commissions
economiques regionales tiennent leurs sessions ailleurs quia leurs sieges respectifs.
Aux termes de l'alinea i) du paragraphe 9 de 10. resolution 2609 (XXIV) de
l'Assemblee generale,

"i) Les sessions ordinaires de 10. Commission economique pour l'Asie et
l'Extreme-Orient, de 10. Commission economique pour l'Amerique latine et de 10.
Commission economique pour l'Afrique, ainsi qu~ les reunions de leurs organes
sUbsidiaires, pourront se tenir en dehors du siege de 10. commission int~ressee

lorsque celle-ci en aura ainsi decide, sous reserve, dans Ie cas des sessions
ordinaires de ces commissions, de l'approbation du Conseil economique et
social et de l'Assemblee generale. 11

Cette dispositior: a toujours ete interpretee comme dispensant Ie pays hote de
l'obligation de prendre a so. charge toutes les depenses supplementaires a engager.
Par so. resolution 283!~· (XXVI), 1 'Assembl~e generale a decide "de continuer a
appliquer en 1972 ]'28 -iispositions du paragraphe 9 de 10. resolution 2609 (XXIV) II.

En consequence, le fr.it qu'un credit soit demand~ pour 10. session de 10. CEAEO a
Tokyo implique a) que 10. decision de 10. Comraission de tenir so. session a Tokyo sera
~pprouvee par Ie Conseil et par l'Assemblee generale, et b) que les dispositions
de l'alinea i) du paragraphe 9 de 10. resolution 2609 (XXIV) continueront a etre
appliquees apres la fin de 1972.
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2-13 La p1upart des depenses supp1ementaires a la charBe de l'ONU sont imputables
aux frais de voya~e et il l' indemnitG de s,~bsi.stance de 65 fonctionnaires qui seront
dGtaches ae BanWtok. Le COillite consultatif a appris que 58 fonctionnaires avaient
et~ envoyes a t~ani11e en 1971. II recommande de revoir les besoins en personnel
pour 1973 de maniere n ramener 1e nombre de fonctionnaires detaches a un chiffre
correspondant approximativement a l'effectif envoye a Mani11e. Le Comite recommande
en outre que~ lorsqu'un nombre important de fonctionnaires doivent participer a \me
reunion tenue ailleurs quIa leur lieu d'affectation, Ie Secretaire general envisage
la possibilite d'organiser un voyaGe collectif ou d'affreter un avian. En
consequence, Ie ComitE consultatif recommande de reduire de 10 000 dollars Ie
credit demande ~ l'article III et de Ie ramener a 73 000 dollars.

2-14 Le credit de 30 000 dollars demande a llarticle Vest presque entierement
destine a couvrir le cout des travaux contractuels de traduction, de dactylo8raphie
et de reproduction d'environ 800 pages de memoires techniques que les Bouvernements
et les institutions specialisees presenteront a la septieme Conference carto­
~raphique regionale des Nations Unies pour l'Asie et l'Extreme-Orient," qui se
tiendra en octobre-novembre 1973. Ces conferences cartographiques regionales
sont tenues en application de la resolution 261 (IX) du Conseil economique et social.
Le Gouvernement japonais, qui accueillera la conference de 1973, remboursera a
l'ONU, conformement a la resolutiun 2609 (XXIV) de l'As~emblee generale~ les
depenses supplementaires qu'entratne la reunion de la Conference ailleurs quIa
New York, ou son service aurait ete assure par le personnel permanent. Les depenses
qu'entratnera l'etablissement du rapport final et des autres documents pUblies
apres la Conference seront inscrites au projet de budget pour 1974; le Secretaire
General esti~e ces depenses a 51 300 dollars.

2-15 A l'article VI~ le Secretaire general demande un credit de 104 000 dollars
pour commencer les travaux preparatoires du cinquieme Congres des Nations Unies pour
la prevention du crime et le traitement des delinquants, qui doit se reunir a Toronto
(Canada) pendant les deux premieres sem&ines ~e septembre 1975. La majeure partie
du credit demande doit permettre de couvrir le cout des postes d'un secretariat
s~ecialement constitue pour le Congres (deux postes p-4 et un poste d'agent des
services generaux, soit 66 000 dollars), ainsi que les frais de voyage et l'indem­
nite de sUbsistance des fonctionnaires qui assisteront a deux reunions regionales
preparatoires, prevues pour 1973, et le cout des services connexes de consultants
(30 000 dollars). Le Comite consultatif a appris qu'il n'etait pas encore possible,
a ce stade, d'estimer Ie cout total du Congres : c'est la un nouvel exemple du
manque de planification que le Comite a signale plus haut au paragraphe 2-10.

2-16 Le Comite consultatif a rappele que, dens son premier rapport sur le projet
de budget pour l'exercice 1971, il a exprime son inquietUde devant "l'emploi
frequent de personnel supplementaire pour assurer Ie secretariat des conferences
speciales pendant la phase preparatoire, au lieu de faire appel pour cela au
personnel permanent~ le fait d'engager de nombreux consultants, le cout eleve de
l'etablissement et de la pUblication des documents de base, etc. Le Comite
reconnatt certes que, pour etre utile, une conference doit etre bien preparee, mais
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il estime qu'il est possible de trouver des moyens plus economiques de le faire,
lnoyens que doivent rechercher et les comit~s preparatoires et le Secretaire
~Gnerlll 25/ II •

, i

2-17 Les conferences speciales~ surtout ~uand elles sont periodiques, ne peuvent
~as etre dissociGes du travail normal du Secretariat.. Il faut done utiliser au
maximum Ie personnel en poste et rerrlettre U. plus tard les projets moins urcents. A
cet ep,ard, le Comite consultatif note que le progralnrne de travail de la Division du
developpelnent social r.our 1973 cOIT.prend plusieurs Gtudes nouvelles sur l~ prevention
du crime et la delinquance 26/. Le Comite consultatif reconunande que le
SecrGtaire General rGexamine-les nouvelles etudes proposGes afin de determiner
les~uelles ont trait a la preparation du Congres et de voir si certaines d'entre
elles ne pourraient etre remises a une date postel'ieure au Concres. On pourrait
egalement envisager de modifier provisoirement la repartition des ressources en
personnel a. l'interieur de la Division Q.ui, en 1972, compl'end 54 pastes d'adminis­
trateur (dont des conseillers interre3ionaux) et 31 postes d'a3ent des services
generaux inscrits au bud~et ordinaire, ainsi que 12 postes d'administrateur (dont
deux conseillers interresionaux) et 7 postes d'agent des services 3eneraux dont le
cout est couvert a l'aide de fonds extra-budgetaires 27/.

)'
\ !
I'
I·

k,
( ,
t

2-18 En consequence, le Comite consultatif recoffiDlande de reduire de 60 000 dollars
Ie credit demande a l'article VI et de le ramener U 44 000 dollars.

2-19 Le credit demande a. l'article VII doit nermettre de couvrir Ie coat de la
onzieme session de la Commission economique p~ur l'Afrique (105 400 dollars), qui
se tiendra a Accra (Ghana), Ie coat d'une reunion du Comite technique d'experts
(11 900 dollars) et de deux reunions du Comite executif (23 800 dollars). La
moitie environ des depenses qu'entrainera la session de la Commission est imputable
aux frais de voyage (par avion affrete) et ~ l'indemnite de subsistance de
eo fonctionnaires du siege de la CEA ~ Addis-Abeba.

I·
I
I

2-20 Le Comite consultatif appelle l'attention sur les observations qu'il a
f'orm.uH~es plus ha.ut au paragra}?he 2-12 au sujet des resolutions qui autorisent a
imputer sur Ie budget ordinaire les depenses supplementaires qu'entralne la
decision de tenir la session d'une conwission rcgionale ailleurs qu'~ son siege.

25/ Ibid., vingt-cinquieme session. Supplement No 8 (A/8008), par. 134.

26/ E/AC.51/60, p. 142-143.

27/ Ibid., p. 150.
q
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2-21 A l'article VIII, Ie Secretaire general demande, a titre provisoire, un
credit de 65 000 dollars pour la quinzierne session de la Commission economiCJ.ue pour
l'Amerique latine, dont Ie coat a ete calcule sur la base du coat de la quatorzieme
session qui s'est tenue a Santiago en 1971. Le Secretaire general indique que,
lorsque Ie lieu de revnion de la quinzieme session et les dispositions a prendre a
cet effet auront ete arretes, il presentera des previsions de depenses detaillees
a l'Assemblee generale a sa vingt-septieme session.
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RGcapitulation des r~ductions recommandees :

Chanitre 2. Reunions et conferences sneciales

Article Ier. Conference du Comite du desarmement .•.••••..• 30 000

Article II. Troisieme Concres mondial de la population 61 000

Article III. Vinct-neuvieme session de la Commission
~conomique pour l'Asie et l'~xtreme-Orient ........••..•.• 10 000

~;
I j

'Ii I
lJ
fl
1 1
, 1
I:
I i
: I
I 'j

Article VI. Cinquieme Conares des Nations Unies pour le
~revention du crime et le traitement des delinquants
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Chupitre 3. rrrnitements et suluil'es

Dollnrs

CrGdit dQll\aml~ pnr le Gecr~tnire ,:':en0ral ............•........

CriSdit roconnnand.13 par le Cor,lit~ consultatif .......•........•.

1972 (cr~dit Qu.vert) """, ".. "" ".. """" .. ".. """"""""""""""

1971 (tt<3nenses enenc;~es)

99 951 000

99 ~ ".3 500

95 676 liSa

n6 364 SOl

Observations I':ullerules

3 -1 Le cl't3dit deraundu uu chapitre 3 doi t pel'mettre de couvril' les depenses reluti ves
U tC,1U$ les postes penllunen"ts, aux nostes provisoil'es et uu personnel temporaire
(y compris les e~q>erts et los consultants), uinsi qu' uux heures suppl~mcntaires et
au s\\rsalaire de nuit ~ pour tous les bureaux e·t services, ~ 1 1 exception des depenses
relatives nux postes finnnc0s nu titre du l?rOI~ralluue ordinnirc de cooperation
technique (chnpitres 12, 13 et 14) it 10. CNUCED (chapitra 15) J u l' ONUDI (chapitre 16),
au.'( mbsions speeiales (chapitre 17), uu Haut COIilluissurint des Nations Unies pour
les refu~i6s (chapitre 11,)), il. la Cour internntionale de Justice (cha.pitre 19),
au Cimetiere ou sont -:nsevelis les morts des aations Unies en Cor6e (chnpitre 20,
article Ier), nux postes des services fin~nces en commun par llONU et les nutres
organismes des Nations Unies (chnpitre 20, articles VI :l IX), et nux activites
productrices de recettes (chapitre 4 des recettes). 11 n'est pas tenu compte
non plUS des d~penses relatives au personnel temporaire pour les reunions et les
conferences speciales, au titre desquelles un crGdit est demande au chapitre 2.
Les postes permanents et provisoires pour lesquels un crGdit est demande au
chapitre 3 representent environ 70 p. 100 de tous les postes financ~s au titre du
budGet ordinaire; les depcnses inscrites a ce chapitre representent environ
44 p. 100 du 1H0ntant brut des previsions de depenses pour l' ensemble du budget
(224 150 100 dollars).

i i, I

!I
! !
;I
, I

!
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3-2 Le tableau 5 ci-apres donne un etat comparatif, par article, des credits
demandcs 1)OUr 1973, des credits Ollverts pour l' exercice en cours et des depenses
eneagees en 1971. On notera que Ie credit demand6 fait apparaltre une augmentation
d' environ 4 J 3 millions de dollars par rapport au credit ouvert pour 1972 et de
13,6 millions de dollars par rapport aux depenses effectivement engac;ees en 1971.

3-3 L' auc;mentation du credit demandc pour 1973 par rapport au credit ouvert pour
1972 se repartit entre tous les articles du chapitre 3. J\ux parac;ra.phes ci-apres,
Ie Comite consultatif analyse les raisons de ces variations et presente ses
recommandations en ce qui concerne Ie montant des credits ~ ouvrir pour 1973 au titre
de chacun des cinq articles qui constituent Ie chapitre 3.
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Article3

1973
Crudit
dema.nd~

Dollars

1972

CrGdit--ouvert

Dollars

1971

Deuenses
enp:ap:ees

Dollars

Aumnen­
tation en
1973 '00.1'

ranuort
n 1972

DollarD

I. Postes permanentn ••••.••• 90 031 700 07 017 460 77 693 889 3 014 21~O

1 875 000 2 164 278
.tiyes

ct
nses

re 16),
11'

I,

II. Personnel ten~oraire pour
les reunions .....••••..••

III. Autre personnel temporaire

IV. Heures supplementuires et
sursalaire de nuit .

V. Besoins provisoires en
personnel •...•••..•.....•

TOTAL, chapitre 3

2 234 500

l~ 357 000

1 636 000

1 691 800

99 951 000

3 852 500

1 446 300

1 484 900

95 676 160

3 909 560

1 501 827

1 095 027

86 364 581

359 500

504 500

189 700

206 900

4 274 840

.u

Article IeI'. Postes permanents

Dollars

Credit demande par le Secretaire general .•..•••..•..••.......

Credit recon~ande par le Comite consultatif .•.•.•..•....•..••

1972 (c11edi t ouvert) """ ".. ".""."."""""""."".".""

1971 (depenses engagees) """".""."""""."""""""""" .. "."""" .. "." .. "

90 031 700

89 610 200

87 017 460

77 693 889

3-4 Le Comite consultatif a expose plus haut (par. 32 a 34), les modifications
que le Secretaire general propose d'apporter a 10. fa~on de prevoil' les fonds
necessaires pour couvrir les depenses de personnel et autres que l'Organisation
des Nations Unies engage pour 1 'execution de projets d'assistance technique du
PNUD. COlmne ces modifications influent sur Ie montant du chapitre 3 (ainsi que
sur celui des quatre autres chapitres interesses), il faut en tenir compte si·
l'on veut comparer dil'ectement le credit demande pour 1973 au credit ouvert pour
1972. Le montant du credit demande au chapitre 3 (arti cle Ier) est de
1 330 900 dollars. Ainsi, sur une base strictement comparable, l'augmentation du
credit demande a cet article se chiffre en fait a pres de 4,3 millions de dollars
et non a 3 millions de dollars con~e il ressort du tableau. L'augmentation du
credit demande a 1 'article Ier peut se decomposer comme suit:
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Dollars

a) Rel(;:vement des traitements et reclassement de l!eu York, de
GenQve et de certains o.utres lieux d'affectation, aux fins
de l' indemnite de paste ..•.••••••.••••...••••..•••..•••.. 3 344 50o?f}.l

d=

0)

c)

d)

e)

f)

Cout ue l'anulication de 10. r~solution 2480 B (XXIII) de
l' ASSelllt)lGe :~entho.le relative aux mesures d' incitation
en mati~re de connaisso.nces linguistiques ..•...•.•..•.•.•

Dopcnses sU!;lplcmentaires qu'entraJ:nera le financement pour
toute l'annee 1973 des postes nouveaux approuves pour 1972
au titre desquels un abo.ttement iml?ortant !;lour recrutement
cliffurG a ete ap'Pliqn~ en 1972 ..

Variations des traitements moyens des fonctionnaires ....•

Frais nouveaux ~ couvrir en 1973

Ajuste~ents divers (y comnris le t:ansfert de certains
postes d'une chapitre u u~ autre) ••.•.....••.............

266 400

465 GIO

226 000

212 260

(169 630)

4 345 140

A deduire Cout des postes necessaires pour l'executian
des projets d' Assistance technique du PIlUD ... 1 330 900

3 014 240

3-5 Le montant indique ) 10. rUbrique e) ci-dessus (Frais nouveaux ~ couvrir
en 1973) comprend 176 560 dollars pour 4 nouveaux postes d' adr.linistrateur et de
fonctionnaire de ran3 superieur et 10 nouveaux postes d'aBent des services generaux,
et 35 700 dollars pour 27 reclassements de poste (dont 19 a l'interieur de 10.
cateGorie des administrateurs et fonctionnaires de rane superieur et un paste de
10. categorie des Services generaux qui serait reclasse paste d'administrateur).
Si lIon tient com~te de ces modifications, ainsi que de 10. sUl?pression des postes
interessant les activites d' assistance technique du PEUD et de divers transferts
et ajustements, le nombre de postes d'administrateur et de fonctionnaire de rang
superieur finances au titre de l'article Ier du chapitre 3 diminuerait de 38
(2 470 au lieu de 2 500) et le nombre de postes d1aeent des services generaux de 43
(2 603 au lieu de 2 646). La repartition par service des Dostes permanents proposes
fif,Ure au tableau 3.3 du projet de budget.

3-6 Des postes nouveaux sont demandes pour les services suivants

28/ Montant net, compte tenu de certaines diminutions imputables aux variations
des taux de change.
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Service

Administrateurs et
fonctionnaires de
rang superieur

AGents des
services
n:Gneraux

~8/

Cabinet du SecrGtaire general 1 4

Cabinet du Secretaire genGral adjoint aux
affaires nolitiques et aux affaires de
l'Assemb10e ~enerale ..•....•........•... I 4

Cabinet du Secretaire general adjoint aux
affaires politiques speciales .......•... 1

Organe international de controle des
stupefiants . I 2

TOTAL 4 10

~raux,

3-7 A l'exception de l'Organe international de controle des stupefiants, les
nouveaux postes proposes sont destines a des services qui n'ont pas encore fait
l'objet de l'etude de l'utilisaticn et de la repartition des effectifs a laquelle
procede Ie Service de gestion administrative. Au moment ou Ie Comite a examine
le proj et de budget pour 1973, on ne savait pas encore quels services du Secretariat.
parmi ceux que Ie Service de gestion administrative a etudies depuis l'automne 1971,
feraient l'objet de demandes de credit revisees plus tard dans I'annee, car Ie
Secretaire general n'avait pas encore termine l'examen des recomnlandations relatives
a certains services. Les incidences de cette situation sur le credit demande a
l'article V du chapitre 3 (Besoins provisoires en personnel) sont examinees par
Ie Cor.lite consultatif aux paragraphes 3-34 a 3-37 ci-apres. Au chapitre premier
du p:resent rapport, Ie Comite a examine les travaux accomplis par le Service de
gestion administrative pendant l'annee ecoulee

3..tions
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29/ Resolution 2898 (XXVI) de l'Asse~)l~e generale en date du 22 decembre 1971.

30/ Voir plus haut, par. 48.

3-0 On se rappellera qu'a sa vinrrt-sixieme session, l'Assemblee generale a
exwnine des propositions du Secretaire gen~ral relatives U la refonte des structures
du Departement des affaires economi~ues et sociales (A/AC.1380 et Corr.l).
LIAssembiee a d8cide alors de ne pas proceder aux modifications proposees afin de
pouvoir les etudier de fa~on plus approfondie en 1972 29/. Au moment ou Ie Comite
consultatif a examine le projet de budget pour 1973 7 Ie Secretaire general
etudiait cette question 30/; Ie credit demande pour Ie Departement a l'article Ier
du chapitre 3 est fande sur Ie maintien de l'effectif approuve pour 1972,
a l'exception des pastes necessaires pour l'execution des projets d'assistance
technique du PNUD (qui ont ete elimines). Cependant, on peut constater dans le
tableau d'effectifs qui figure au tableau 3-A-16 du projet de budget, une'nouvelle
re~artition de certains postes a laquelle Ie Secretaire general a procede et qui est
exposee en detail au paragraphe 123 du projet de budget. Le Comite consultatif a
ete informe que cette nouvelle repartition de certains pastes correspond a la
structure actuelle de l'utilisation des pastes et est presentee a l'Assemblee
generale pour information et non pas a titre de proposition pour le tableau
d'effectifs definitif du Departement.i

, i

.\
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3-9 Le Comite consultatif note que, pour calculer Ie credit demande a l'article Ier
Ie Secretaire general a cherche a suivre la directive formulee dan~ l~. ;
resolution 2836 (XXVI) du 17 decembre 1971, par laquelle l'Assemblee generale
I' a "Jrie de tenir compte dans ses previsions des del)enseS pour 19'73 et les
exer'~ices ulterieurs des economies <lui pourront vraisemblablement etre realisees
progressivement par suite de liapplication des recommandations relatives au contrale
et 8 la limitation de la documentation. Le Secretaire eeneral a suivi cette
directive en a~pli<luant un abattement de 2 p. 100 au cout estimatif des postes
dont les titulaires sioccupent de la documerrbation. En outre, il a comme d'habitude
appli<lue un abattement de 5 p. 100 au cout estimatif de tous les vostes d'adminis­
trateur et de fonctionnaire de rang superieur pour tenir compte des economies
<lue les mouvements de personnel normaux permettent de realiser. Enfin, pour tenir
cor~te des d~lais normaux de recrutement, il a applique un abattement de 40 p. 100
au cout de tous les nouveaux postes d'administrateur et de fonctionnaire de rang
superieur quiil demande et un abattement de 20 p. 100 au cout des nouveaux postes
d'agent des services ceneraux.

3-10 De l'avis du Couate consultatif 9 on ne peut examlner Ie credit demande
pour 1973 au titre des postes permanents sans tenir compte des mesures d'economie
instituees par Ie Secretaire general au debut de 1972, et en particulier de
l'interruption provisoire du recrutement d'administrateurs et de fonctionnaires
de rang superieur a compter du ler fGvrier 1972. A la suite de cette mesure,
Ie nombre de postes d'administrateur et de fonctionnaire de rang superieur vacants
dans tous les services du Secretariat a augmente regulierement au cours du
premier semestre de 1972. Le Comite consultatif a appris que meme si Ie recru­
tement reprenait normalement apres la fin du mois de septeumre 9 Ie Secretaire
general estimait <lue Ie nombre de postes vacants a la fin de l'annee serait de
l'ordre de 290.

3-11 L'abattement de 5 p. 100 applique au cout des postes permanents d'adminis­
trateur et de fonctionnaire de rang superieur (voir plus haut, par. 3-9) implique
qu' Ei tout moment il y aura environ 150 postes vacants imputables aux mouvements
de personnel. II convient d'ajouter a ce nombre une vingtaine de vacances de
postes representant, dans la pratique~ les consequences de l'application d'un
abattement de 2 p. 100 au cout des postes dont les titulaires s'occupent de la
documentation et qui sont inscrits au chapitre 3 (par. 3-9). Par consequent~

au debut de l' annee 1973 ~ le nombre de postes vacants a titre "exceptionnel"
pourrait etre de l'ordre de 120, dont 95 a 100 environ seraient des postes
finances au titre du chapitre 3. II est evident que le Secretaire ~eneral ne
serait pas en mesure de pourvoir tous ces postes vacants immediatement, meme si
toutes les restrictions apportees au recrutement etaient levees a cette date. Le
Comite consultatif reconnaft qu'en 1972, les dossiers des candidats a des postes
d'administrateur et de fonctionnaire de rang superieur de l'Organisation des
Nations Unies ont ete constitues et etudies comme a l'ordinaire, en attendant que
Ie recrutement proprement dit soit autorise. Cela permettra de pourvoir plus
rapidem~nt l~s postes vacants supplementaires qui seront ayparus en 1972~ mais non
de proceder d un recrutement immediat; il faudra compter en rnoyenne un delai
de quelques mois. Le credit demande au titre des postes permanents a ete calcule
conwte non tenu de ce delai, et Ie Comite consultatif pense, eu egard aux consi­
derations qui precedent, que Ie Secretaire general surestime d'environ
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)00 000 dollars los cr~dits qui s~~ont effectivement necessaires pour 1973. Le
Comitu recolill11ande done de r0duil'e 1 'autant 1e crGdit demand6 .J. 1 'article Ier
du chapitre 3. Etant donne que cette recoHunanda:tion est fondce sur des previsions
'lui ont ete Gtablies au milieu de l' annee, le COll'Jite est pret a 113. reexo.miner
plus tard dans l'annee si les necisions prises nar le Secretaire ~~neral ou ~ar

les or~anes duliberants le justifient.

iOS

'habitude
imi.nis-

~ tenir
p. 100
rang

Jostes

3-12 En formulunt la recOllmandation qui pr6cede, le Comito cons' 'tatif r.'e. pas
tenu compte clu fait que le Gecretaire gGn8ral pourrait eventuelldl'cnt juser
souhaito.ble de ne pas retablir intel£ralement le recrutement vel'S la fin de 1972~

ou le debut de 1973, sur 113. base des postes Derlilanents approuves. Le Comite note
que, du fait qu'un Grand nonmre de postes d'amninistrateur et de fonctionnaire de
ran:; supGrieur ne sont )')o.s pourvus, le Gecretaire e;6neral sera en mesure, s'il le
desire, de r~examiner l'ensemble des besoins en personnel du Sccretariat dans un
souci de rationalisation, d'efficacite et de productivite.

3-1l~ Etant donne Clue les besoins en administrateurs et en aGents des services
~~neraux sont dans -une certaine mesure interdependants, le Secretaire seneral
voudra peut-etre revoir sa proposition tendm1t a creer 10 pastes nouveaux d'agent
des services Gen~raux.

3-15 Le Comite consultatif a dej.:l fait etat dans 1e passe de 1 'inquietude que
lui inspire 10. pratique des reclassements de poste. A mains d'etre uDPliquee
avec moderation et d 'etre soumise u. un contrale ri['~oureux, cette pratique risque
d'entralner des disparites dans le classelllent. De plus, dans son premier rapport
sur 1e projet de liudget pour l' exercice 1972, Ie Comite a estime qu lil serait
premature d1envisager de reclasser des postes aVffi1t de connattre les conclusions

3-13 La reITlarque qui precede est 0. rapprocher de la delllande du Secretaire General
tendant ::t creer en 1973 de nouveaux postes permanents d'administrateur et de
fonctionnaire de rnn~ superieur (voir plus haut par. 3-5). Le nonfure de postes
demandes est modeste ~ mais le Comite consultatif se demande s I il est bien lop.;i(l'ue
de demander des postes nouveaux alors que tant de postes existants ne sont pas
pourvus au Secretariat, en particulier si l'on tient compte du fait que le
Secretaire General l)eut r6partir differelmnent les postes dans les limites du
tableau d'effectifs global. Le Comite estime ~ue le Secretaire general devrait,
cl tune fagon generale, se procurer les postes supplementaires qu' il a demandes
en proc6dant J. ,-me nouvelle repartition des :9ostes existants; cependant, Ie Comite
n.ccepte 10. der1anc1.e concernant un nouveau poste de sous-secretaire general (:l.")our
Ie Cabinet du Secretaire general adjoint aux affaires politiques sDcciales), vu
qu'il n' est c:uere possible de r;§partir differemment les postes de cette cate.?;orie.
Par ailleurs, Ie COlllite a appris <J.ue~ sauf dans l'hYIlothese ou il se verrait
confier de nouvelles attrilmtions exi,<:>;eant une au[';mentation de ses effectifs ~ le
Dureau des affo.ires interorganisations ne demandera pas le maintien il son tableau
d'effectifs pour 1973 de l'un des postes d'administrateur qui Y figure; en
consequence, le Cornite consultatif recommande la suppression du poste en question.
~ious reserve des exceptions qui precedent, le Comite ne recommande aucun chan;,;ement
du nornbre de Dostes permanents d' administrateur et de fonctionnaire de rang
superieur dont Ie cout est im}?ute sur le chapitre 3. Les reconunanclations susmen­
tionnees auraient pour effet net de reduire d 'un montant supplementaire de
70 080 dollars le cr~clit demande par Ie Secretaire c;eneral a llarticle Ier.
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des etudes du Service de gestion administrative 31/. Le Comite a donc constate
avec satisfaction que le nombre de reclassen~nts~e poste propos~s pour 1973
a l' article Ier du chapitre 3 s' eleve a 27, alors que les demaYldes corres­
pondantes initialement presentees pour 1972 s'elevaient au total a 50. Sur ces
27 demandes de reclassement, un tiers concerne des postes du Cabinet
Secretaire eeneral. Les autres reclassements demandes se repartiraient entre
de nombreux services et interessent~ pour la ~lupart, des postes de classes
inferieures.

3-16 Les reclassements de poste au Cabinet du Secretaire r,eneral sont les plus
irr,portants et semblent correspondre a une reorganisation assez importante dudit
cabinet. Le Comite consultatif n'a aucune objection d cet egard. Il reconna!t
que, lors de la nomination d'un nouveau secretaire neneral, des changements peuvent
etre necessaires pour adapter les attributions et les procedures du Cabinet du
Secretaire general a 113. conception differente avec laquelle tout nouveau titulaire
de ce poste abordera vraisemblablement ces hautes fonctions.

3-17 Le Comite espere neanmoins ~u'une fois que ces ajustements initiaux et,
en quelque sorte, de caractere personnel, auront ete operes au Cabinet du
Secretaire general, il sera tire parti des connaissances specialisees du Service
de gestion administrative en matiere d'organisation et de classement des postes.
Il est essentiel que des problemes de cette nature soient abordes de maniere
uniforme par un service specialise a l iechelon du Secretariat.

3-18 Le credit demande a l'article Ier comprend un montant de 23 500 dollars
qui doit permettre de verser une indenmite de fonctions speciales a quelques
fonctionnaires de 113. classe D-2. Le paiement diune indemnite de ce type dans des
cas particuliers a ete introduit en 1958, a la suite de la transformation en
postes de directeur (D-2) de certains postes qui etaient auparavant des postes
de sous-secretaire. Etant donne quiil sla3issait a l'epoque dlune mesure
transitoire, le Comite consultatif aurait des objections a ce que cette indenmite
soit accordee a d'autres fonctionnaires.

3-19 Au paragraphe 3-15 du projet de budGet, Ie Secretaire general indique que
les credits pr.evus les annees precedentes aux chapitres 3, 4 et 10 pour recruter
du personnel de nettoyage a temps partiel a Geneve ne figurent plus au projet de
budget pour 1973, car il propose de faire faire les travaux de nettoyage au
palais des Nations sur une base contractuelle et d'imputer les depenses corres­
pondantes sur le chapitre 9. Dans ses observations sur le chapitre 9, le Conute
consultatif a ~ecomnlande de ne pas operer ce changement en 1973 et de supprimer
les credits demandes a ce chapitre. En consequence, il faudra retablir le illontant
de 148 500 dollars que le Secretaire general avait elimine de l'article Ier
du chapitre 3. Le montant net de 113. reduction recommandee par le Comite consul­
tatif a cet article se chiffre donc a 421 500 dollars.

31/ Documents officiels de l'Assemblee generale. vingt-sixieme sesslon,
Supplement No 8 (A/8408), par. 37.
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Article II. Personnel telnnoraire pour les reunions

Dollars

Article III. Autre personnel temporaire

3-20 Le credit demande au present article comprend 1 595 000 dollars pour le
personnel temporaire a recruter pour la vingt-septieme session de l'Assemblee
g~nerale et 639 500 dollars pour le personnel temporaire qui assurerait Ie service
des reunions u Geneve (y compris celles de la Commission economique pour l'Europe).
Le montant total depasse le credit ouvert pour 1972 de 359 500 dollars, soit pres
d'un cinquieme.

3-21 Dans le cas de l'Assembl~e Generale, le Secretaire general dit qu'il a
reduit le credit qu'il dewande de 155 000 dollars ~ conformement aux recommandations
de l'Assemblee relatives au contrale et a la limitation de la documentation.
Neanmoins, le credit demande depasse de pres de 100 000 dcllars le credit ouvert
pour l'exercice en cours. Ainsi, si aUCillle reduction n'avait ete operee au
titre de la documentation, l'augmentation aurait ete de l'ordre de 250 000 dollars,
soit d 'un sixicme. Le Comite consultatif n' est pas convaincu que la hausse des
couts justifie une telle augmentation et recowmande de reduire Ie credit demande
de 20 000 dollars.

Dollars

4 357 000

4 137 000

3 852 500

3 909 560

2 234 500

2 129 500

1 875 000

2 164 278
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1972 (credit ouvert) ..

1971 (depenses ellr~ag~es) ~ ..

C 'd't c1 d' 1 S 't' "1re ~ eman e par e ecre alre genera ••••••.••••.••.••••.

Credit recowmande par. le Comite consultatif ••••••••••.••.•.•

Credit demande par Ie Secretaire general ..................•..

Credit recommande par Ie Comite consultatif .........•........

1972 (credit ouvert) Q a .. II III " ..

1971 (depenses engagees) .

3-22 Le credit demande pour Geneve accuse une au~nentation d'environ 70 p. 100
par rapport au credit ouvert pour 19'("2. Cette augmentation est imputable a un
calendrier des reunions plus charge, a un relevement des traitements du personnel
engage pour des pericdes de courte duree et aux ajustements du taux de change
du franc suisse en dollars des Etats-Unis. Le Comite consultatif a appris que,
par suite des modifications q~e la Commission du droit commercial international
de l'ONU a decide d'apporter a son programme de reunions pour 1973, il serait
possible de reduire le cr~dit demande de 65 000 dollars. Une reduction supple­
mentaire de 20 000 dollars serait realisable si des efforts etaient deployes en
vue de reduire Ie volu.me de la documentation, conformement aux souhaits de
l'Assemblee eencrale.
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3-23 Le credit demande ti l'article III comprend 2 871 000 dollars pour la
rubrique i) (Personnel temporaire affecte a des taches Benerales), 1 216 000 dollars
pour In rubrique ii) (Exuerts et consultants engages a titre personnel) et
270 000 dollars pour la rUbriqu~ iii) (Groupes sp~ciaux d'experts). 11 d~pQsse

de 504 500 dollars le credit ouvert l)our 1972 et de 447 41~0 dollars les dGpenses
engaGees en 1971.

3-24 L'augmentation accusee par le credit demande a l'article III est enti~rement

imputable au credit demande au titre du personnel temporaire affecte a des taches
generales. Le Secretaire general enulnih'e les nouvelles depenses a engager en
1973, dont le lllontant s'eleve a 589·100 dollars, et qui se dGcomposent comme
suit :

1. Credits necessaircs pour toute l'annee
en 1973, au lieu d'~e partie de l'annee
en 1972

a) Bowne globale prevue pour l'entretien
et 1 'utilisation du nouveau batiment
administratif du palais des Nations
a Geneve III,. III III • III III ,. III • III ,. III III III III ,. III III III III III III III III III ,. III

b) Postes de programmeur et d'analyste
crees au Bureau de traitement elec­
tronique de l' information et des
systemes informatiques (Cabinet du
Secretaire general adjoint a l'admi-
nistration et ~ la gestion) .

c) Postes similaires a ceux qui sont
mentionnes ci-dessus ~ la rubrique
b), crees a la Division de Ia
comptabilite (Service financier) ....

2. Renforcement du personnel du Bureau du
coordonnateur des secours des
Nations Vnies en cas de catastrophe
( Geneve ) ~,.,.. III III • III III III ,. • III III III • ,. ,. •• III • III III ,. ..... III III •

3. Creation d'un ~etit groupe de traitement
electronique de l'information et des
systemes informatiques a Geneve .

J.~. Financement par la Commission economique
pour l'Amerique latine, de 2 postes
d'administrateur et de 7 postes d'aeent
local destines au Centre latino-americain
de documentation (qui etaient finances
jusqu'a present par le Gouvernement
neerlandais) .

TOTAL
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Dollars

228 800

125 300

60 000

Dollars

414 100

50 000

46 000

79 000

589 100
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32/ Ibid., par. 123.

3-27 Le reste du credit demande au titre du personnel temporaire affecte a des
tacheG F,enerales doit permettre d'engager du personnel supplementaire pendant
les periodes de pointe et du personnel ten~oraire pour remplacer les fonctionnaires
en conGe de maladie ou en conge de maternite, et executer d'autres travaux
periodiCJ.ues et a court terme. II s'agit la d'un domaine ou une gestion jUdicieuse
de l'effectif ordinaire et une programmation soigneuse des travaux ~ l'interieur
du Secretariat doivent permettre de realiser des economies considerables.

3-25 Les credits demandes ci-dessus concernent le personnel ~ui, tout en etant
considere cormll~ du 1;)ersonnel temporaire, est en fait necessaire de fagon continue.
Il en est de meme pour d'autres credits demandes d cette rUbrique, cornme le
Secr~taire [dnera1 1e fait observer au paragraphe 3.26 de son projet de budget.
En 1972, le recruteflent de personnel temporaire affecte a des taches generales
a Gte soumis a l'interruption ten~oraire du recrutement d'administrateurs et de
fonctionnaires de rang superieur. Etant donne que, dans la pratique, le personnel
en question ne differe guere de ce1ui qui occupe les pastes permanents, le
Cowite ~onsu1tatif a conc1u que - camme dans le cas de l'article Ier du
cllapit.r.·e 3 - il conviendrait de tenir compte dans une certaine mesure, dans le
projet de budget 1;l0ur 1973, des retards qui interviendront probablement lorsque
1e recrutem~nt reprendra normalement (voir plus haut, par. 3-10 et 3-11).

3-26 En c~ (lui concerne 1a rubrique 1. a) ci-dessus, le Comite est preoccupe par
1'im90rtance des montants inscrits au present chapitre et a d'autres chapitres
du projet de budget pour 1973, au titre de l'entretien et de l'uti1isation de
la nouvelle aile du palais des Nations, d' autant Clue ces montants ne s' appliquent
qu'au batiment administratif et non au nouveau batiment des conferences qui ne
ser2L pas normalement utilise avant 197!~. 1e Comite exhorte le Secretaire eeneral
~ limiter au strict minimum Ie recrutement du personnel temporaire pour le pa1ais.

3-29 Le Comite note que les propositions du Secretaire general revelent une
tendance croissante a couvrir a l'aide du credit ouvert pour le per-sonnel
te~poraire affecte a des taches Generales Ie cout de postes qui sont, en fait,
necessaires de fagon continue. 1e Comite espere que Ie Secretaire general
etudiera cette question sur la~uelle il a appele l'attention 1'annee derniere 32/.

3-28 Pour les raisons susmentionnees, Ie Comite consultatif a conclu ~u'il

devrait etre possible de reduire de 116 000 dollars 1e credit demande par le
Secretaire Beneral au titre du personnel temporaire affecte d des tach~s generales.
En outre, l'economie de personnel qui sera realisee a la Caisse, a New York, au
Ie 8ecretaire e6neral propose d'installer deux machines com~:ables (voir plus
loin, par. 8-4), devrait entrainer une reduction supplementaire de 4 000 dollars.
En conse~uence, Ie Comite recommande de reduire de 120 000 dollars en tout Ie
credit demande a la rubrique i).
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3-30 Le credit demand~ a la rUbrique ii) (Experts et consultants engages a
titre personnel) est inferieur de 40 000 dollars environ au credit ouvert pour
1972. Cette diminution est due en partie au fait qu'un credit special de
25 000 dollars qui avait ete ouvert pour 1972 pour le Service du personnel ne
sera pas necessaire en 1973. Le Comite consultatif a appris que le Bureau des
affaires interorganisations n'aurait pas besoin en fait des 10 000 dollars Qui
ont ete prevus pour lui au Ilrojet de budeet; ce montant peut donc etre supprime.
Quant au reste du credit demande, le Comite consultatif estime depuis longtemps
que les depenses relatives aux experts et consultants engaces a titre personnel
sont difficilement controlables. En se fondant sur un examen des besoins de
chaque service, Ie Comite a conclu que dans certains cas, les credits demandes
etaient beaucoup trop eleves par rapport aux depenses cffectivement en6a~~es

en 1971. En consequence, le Comite recornrnande de reduire de 100 000 dollars
en tout le credit demande pour les eA~erts et consultants engages a titre
personnel.

3-31 Ala demande de la Cinquieme Commission 33/) Ie Corps cornrntm d'inspection
examine actuellement l'utilisation des serviceS-d'experts et de consultants
par l'Organisation des Nations Unies et fera rap~ort a ce sujet a l'Assenfulee
generale a sa vingt-septieme session. Le Comite consultatif reverra la recom­
mandation qu'il a formulee au paragraphe precedent, compte tenu du :rapport du
Corps cornrnun d'inspection.

3-32 Le credit demande a la rubrique iii) (Groupes speciaux d'experts) est
inferieur de 24 000 dollars au credit ouvert pour 1972 et de pres de
uO 000 dollars aux depenses engagees en 1971. Le Comite consultatif approuve
ce montant.

Article IV. Heures supplementaires et sursalaire de nuit

Dollars

Credit demande par le Secretaire general n ...... ~ ........................ 1 636 000

Credit recommande par Ie Comite consultatif ........................... 1 550 000

1972 (credit ouvert) ....................................................................... iii' 1 446 300

1971 (depenses engagees) ............ D .................................................... 1 501 827

3-33 Pour etablir Ie montant du credit demande au present article, Ie Secretaire
general a calcule les effets des relevements de traitement et a opere une
deduction de 46 000 dollars correspondant aux economies qu'il espere realiser
grace au contrale et a la limitation de la documentation. Toutefois~ il ressort
du ~aragraphe 3-38 du projet de budget que Ie credit demande a ete calcule
principalement sur Ia base des depenses en~agees en 1971; il semble qu'il n'ait
pas §te tenu suffisarnrnent compte de I'importante reduction que Ie Comite

33/ Ibid., vingt-sixieme session, Annexes, point 76 de l'ordre du jour,
document A/853l/Add.l, par. 2:?
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Article V. Besoins provisoires en personnel

consultatif avait recommande d'appliquer aux credii.is initialement demandes pour
1972 et que l'Assemb1ee generale a approuvce 34/. Pour des raisons semblables
~ cel1es qu'il a exposees l'annee derniere~ le Comite consultatif estin~ que ce
credit peut etre sensiblewent reduit. En outre~ le Comite consultatif rappe11e
que, sur l'initiative du Secretaire Benura1~ des mesures de contrale tres strictes
ont ete prises au dGbut de 1972 pour reduire 1es depenses relatives aux heures
SUppleIllentaires; 1e Comite estime que l' effet de ces mesures devrait se faire
sentir sur les previsions de depenses pour 1973. En consequence~ il recommande
de reduire de 86 000 dollars le credit demand~ a l'article IV? qui serait ainsi
ramene a 1 550 000 dollars.

Dollars

1 691 ~OO

1 686 800

1 484 900

1 095 027

Credit demande par le Secretaire general ..•........•.•..

Credit recormnande par le Comite consultatif ..•.•..•.••.•

1972 (credit ouvert) p •••••••

1971 (depenses engagees) .•...•....•...•..••••.....••.•..
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3-34 Le credit demande au present article doit permettre de maintenir en 19~(3

les 123 postes provisoires (29 postes d'administrateur~ 86 postes d'agent des
services generaux et 8 postes de travailleur manuel) qui ont ete approuves
pour 1972. Le tableau 3-5 du projet de budget indique la repartition de ces
postes entre cinq services: 1e Service du personnel (Service medica1)~ la
Division des droits de l'homne, 1e Departement des affaires politiques et des
affaires du Consei1 de securite~ le Departement des affaires economiques et
sociales et 1e Bureau des services generaux. Le Secretaire general attribue
exc1usivement l' auonentation du cout de ces postes en 1973 aux re1evements des
traitements et de l'indemnite de poste et au fait que 1e credit prevu pour certains
d'entre eux n'avait ete ouvert que pour une partie de l'annee 1972.

00

00

00

27
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3er
:=ssort
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I
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3-35 En raison de 1a nature meme des postes provisoires, le Comite consultatif a
recow~ande, ces Qeux dernieres annees 5 que, lorsqu 1 un service doit faire l'objet
cle demandes de credits revisees COl!'me suite a une etude des effectifs faite par
1e Service de gestion administrative, tout credit demande dans 1e projet de
budget pour des postes provisoires pour ce service soit supprime; 10rsque des
demandes de crfdits revisees ont ete presentees, 1es postes provisoires ont
ete soit trans formes en postes permanents et transferes a l'article Ier du
chapitre 3, soit supprimes. Sur les cinq services pour lesque1s des postes
provisoires sont demandes dans 1e projet de budget pour 1973, i1 y en a deux
(le Departement des affaires po1itiques et des affaires du Cons ei1 de s.ecuri te
et 1a Division des droits de l'homne) dont l!etude des effectifs est aChevee, 1es
recommandations correspondantes du Service de eestion administrative etant
actue11ement examinees par 1e Secretaire f,enera1, qui a indique son intention de
presenter des clemandes de credits revisees a l'Assemblee genera1e a sa
vingt-septieme session.

34/ Ibid., vingt-sixieme sesslon, Supplement No G (A/8408)~ par. 128.
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3-36 Au moment ou le Comite cons ultatif examinai t 1e projet de budget 5 il a
appris que 1; etude des effectifs du Service du personnel et du Bureau des
services G~neraux devait etre aChevee a la fin de juin 1972~ mais qu'il etait
fort douteux que des previsions de depenses revisees puissent etre etablies en
temps voulu pour la prochaine session de l'Assemblee. La situation est done
differente de celIe des deux dernieres annees, car le Comite consultatif avait
alors une meilleure idee des services du Secretariat Qui feraient effectivement
l'objet de demandes de credits revisees.

Cree
Cree

3-37 Dans ces conditions 5 il semble au Comite CJ.u'il y ait deux sOlutions possibles
en ce Qui concerne les credits demandes au titre des postes provisoires dans 1e
projet de budget ~our 1973 : au bien les supprimer tous des maintenant, en attendant
Ia presentation de demandes de credits revisces, ou bien les maintenir tous,
etant entendu que si des demandes de credits revisees sont presentees pour l'un
quelconque des services interesses 5 ou pour tous ces services 5 les postes
provisoires correspondants disparaitront en tant que tels. Le Comite a conclu
que. :pour faciliter a l'Assemblee generale 1 'examen du projet de budget pour 1973.
la seconde solution etait 1a mei11eure. Le Comite espere neanmoins que 1a
derniere phase de l' etude des effectifs du Secretariat. ainsi que 1 'examen par 1e
Secretaire r-;eneral des reco:mmandations qui en resulteront. seront menes rapidement
a bien~ de fagon CJ.u I il ne s oit lJlus necessaire de prevoir au budget de 1 r ONU
un article distinct pour des postes provisoires.

3-38 L'arret provisoire du recrlLtement d ' administrateurs et de fonctionnaires
de rang superieur en 1972, dont le Comite eonsultatif a fait etat plus haut aux
para~raphes 3-10 et 3-11, a ete applique aux postes inscrits au present article
aussi bien qu'aux TJostes permanents inscrits a l'article Ier du chapitre 3.
Les raisons invoqu§es IJar Ie Comite consultatif pour recommander une reduction du
eredit demande ii l' arti ele ler valent done egalement pour 1 i article V: propor­
tionnellement ~ Ie montant de la reduction serait de 1 'ordre de 5 000 dollars;
Ie Comite consultatif :recommande done que Ie credit demande soit reduit de ce
: .cntent et raJ:',ene a 1 686 800 dollars.

3-39 Dans les paragraphes Qui precedent. le Comite ccnsultatif a recon.mande des
rt;;uucticns nettes du eredit demande au chapitre 3. (lui s'elevent a un montant
total de 037 500 dollars; en consequence, le Comite recommande que l'Assemb1ee
generale approuve un c:redit de 99 113 500 dollars.

~ecapitulation des reductions recommandees :

Dollars

Chapitre 3. Traitements et salaires

197~

197]

'1-1
a t(
depe
i1atj
des
du 1
de ]
fone
proc
bud!

4-2
des
neg:
art:
(Pr<
de :..
cre<

~-3

197:
On I

per:
{Vo:
ser
art

Article Ier

Article II.

Article III.

Article IV.

Article V.

Pastes permanents

Personnel temporaire pour les reunions

Autre personnel temporaire

Heures supplementaires et sursalaire
de nuit

Besoins provisoires en personnel

RGduc·tion ·tota1e
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421 500

105 000

220 000

06 000

5 000

037 500



3 possibles
lans Ie
:m attendant
JUS,

Llr l'un
!~-l Au chapitre 4 sont inscrites les depenses communes de personnel relatives
~ tous les postes pour les~uels des credits sont demandes au chapitre 3; les
depenses sir'lilaires concernant les fonctionnaires de la Conference des
l'Jations Unies pour Ie commerce et Ie developpement (CNUCED), de l'Organisation
des I'rations Unies pour Ie developpement inclustriel (mJUDI), des missions speciales,
du Haut COlmnissariat des Nations Unies pour les refugies (ITCR) et du Greffe
de 10. Cour internationale de Justice~ ainsi que les depenses relatives aUX
fonctionnaires dont le traitement est imput0 sur le produit des activites
productrices de recettes, sont ins crites aux chapitres pertinents du projet de
budGet.

Chanitre 4. Depenses co~nunes de personnel

Fl.

Dollars

23 185 200

22 807 200

21 857 100

19 730 769

2 J4tUJS as 14$44 t4

Credit demande par Ie Secr~taire general .

Credit reco~nande par Ie Comite consultatif .•••••••••.••..•••

1972 (credit ouvert) I •• I ••• 0 ••••••••••••••••••• II ••

1971 (depenses ene;agees) ...............•.•.•...•••..•••..•••.
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4-2 Les credits demandes aux articles Ier a v representent Ie montant estiloatif
des sommes auxquelles les fonctionnaires ont droit aux termes du Statut et du
l1eglement du personnel et sont done directement lies aux credits demandes aux
articles Ier et V du chapitre 3. Les activites financees au titre de l'article VI
(Pro~rammes de forr'lation du personnel) corres~ondent a des decisions anterieures
de l'Asse~)lee ~enerale. Le present article represente environ 5 F. 100 clu
credit demande l)OUr l'ensemi)le du chauitre 4.

~ -

4-3 Le tableau 6 ci-apres donne 10. ventilation, par article, des montants pour
1973 (Credits demandes), 1972 (Credits ouverts) et 1971 (Engagements de depenses).
On notera que Ie credit demande a l'article VI (Programmes de formation du
personnel) est maintenu au niveau approuve pour 1972, et quIa l'article III
(Voyages a l'occasion des nominations, des mutaticns et de 10. cessation de
service), on enregistre me diminution; les credits demandes aux quatre autres
articles sont superieurs aux credits ouverts pour 1972.

- 51 -



Tableau 6

Depenses communes de personnel : ventilation par article
et par exercice pour 1971, 1972 et 1973

4-t~ Si 1 i auf~mentation du credit demande pour 1973 par rapport au credit ouvert
pour 1972 est considerable, l'augmentation depuis 1971 est plus frappante encore,
car e1le se chiffre a 3 454 431 dollars, soit plUS de 17 p. 100. En fait, si
l'on etablit une veritable cOD~araison, l'augmentation du credit demande au
chapit re If est encore plus importante puisqu' aucun credit n' est demande dans
Ie projet de budget ~our 1973 pour les pastes dant le cout (Salaires et traitements)
etai t auparavant impute sur le chapitre 3 mais est desarmais impute directement
sur Ie budget du Programme des Nations Unies pour le developpement (PNUD)
(voir plus haut, par. 3-4).

4-6 Pm
ete calm
en 1973 !

Secretail
nominatic
fonctiom
superieu:
124 en 1~

nombre e:
compte tl
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- tels (1
ont peut­
des cant
les depe!
lieu d'a
recomman
200 000

4-8 L
de form
Toutefo
de cred
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au rapp
et de t
Comite

docume

4-9
l' arti ­
en dec

4-7 L
demande
une nou
ti V du

4-5 Le
25,28 p.
et V du c
contre dE
(chiffreB
d'une par
la remunE
soumise e
projet dE
de familJ
300 dallE
debut de
du Statui

164 800

134 100

(136 000)

1 328 100

843 131

1 868 301

1 085 225

700 136

19 730 769

912 900

2 004 200

1 078 150

1 421 000

21 857 100

Augmen-
tation

1972 1971 ou (dimi-
nution)

Credit Depenses entre 1972
ouvert engagees et 1973

Dollars Dollars Dollars

4 029 900 3 799 239 201 100

12 410 950 11 434 137 964 100

1973

Credit
demande

Dollars

4 231 000

2 169 000

1 078 150

1 285 000

1 047 000

13 375 050

service _ q

Articles

TOTAL, chapitre 4 23 185 200

Indemnites vers~es a la
cessation de service

Indemnites et
prestations , ..•..•.....

Progrmmnes de formation
du personnel .

Voyages a l'occasion des
nominations, des
mutations et de la
cessation de service

Frais de demenagement a
l'occasion des nomi­
nations, des mutations
et de la cessation de

S~curite socia1e

I.

V,

IV.

II.

VI.

III.
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Augmen­
tation
ou (dimi­
nution)
entre 1972
et 1973

Dollars

201 100

964 100

(136 000)

164 800

4-5 Le Secretaire general note que le credit demande au chapitre 4 represente
25~28 p. 100 du 'total des credits (91 723 500 dollars) demandes aux articles ler
et V du chapitre 3 (Postes permanents e't Besoins provisoires en personnel)
contre des pourcentaBes de 2~., 70 p. 100 pour 1972 et 25 ~ 04 :p. 100 pour 1971
(chiffres reels). Les deux principales raisons de ce pourcentaee eleve sont,
d'une part une augmentation de 5.p. 100 a compter de juillet 1972 de la part de
la remuneration des administrateurs et fonctionnaires de ran~ superieur qui est
soumise ~ retenue pour pension (pour la raison exposee au paragraphe 4.11 du
projet de budget) et, d'autre part le relevement de l'indemnite pour charges
de famille des agents des services generaux et des travailleurs manuels (de
300 dollars a 450 dollars) qui a ete approuve p~r Ie Secretaire general au
debut de 1972, en vertu des pouvoirs que lui confere l'alinea d) de l'article 3.4
du Statut du personnel.

4-6 Pour la plUS grande part, les cr~dits demandes aux articles leT a V ont
ete calcules en se fondant sur l'hypothese que le nombre des indemnites a verser
en 1973 augmenterait par rapport au nombre effectif de 1971; c'est ainsi que le
Secretaire general demande des credits pour les frais de voyage a l'occasion des
nominations, des mutations et de la cessation de service de pres de 500
fonctionnaires de la categorie des administrateurs et fonctionnaires de rang
superieur (contre 470 en 1971) et de 140 agents des services generaux (contre
124 en 1971). 11 n'est pas possible de predire avec certitude quel sera le
nombre effectif d'indemnites a verser, mais une analyse des credits demandes.
compte tenu de la stabilite relative du nombre de ~')('ates permanents dont le cout
est impute sur le chapitre 3, permet de penser ~ue certains chefs de depenses
_. tels que les frais de voyage et les frais de demenagement (articles III et IV) ­
ont peut-etre ete surestimes. De plus, le Comit~ consultatif suggere qu'en raison
des contraintes budgetaires actuelles, Ie Secretaire gen~ral etudie soigneuccment
les depenses qu 'entrafnent les lUutations automatiques de fonctionnaircs d 'un
lieu d'affectation a un autre. Pour les raisons enoncees ci-dessus, le Comite
recommande de reduire les credits demandes aux articles III et IV de
200 000 dollars.

4-7 La reduction que Ie Comite consultatif recommande d'appliquer aux credits
demandes au chapitre 3 (voir plus haut, par. 3-l1~ 3-13 et 3-38) entrafnerait
une nouvelle reduction de 129 000 dollars des creoits demandes aux a:r:ticles IeI'
a V du cha~itre 4.

4-9 Le programme de formation du personnel dont le cout est impute sur
l'article VI du chapitre 4 est celui qui a ete approuve par la Cinquieme Commission
en decembre 1971 sur la base des recommandations du Comit€ consultatif li/.

4-8 Le Secretaire general a maintenu le credit demande a l'article VI (Progranmes
de formation du personnel) au niveau approuv€ pour 1972 (1 078 150 dollars).
Toutefois, il se reserve lr..possibilite de presenter ulterieurement une demande
de credits revisee, compte tenu des reco~~andations du Service de gestion adminis­
trative concernant Ie Service du personnel, de ses propres observations :!:'elatives
au rapport du Corps commun d'inspection sur les problemes de personnel (A/8454)
et de toutes suggestions pertinentes qui pourraient etre faites par Ie
Comite special pour la revision du regime des traitements des Nations Unies.

1 328 100

dit ouvert
nte encore,
ait, si
de au
e dans
t traitements)
rectement
UD)

]2/ Ibid., vingt-sixieme session. Supplement No SA (A/8408/Add.l a
document A/8408/Add.2l, par. 20.

30) ,
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Les principaux elements en sont les cours de lane;ue (38D 150 dollars), la formation
au titre de la planification des carrieres (90 000 dollars), les conSes d'etudes
(75 000 dollars), Ie progralmne de form~bion d'administrateurs adjoints
(395 000 dollars), et la formation de traducteurs et d' interpretes de langue russe
2i. l'Institut )/cdar;oc;ique des langues etrangeres de lIoscou (107 000 dollars).
Le Comite consultatif a ete lnforme que, pour certains des postes ci-dessus,
l'eA~ansion des activites au titre desquelles un c~edit a ete ouvert en 1972
a ete plus lente qu'il n'avait etc escom~te~ puisqu1il est vraisemblable qu'une
situation similaire persistera Ilendant une partie de l'annee 1973~ Ie Comite
est d'avis que Ie credit demande ne sera pas necessaire dans sa totalite en 1973;
il recommande done d'appliquer au credit dek_nde a l'article VI une reduction
de 75 000 dollars.

4-10 Aucun credit n'est demand;:; dans Ie projet de budget au titre d'une contri­
bution de l'OfTU aux dcpenses d'une ecole des cadres qui desservirait les organismes
du systen~ des Nations Unies. A sa vinGt-sixieme session, l'Assembl~e Cenerale
a approuve en principe l'idee de la creation de cette ecole des cadres, mais
el10 a renvoye l'examen de la proposition u sa vin~t-septieme session 36/. Le
Co~ite consultatif croit savoir ~u'une ecole des cadres pourrait dispenser une
formation au titre de la planification des carrieres, semblable a. celIe ~ui est
deja assuree par l'ONU. II espere done que si l'Assemblee generale decidait de
creer cette ecole des cadres, Ie Secretaire general reviserait Ie credit qu'il
demande pour ce type de formation.

4-11 Dans la mesure ou Ie Comite consultatif a recommande de ne pas modifier
en 1973 les arran~ements pris pour les travaux de nettoyace au palais des Nations
a Geneve (voir plus loin, par. 9-4), il sera necessaire de retablir au
chayitre 4 la somn~ de 26 000 dollars qui en avait ete exclue ~ar Ie Secretaire
scneral. En consequence, la reduction nette que Ie Comite recommande d'appliquer
au credit demande au chapitre 4 s'eleve a 378 000 dollars.

Reduction recor.1Jnandee :

Dollars

Chapitre 4. Depenses communes de personnel 378 000

36/ A/~61)4/Ad.d.l, par. 34: recommandc ~ion de la Cinqui Ehne Commiss ion
approuv2e par 1 i Assemblee l~en~rale Ie 21 dEicembre 1971.
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Chapitre 5. Frais de voya{~e du personnel

Dollars

russe

.me

Credit demande ~ar le Secretaire general ....•.•.•.•.••.••.•.••

Credit recommande par le Comite consultatif ..•.•.•• 0 •••••••••••

1972 (credit ouvert) " " .

1971 (depenses enga~ees) " " "•••...•...•..•..• "

2 889 500

2 639 500

2 656 100

2 672 610
L973;
1

bri­
mismes
lle

Le
ne
est
de
il

r
tions

5-1 Le credit demande au chapitre 5 accuse une augmentation de 233 400 dollars
soit un peu moins de 9 p. 100~ par rapport au credit ouvert pour 1972. Cette
augmentation est imputable a raison de 170 300 dollars aux depenses ins crites
j l'article III (Frais de voyage pour le conge dans les foyers aes fonctionnaires
et des personnes u leur charee) et~ ~ raison de 33 100 dollars aux depenses
ins crites a l'article Ier (Frais de voyage du personnel envoye a des sessions).
A l'artic1e II (Frais de voyage du personnel en mission), on enregistre une
diminution de 20 000 dollars. Le tableau 7 ci-apres donne la repartition par
article des credits demandes pour 1973, des credits ouverts pour 1972 ~t des
depenses enBagees en 1971.

Tableau 7

Frais de voyage du personnel : ventilation par article
et par exercice pour 1971, 1972 et 1973

1973 1972 1971 Augmentation
ou (diminution)

Credit Credit Depenses entre
demande ouvert .. 1971 et 1972enp;agees

Dollars Dollars Dollars Dollars %

lre
iquer

I. Frais de voyage du
personnel envoye a des
sessions .

II. Frais de voyage du
personnel en mission

326 100

796 400

243 000

816 400

221 715

727 416

I

I
I
i
I

j
, I

i I
I j

)

-----

III. Frais de voyage pour
1e conge dans 1es
foyers des fonction­
naires et des
personnes a leur
charge .. 0 0 ..... " •••••• 1 767 000 1 596 700 1 723 479

2 889 500 2 656 100 2 672 610
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5-2 Los depenses inscrites au chapitre 5 ne COhl]?rennent pas les frais de voyage
des fonctionuaires de 10. Conference des Nations Unies pour Ie commerce et Ie
developpemcnt (CNUC~D), de l'Oreanisation des Nations Unies pour Ie developpement
industriel (ONUDI" du Haut Uonupissariat des Nations Unies pour les refugies
(HCR) ct de 10. Cour internationale de Justice; elles ne comprennent pas non plus
les frais de voyalJe des fonctionnaires affectes u. des missions speciales
financees au titre du chapitre 17 ou envoyes ;l des reunions et conf::irences
speciales. Le credit demande po"ur 1973 au titre des frais de voyage du personnel
pour tous les lieux d'affectation s'eleve, selon les previsions initiales, a
4 314 400 dollars (dont 1 939 300 dollars pour les frais de voyage du personnel
envoye a des sessions ou en mission et 2 375 100 dollars pour les frais de voyage
au titre du conge dans les fo:{el's).

5-3 Au narae.;raphe 5.3 (lu projet de budGet, Ie Sccretaire ;;eneral indique que,
bien que les tarifs aeriens aient aUlJmente d'environ 7 p. 100 en 1972 et que
Ie taux de l'indemnite de subsistance ait egalement aUlJmente dans plusieurs
pays, Ie credit clemandG a Gte calcuJ.e cOlllpte tenu d 'un accroissement de 5 Pll 100
du facteur cout applique aux ehiffres de 1972.

5-4 En examinant Ie cr~dit demande au present ehapitre, Ie Comite consultatif
a tenu compte des mesures mises en application par Ie Sec:retaire e;eneral au
debut de 1972 en vue de realiser des economies dans Ie domaine des frais de
voyace par l'adoption de procedures de contrale plUS ri~oureuses. II n'avait
pas ete possible al~rs d'evaluer l'ineidence probable de ces n~sures sur les
depenses inscrites au budget, mais Ie Comite consultatif est persuade qu' il
devrait etre possible de realiser des economies non negligeables pendant l' annee
en eours et que Ie credit demande pour 1913 devrait etre exmnine dans cette
!lerspective.

5-5 Le Comite eonsultatif croit savoir que Ie Corps COlmnun d'inspection etudie
actuellement tous les aspects de 10. question des frais de voyaGe du personnel
de l'Organisation des Nations Unies et presentera eventuellement un rap:Dort a
l'~ssemblee generale u so. vingt-septieme session. Les observations formulees par
Ie Comite sur les credits n ouvrir au titre des frais de voyage du personnel
en 1973 doivent done etre considerees conune sujettes a une revision ulterieure,
compte tenu des decisions qui pourraient etre prises au sujet du rapport du
Corps commun.

5-6 Le Comite rappelle que, dans son premier rapport sur Ie projet de budget
pour l'exercice 1972, il a suggere que Ie Secretaire general reexamine 10. pratique
en vertu de laquelle les fonctionnaires et les personnes a leur charge sont
autorises d voyager par bateau aux frais de l'Organisation des Nations Unies
~ l'occasion du conge dans les foyers 37/; le Comite croit savoir ql1e le
Secretaire general procede actuellemen~a l'examen de cette question et espere
qu'il aura des propositions a presenter a l'Assemblee generale a so. vingt-septieme
session, compte tenu de toutes recomnandations que pourra faire le Corps commun
d'inspection u cet egard.

37/ Documents officiels de l'Assemblee ~enerale. vingt-sixieme session~

SUDDlement No 0 (A/8408), par. 155.
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5-7 Le Secretaire ~Gneral a informe Ie Comite que l'augmentation du credit
demande ~i l' article ler (Frais de voyage du personnel envoy6 a des sessions)
6tait imputable a trois principaux facteurs : un proGramme de reunions plus charge,
l'uugmentation du nombre des reunions Dour lesquelles les services de fonctionnaires
des services linr.uistiques de laneue chinoise sont requis~ et l'augmentation des
tarifs aeriens et des tuux de l'indemnite de sUbsistance, mentionnee plus
haut au paraeraphe 5-3. Toutefois~ les donnees fournies au Comite ne lui
ont pas permis de determiner l'imJ:lortance relative de ces trois facteurs.
Quelques-tmes des modifications les plus importantes apportees a certaines
Drevisions de depcnses sont expliquces ci-dessous aux paragraphes 5-8 et 5-9.

5-8 L'augmentation du credit d~mande pour Ie Comite consultatif pour les questions
administratives et budtietaires Larticle rer, rubrique ii)! est imputable essen­
tiellement iL la necessite d'adjoindre au Comite, lors de ses voyages, un plus
~rand nombre de fonctionnaires des services linguistiques. II y a lieu d'imputer
au meme facteur la plus grande po.,E.tie de l' a.!!e:mentation du cy'edit demande pour
Ie Conseil economique et social Lrubrique vl/ par rapport aux enea~ements de
depenses de 1971. Le Comite a ete informe que les depenses de 1971 au titre de
10. Con~ission eC0nomique pour liAsie et l'Extreme-Orient (3 062 dollars contre
15 000 dollars delnandeo pour 1973) avaient ete maintenues a un niveau relativement
bas par suite du contrale strict qui avait ete exerce en ce qui concerne les
voyages du personnel envoye a des sessions cette annee-la; etant donne que le
Comite pense qu'un contro1e analogue sera exerce en 1972, i1 estime que le credit
demande peut etre rcduit. Le credit demande a 10. rubrique xv) (Reunions cow~unes

de 10. CEE et diun comite qui s'occupe de 10. reg1ementation internationa1e relative
au transport des marchandises dangereuses par voie .Lerree) resulte de l'augmen­
tation du nombre des reunions par rapport a 1971, ainsi que de certaines modi­
fications en ce qui concerne les services a assurer._ L'augmentatiQn du credit
demande pour 10. Conm1ission du developpewBnt social Lrubrique xviil/ resulte du
fait qu'en 1973, 10. COli~ission se reunira a Geneve et non a New York. Pour ce
~i est du Comit~ de 1 'habitation , de 10. construction et de 1a p1anification
Lrubrique xviiil/, les engagements de depenses de 1971 ont ete inferieurs aux
previsions car i1 slest reve1e possible d'imputer une partie des frais de voyase
des fonctionnaires sur un con~te extra-budgetaire.

t
,tique I

I

~j
1

5-9 Le credit demande pour 1a Commission des Nations Unies pour Ie droit
commercial international /rubriaue xi)! tient compte du fait que Ie calendrier
des reunions sera beaucoup plus -charg~ en 1973 q~ien 1972 et qUB 10. Commission
a decide de choisir Geneve de preference a New' York pour ses reunions et ce1les
de ses groupes subsidiaires. Cependant, le Comite consultatif a etc informe
qu'aucune decision definitive niavait ete prise quant aux reunions de deux des
grou~es de travail de 10. Commission en 1973 et quiil serait possible a ce titre,
de reduire de 5 000 dollars Ie montant demand~; en outre, une economie d'environ
2 500 dollars pourra etre realisee du fait que 10. Commission a decide de ramener
10. duree de so. sixieme session a deux semaines au lieu de quatre.

5-10 Le Comite consultatif a demande une liste detaillee du personnel des
services organiques devant po.rticiper a certaines des reunion~ prevues pour 1973.
Sur 10. base des renseignements qui lui ont ete fournis, Ie Comite est convaincu
que, dans certains cas, on envoie a des reunions un nombre de fonctionnaires
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plus ~lcv6 qu'il n'est vraiment necessaire, ou Que ne le justifie llcfficacite.
En outre, l~ Comite a conclu cle son analyse des crec1its demandes QU' il serait
Dossible de reduire les frais de voyac;e du personnel envoye u des sessions en
profita.nt plus souvent des tarifs reduits d'excursion ap:plicCtbles aux voyar;es
nccon~lis dand un certain delai. Pour ces raisons~ ainsi que pour les raisons
exposees aux :r,lQ.ra~;rQ.1.1hes 5-8 et 5-9 ci-dessus, le Cowite recommande de reduire
de 30 000 dollars le credit demande n l'article Ier.

5-11 COI,une il est indique plus haut au },"larar,raphe 5-1, le credit demande u.
l'article II (Frais de voyage du personnel en lIission) est infcrieur de
20 000 dollars au credit ouvert pour l'exercice en cours. Il depasse toutefois
de rr(;)s de 70 000 dollars le montant des enGa!~ements d.e depenses l'0ur 1971. Il
ne faut paB oublier que les montants <lemandes a. l'article II sont loin de corres­
pondre a. 10. totalite des voya~es officiels effectues par des fonctionnaires.
COl~le les annees precedentes, le credit le :plus eleve (121 000 dollars) concerne
le D6partement des affaires economiques et sociales. A titre d'exemple~ 10.
ventilation du budc;et d.e ce departeItlent au titre des voyaGes est donnee au
tableau ci-apres .

Tableau 8
---._~--

Frais de voyage du personnel - credits demandes u l'article II du chapitre 5,
Departement des affaires economiq]les et sociales

Pror;rrnmne

Direction executive et administration

Planification, projections et politiques relatives au .
developpellJent .....•.............................................

Finances pUbliques et institutions financieres .

Statistiques <II ••••••••••••••

AdJilinistration pUblique .............•.•...........................

Transport et touri sme .....................................•.......

Ressources naturelles

Economie des oceans et oceanolo~ie .

Science et technique .

liuestions sociales .

Population ............................................•...........

Habitat hur.lain ....•...............................................

Gestion des activites de cooperation technique ............•.......

Services administratifs

TOTAL .
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20 000

15 000

4 000

10 000

7 000

3 000

9 000

5 000

5 000

10 000

10 000

11 000

9 000

3 000

121 000
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5-12 Le COTlite consultatif recommunde de r(~duire Ie credit deml1nde pour Ie
;jervice juridique) car ce service n' a pas recenunent en~~a1;6 de depenses uu titre
de voyages nour <les echan.c;es de vues avec les autorites fed.erales des l~tats-Unis

sur des Questions juridiques) voyar.;es pour lesquels un creclit est maintenant
llema.nde.

5-13 Les credits d~nandes a l'article II pour les divers departements et bureaux
temoicnent) dans de nombreux cas) du desir manifeste par Ie Secr6taire f,oneral de
mettre un frein £lUX depenses enr;a[5ees pour ce t;{l.1e de voya~e) mais Ie C01Jlite
consultatif estil:le QU' il n' est pas suffisarnment ten'll C011l"J)te des ~conomies qui
seront vraisemblablement rGalisees du fait des mesures de controle plus strictes
a"!.)pliquces cette annee. Le Comitc estime ec,o.lement que des economies pourraient
etre realisees si l'on s'efforgait plus systematiqueluent de faire co~ncider les
voya~es cffectu~s au titre de sessions ou de missions avec ceux qui sont effectues
pour Ie con:~:t~ dans les foyers et, si possible) de consulter les missions Tlermanentes
dnns les divers lieux d'affectation pIut6t que d'envoyer des fonctionnaires dans des
capitales etranf3cres. Le Comite recommamle donc d 'ouvrir un credit de
726 400 dollars ~ l'article II~ ce qui represente une reduction de 70 000 dollars)
y compris la reduction proposee au ~arasranhe 5-12 ci-dessus.

5-15 Enfin, pour tenir compte des cas dans lesquels les fonctionnaires ne se
prevalent "pas de leurs droits en matiere de remboursement des frais d I excedents
de bagages [voir plus haut par. 31 c)/, Ie Comite consultatif recommande qu'une
nouvelle reduction de 100 000 dollars soit repartie entre les articles du
chapitre 5 a la discretion du Secretaire Jeneral.

5-14 LorsQu'il a eXffinine Ie credit demande a l'article III (Frais de voyage pour
le conge dans les foyers des fonctionnaires et des personnes a leur charGe), Ie
COlUite consulto.tif a etc informe qu'une somme d'environ 200 000 dollars represente
le cofrt supplementaire du voyaGe par bateau des fonctionnaires qui ont fait savoir
quiils choisiraient ce mode de voya5e (voir plus haut, par. 5-6). Cenendant,
l'exuerience a montre, ces dernieres annees, qu1un srand nmnbre de fonctionnaires
de cette cate...orie decident finalenent) pour des raisons eliverses) de ne pas voyager
Dar bateau n l'occasion de leur conge dans les foyers; en consequence, les depenses
sUDplenenta.ires illlputables 3. ce mode de voyaGe sont, en fait, inferieures au
credit ouvert J. cette fin au bud~et. Pour tenir compte de cet etat de choses,
Ie Comitc consultatif recommande de reduire de 50 000 <.1.ollars Ie credit demande
;:: l'article III.

250 000

Dollars
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Chapitre 5. Frais de voyaGe du personnel .

Reduction recommandee :-- - ..

1

I
I
:
!

J 000

Gre 5,

5 000

4 000

J 000

7 000

3 000

9 000

5 000

5 000

J 000

o 000

1 000

9 000

3 000

1 000
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CharrLtre 6. Versements prevus aux paragraphes 2 et 5 de l'annexe I

du Statut du personnel : depenses de representation

Credit de~anQe par Ie Secretaire general ................•.........•... 159 000

Credit recommande par Ie Comite consultatif .............•............. 150 000

1972 (credit ouvert) ...............................•.•.....•.......... 159 000

1971 (depense s engagee s) ......•.................•..........•.......... 139 928

6-1 Les credits demand~s par 1e Secretaire general pour 1973 sont identiques aux
credits ouverts pour 1972, Qu'il s'a6isse de l'ensemble du chapitre ou de ses divers
articles.

6-2 Le credit de 100 000 dollars Qui est demande R l'article Ier doit permettre
au Secretaire general de verser aux secretaires generaux adjoints~ sous-secretaires
generaux et directeurs des sommes supplementaires pour les dedon~ager des
depenses de representation Qu'ils peuvent etre appeles a faire lorsqu'ils
s'acquittent de taches qui leur sont confiees par 1e Secretaire general, les
interesses regoivent ~ ce titre, chaque annee, une s~!mle ~lobale dont Ie montRnt
varie selon leur rang.

6-3 1e credit demande a l'article II (35 000 dollars) doit permettre de rembourser
aux fonctionnaires du Secretariat de rang inferieur au ranG de directeur les
depenses de representation qu'ils peuvent etre a~pe1es a faire dans llinteret
de l'Qrganisation" pour Ie calculer, on a tenu compte de tous les departements
et services du Siege, de 110ffice de Geneve (y compris l'Organe international de
contrale des stupefiants), des secretariats des cormnissions economiques regionales
et des centres d'information.

6-4 Le credit demande ~ l:article III (24 000 dollars) doit permettre de couvrir
les depenses qu l entratnent les rece~tions donnees a lloccasion de la session de
IVAssembl~e 8enerale (14 000 dollars) et les receDtions donnees en l'honneur de
chefs d'Etat et d'autres personnalites de passa~e (10 000 dollars); Ie montant
effectif du credit nccessaire a cette derniere rubrique est, vu l'objet meme des
depenses, impossible a prevoir et varie d'une annee a 1 'autre.

6-5 Les depenses engagees en 1971 au titre du chapitre 6 ont ete inferieures de
19 000 dollars environ au credit approuve. Le Comite note avec satisfaction
lVeconomie ainsi realisee~ qui temoigne de l'efficacite du contrale exerce sur les
depenses de repr~sentation.

6-6 Etant donne la hausse des prix de:nuis 1971, le Comite consultatif reconnait
qu'il ne sera peut-etre pas possible de realiser une econornie de cet ordre en 1973.
Compte tenu toutefois des circonstances particulieres relatives au budget de 1973
et de la necessite de realiser des economies qui aient Ie moins d'effet possible
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sur l'execution des probronllues~ le Comit6 consultatif considere qu'il ne
eparGner aucun effort pour limiter a 150 000 dollars au plus les credits
au cnapitre 6, y compris ceux qui sont ~revus a l'article Ier.

Chapitre 6. Versements prevus aux ~aragraphes 2 et 5 de
l'annexe I du Statut du rersonnel : depenses
de repres entation ..•..•...•.•..••..........•......
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faut... .necessalres

Dollars

9'000
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TITRE III. TRAVAUX DE CONSTRUCTION, TRANSFORMATION ET AMELIORATION
DES LOCAUX ET GROS TRAVAUX D'ENTRETIEN

Chapitre 7. Travaux de construction. transformation et
amelioration des locaux et gros travaux d'entretien

Dollars

Credit demande par Ie Secretaire general •........••...•.......... 14 875 400

Credit reco11'llJ1andt IJar le Comite consultatif ...........•.•..•..... 12 965 400

1972 (credi t ouvert) ....•..•.....••..•....•..........•........... 9 614 000

1971 (depenses engagees) ...••.....••.............•......•........ 8 912 325

,-I A sa vinGt-sixi~me session, l'Assemblee C;enerale a decide de reporter sur
Ie Dud3et du chaDitre 7 ~our 1972 un montant de deux millions de dollars qui avait
ete ouvert au budcet de 1971 pour de nouveaux travaux de construction au SieCe.
mais n'avait ,as ete utilis~ 38/. Toutefois. 1e montant effectit des depenses
envisaGees au chapitre 7 nien a yas fte affect~ et est reste fixe a
11 614 000 dollars. Les previsions de depenses pour 1973 accusent done, en
fait, une aU8li1entation de 3,26 millions (le dollars, et non llas de 5,26 millions
de dollars, co~ne les chiffres semblent l'indiquer. Cette augmentation est due
essentiellement au fait ~ue. selon Ie ca1endrier des paiements approuve par
l'Assemblee cenerale 39/. le8 denenses relatives a 1'agrandissement du Palais
des Hations a Geneve seront beau;oup plus elevees en 1973 ~u i en 1972.
L'augmentation est egalement due aux deboursements Dlus importants prevus pour les
nouveaux travaux de construction aux sie;j;es de la Commission economique pour l'Asie
et l'Extreme-Orient (CEAEO) et de la Commission economique ~our l'Afri~ue (CEA).
lIe tab lee.u 9 ci-dessous germet de com~arer, pour chaque article? les credits
demandes pour 19'73. les cr~dits ouverts ~)our 1972 et les depenses engae;ees
pour 1971,

38/ A/853l/Add.l, par. 88.

39/ Resolution 2891 (XXVI) du 22 decembre 1971.
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Tableau 9

Travaux de construction, transformation et amelioration des
locaux et gros travaux d'entretien

Dollars Dollars Dollars Dollars

A. TBAVAUX DE CONSTRUCTION

I. Sie,?;e de l'OUU P..

Nevi York .......... 2 500 000 2 500 000 2 500 000

II. Office des
Nations Unies c\

500 OOO!!::..! 1Geneve ............... 4 905 000 500 000 4 405 000

III; Sil?c;e de la
COlnmission economique
lJOUr I'Americlue
latine "-a
Santiac;o ........... 500 000 500 000

IV. Siege de la
Commission economiQue
IJour l'As ie et
1 'Extreme-Orient ...

:'1

Bangkok •••••••• 0 •• 3 000 000 2 400 000 1 100 000 600 000

V. Siege de la
Cowmission ~conomi~ue

pour l'Afrique a
Addis-Abeba ....... 2 400 000 1 930 000 900 000 470 000

New York - Nouveaux
travaux de
construction et
transformations
maJeures a apporter
aux locaux actuels 2 000 000

TOTAL, partie A ..... 13 305 000 7 830 000 8 000 000 5 475 000

5 400

5 400

.4 000

2 325

;er sur
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Tableau 9 (suite)

Travaux de construction, transformation et am~lioration des
locaux et gros travaux d'entretien

35 000

45 000

(293 600)

(213 600)

5 261 400

Augmentation ou
(diminution)

entre 1972 et
1973

335 374

636 951

972 325

1971
DelJenses-----

1912
Credit---ouvert

1973
C~t
demande

1 570 400 1 784 000TOTAL, partie B

======--

TOTAL)
chapitre 7 ..... 14 875 400 9 614 000 8 972 325

VI. Siege de 110NU
a New York 244 400 538 000

VII. Office des
Nations Unies a
Geneve ......•.•... 1 281 000 1 246 coo

VIII. Siege de 1a
Commission economique
pour llAfrique a
Addis-Abeba ... .... 45 000

Articles

B. TRAJ.'1SFORL'IIA.TION ET AHE:LIORATION
DES LOCAUX ET GROS TRAVAUX
Di BNTJU!;TIEN

al Les depenses effectivement nrevues d cet article s'elevaient a
2 500-000 dollars; la reduction de deux millions de dollars decidee ~ar l'Assemblee
genera1e d sa vingt-sixieme session (voir para~raphe 7-1 ci-dessus), tout en
s'appliquant aux articles II a V du chapitre 7, apparalt uniquement a l'article II
pour des raisons de presentation. Voir plus loin, paragraphe 7-4.
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7-2 Le lL10ntant du credit <lemande i1 l' article premier ')our l' amortissement de
l' em~)runt de 65 ~·.lillions de dollars contracte pour le.. ;onstruction du Siege est
Ie m@me que pour les ann<;;es precC:;dentes.

7-3 Le credit demande ~ l'artic1e II corres~ond a une tranche des versements ~

effectuer ~our couvrir Ie cout des travaux d'a3randissement du Palais des ~ations,

conformement au calendrier des paiel.lents que 1 I Assemblee Gen~rale a a~!l)rouve

dans sa resolution 2891 (XXVI). Le Secretaire 6eneral note que, si les
circonstances ont ~ermis de ne ~as demander un montant plus cleve ~our 1913, la
nouvelle revision, en janvier 1912, du taux de chanGe entre le dollar et le franc
suisse utilise pour la comptabilisation des operations de l'ONU entrainera une
augnlentation des couts, qui s'eleveront d 151 400 dollars pct~ les annees 1974-1984.
Ainsi~ comme l'indique le tableau 7-2 du projet de budset, Ie cout des travaux
de construction s'elevera a 31 638 000 dollars et le montant net des credits
necessaires, compte tenu de tous les facteurs, sera de 35 401 400 dollars. Le
Comite consultatif eJCaminera ?lus tard au cours de l'annee le rapport que Ie
Secreta.ire ge;neral a l'intention de pr~senter a 1 I Assemblee e;enerale sur le
projet relatif au Palais.

7-4 Etant donne que l'Assemblee generale a decide que le monte.nt de deux millions
de dollars reporte de l'exercice 1971 sur l'exercice 1972 (voir ~aragraphe 1-1
ci-dessus) devait etre ~~plique aux articles II ~ V du chapitre T, le Comite
consultatif estime que ce montant aurait du apparaitr2 de cette fag9n dans le
tableau du Secretaire General, au lieu d'etre appli~ue uni~uement a l'article II.

7-5 A sa vingt-sixieme session~ 1'Assemblee generale a habilite le Comite
consultatif a autoriser la mise en route, en 1972, de 1a construction d'un nouvel
immeuble des i'Yations Unies a Santiago du Chili, au cas ou les organes competents
/commission economique pour l'Amerique latine (CEPAL), Conseil economique
et social et Progrmmue des Nations Unies pour le develop2ement (pNUDJ7
seraient d' avis que 1 I Institut latino-americain de ]:11anification ecoi.1"ol"lique et
sociale doit yoursuivre ses activites et ~ue la CEPAL doit continuer ~ lui fournir
les locaux necessaires 40/. 1e Comite croit comprendrc que le Secretaire general
a entrepris de consulterces trois organes. On ne peut guere s'attelldre a ce que
leurs reponses parviennent toutes assez tot pour que les travaux de construction
soient autorises avant la fin aout ou le lUois de septembre 1972. Le Comite
consultatif a ete informe qui il est pe;.' probable, dans ces conditions, que les
de~enses de 1972 soient sUDerieures a 50 000 dollars. L'Assemblee generale ayant
ouvert un credit de 500 000 a.ollars pour le pr-ojet en 1972, on disposera done ~ a la
fin de l'annee, d'un montant de 450 000 dollars i2. reporter sur l'exercice 1973.
~~;~me si les travaux de construction COlmnencent en 1972, le montant total des
credits necessai:res en 1973 ne depassera pas 750 000 dollars; aussi, le Comite
consultatif estime-t-il g.ue le credit de 500 000 dollars demande par le
Secretaire general pour 1913 peut etre ramene a 300 000 dollars, sans que
l'entreprise en souffre.

40/ TIesolution 2893 (XXVI) du 22 decembre 1971.
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7-6 A l'article IV, le Secr~taire 0eneral propose de reduire le credit UQuvrir
110ur 1973 au titre des nouveaux travaux de construction au siege de 10.
Cownission economique pour l'Asie et l'Extreme-Orient (CEAEO) i Eang~ok~
qui passerait de 3,6 millions de dollars (montant approuve par l'Assemblee cGn~ro.le

dans so. resolution 289~~ (XXVI) du 22 clecem'hre 1971) a trois i:lillions de dollars.
Le Comite consultatif a Gte infornle que cette demande etait due au fait que 10. mise
en route du projet avait ete retard6e, le terrain n'ayant ~as encore etc
completement degage. A la suite d'une enquete, le Comite a appris ~ue, meIDe si
certaines difficultes juridiques qui avaient surGi etaient reGl~es vers le nlilieu
de 1972, il paraissait maintenant peu ~robable ~ue les depenses i~ engaGer
pour cette annee-la soient sup~rieur~s a 500 000 dollars. Cela signifierait que
le credit de trois millions de dollars environ ouvert pour 1971 et 1972 pourrait
etre reporte sur l'exercice 1973. Dans ces conditions, le Comite estime Clue meme
le montant reduit de trois millions de dollars demande par le Secretaire Bel!Sral
pour 1973 ne sera pas necessail -=. II recommande done qt~e Ie credit demande
soit ramene n 2~2 millions de dollars, etant entendu que, le cas echeant, cette
reduction pourra etre compensee par une auementation du credit a ouvrir pour 1974.

7-7 COlllme dans Ie cas des nouveaux tr::waux die construction a Bangl.:ok ~ Ie Secretaire
8eneral ~ro~ose de modifier le calendrier des versements a inscrire au budset
pour Ie nouvel ilmneuble dont l'Assemblee generale a autorisl~ 10. construction ;:
Addis-Abcba, sieg,; de la Commission economique pour l'i\frique (eEl'..) (article V).
Le Co~it~ consultatif a appris que, l~ encore, la ~rouosition etait due au retard
intervenu dans la mise en route des travaux de construction; tou~efois, le
Secretaire General a estime qu'aucun autre obstacle ne subsistait et que Ie projet
avancerait rapidement. Neanmoins, compte tenu des rensei~neluents qui lui ont ete
fournis, le Comite consultatif constate que le Secretaire g~neral n'aura meme
?as besoin du montant reduit de 2,4 millions de dollars Clu'il a demand~ pour 1973,
etant donne Clu'une srande partie du credit de 2 830 000 dollars ouvert pour
1971 et 1972 n'aura probablement pas ete depense a 10. fin du Dresent exercice.
Le Coulite recommande done l'ouverture d'un credit de 1,5 million de dollars a
l'article V, etant entendu Que cette reduction pourra etre com~ensee, le cas
echeant, par une au~mentation du credit a ouvrir pour 1974.

7-8 Le Comite consultatif n'a aucune objection ti formuler a l'encontre des
propositions figurant aux ?araeraphes 7-11, 7-14 et 7-17 du projet de budget, selon
lesQuelles le Secretaire general serait autorise a re)orter sur l'exercice 1974 tout
solde des fonds consacres aux travaux de construction projet~s ~ Santia~o,

Bangkok et Ad6.is-Jl_beba, qui n'aura. pas ete utilise a la fin de 1973. Le Comite
note ~ue ses rec~~!andations relatives aux credits a ouvrir pour les ~rojets de
construction a Bangkok et Addis-Abeba modifieraient Ie ca1endrier des versements
a inscrire au budget que l'Assembl~e generale a approuve dans so. resolution
2894 (XXVI); l'Assemblee potITra decider ult~rieurement d'enteriner officiellement
Ie calendrier revise.

7-9 Les credits demand~s aux articles VI, VII et VIII du chaDitre 7 sont destines
a la transformation et ~l l'amelioration des locaux et aux Gro~ travaux d'entretien
- par oppos i tion 8.11X nouveaux travaux de cons truction - au Siege, 8. Geneve et ~".

Addis-Abeba respectivement,
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7-10 n l'urticle VI, le SecrGtaire ~enGral propose 15 Jrojets relatifs au Gicge,
don'c le cout est es'~ilne :l 244 400 dollars ~ lliontant considero.b1ement inf\:irieur
aux credits ouverts ~our 1972 et eux d0penses enGeeees en 1971 pour des travaux
analOGues. L'un de ces l)rojets - le. modernisati.on de deux studios de
radiodiffusion, qui doit couter 45 000 ~ollars - fait ~artie du prozramme de
:aodernisation ues installl).tion~ et de relm:llacement du mat~riel du Service de
l'inforHlutiol1 (!l../C.5/1320jr:ev.l et Add.I): Un autre )?rojet consiste ~ installer
des deflecteurs acousti~ues transparents dans 10. salle de l'~ssemblee B~nerale

(10 000 dollars). Le Comit~ n'est Das enti~rement convaincu de l'avantage presente
~er ces d~f1ecteurs, du Joint de vue esthGtiQue ~o~me du point de vue pratique.
Pour ces raisons~ et c~n~te tenu des efforts deDloyes dans d'autres domaines pour
€liminer les ~epenses moins utiles du budg~t de l'ONU, Ie Comite reccrereande que
ce projet ne seit pas exJcute.

7-11 Le cr~dit de 1 281 000 dollars demande Dar Ie Secr~taire general a
l'article VII represente une tranclle du caut d'un pro~ramme ~ lon~ terme d'entretien
et d' amEilioration des loce.ux du Palais des nations, qui a ete autoris5 en 1965 et
doit etre achevG en 1974. DanR so. resolution 289~ (XXVI) du 22 decembre 1971,
l'Assemblee cenerale a fixe a 1 238 000 dollars Ie montant des annuites pour
1972~ 1973 ct 1974, com~te tenu des modifications du tatlX de chance intervenues
en 1971j Ie Secretaire ~eneral estime a present qu'en raison du nouvel ajustement,
a com~ter du ler janvier 1972, du taux de chanGe utilis0 pour la comptabilisation
des oDerations de l'O~U, il faudra un ~ontant supplementaire de 128 906 dollars
~our financer Ie ~rogramme d'entretien et d'amelioration des locaux, ee qui
~ortera Ie montant des annuites de 1 238 000 dollars a 1 231 000 dollars.

7-12 En vertu d 'un accord conclu avec Ie Gouvernement ethioj?ien, la propriete de la
',!aison de I'Afrique) j Addis-.Abeba, et du terrain sur lequel el1e est batie est
~ass§e en 1971 ~ l'Organisation des Nations Unies 41/. L'Organ±sation est ainsi
devenue responsable de l'entretien de l'ensemble des locaux, et Ie Secretaire
general Dro~ose done a l'article VIII du eh~pitre 7~ deux ~rojets de travaux
d'entretien et d'm~elioration des locaux qu'il juge extremement urgents :
l'automatisation des quatre Drincipaux ascenseurs (34 000 dollars) et Ie
remplaCeltlent du carrelage et de la liloCJ.uette (11 000 dollars). Le Comite consultatif
ne recolinnande aucune modification en ce qui concerne ees previsions de de~enses.

7-13 COl:J.pte tenu des observations formulees ci-dessus aux paraeraphes 7-5, 7-6,
7-7 et 7-10, Ie Comite consultatif recommBude de reduire de 1 910 000 dollars Ie
credit demande ~u chapitre 7, qui serait rm~ene de 14 875 400 d 12 965 400 dollars.

41/ Conformement a la resolution 2745 (xxv) de l'Assemblee generale, en date du
17 decembre 1970.
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Total 1 910 000
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Gie[5e de l' mm (t Hei" York ...........••....•..... 10 000

Article v. Siege de lao Commission Gcol1omique Dour
l' Afrique Lt ..I\ddis-Abcbo. 900 000

Itt it'-_

Article IV. Siec:e de 10. Conunission L;conomiC1.u~ pour
l' .I\.sie et lll::xtreme-Oriellt a. 13anG~~ol\. ...••.•..••.........•.•... eOO 000

Article III. Siege tie 10. COl:lmission ~conomiClue ;.1our
l' i\meric:ue latine d SantiuGo •..••.....•..•..•...•.....•....... 200 000

Chanit~e 7. Travaux de construction, transformation et
amelioration des loco.ux at {-.;ros tr::wtl.ux d' entretien

Dollars

Article V.

A. TRAVAU~~ DE COnSTRUCTIOn

~~ca~itulation dec r~ductions recol~undees :

13. TDANGFORi 'ATIOH ET Ai·iELIORATION Drs LOCAUX ET GROR TRAVAUX D'I:UTRErrIEN



TITRE IV. I1iATERIEL, FOURIlITURES ET SERVICES

Chapitre 8. r·lateriel et installations

Dollars

.. .
Credit demande par le Secretaire 8eneral ••.•••••••••••.••••••

Credit recommande par le Comite consultatif ••.•••••••••.•••••

1972 (credit ouvert) .""""" " " " """"" ".. " ..

1971 (depe11ses enaaBees) " " .. "" " "" ..

998 200

922 800

1 413 300

905 191

~ I' 8..1 Le credit demande au chapitre 8 doit permettre l' acquisition et le rempla­
cement de mobilier et de materiel dens tous les bureaux de l'ONU, a l'exception
de 1 'ONUDI, des missions speciales, des bureaux exterieurs du Haut Commissariat
des Nations Unies pour les refugies et de la Cour internationale de Justice,
pour lesquels les credits necessaires a ce titre sont demandes aux chapitres
correspondents du budget. Les credits necessaires pour les besoins ordinaires
de la CNUCED en mobilier et en materiel sont demandes au present chapitre, alors
que les credits pour des articles speciaux sont demandes au chapitre 15.

8-2 Comme il ressort du tableau ci-apres, qui donne la ventilation des credits
et depenses par bureau, le credit de 998 200 dollars qui est demande est inferieur
de 415 100 dollars au credit ouvert pour l'exercice en cours. Pour l'essentiel,
la reduction concerne Hew York, mais il y a d'autres reductions importantes a la
Commission economique pour l'Arnerlque latine, a la Con~ission economique pour
l'Afrique et au Bureau des affaires economiques et sociales des Nations Unies a
Beyrouth. Le credit demande pour la Commission economique pour l'Asie et
l'Extreme-Orient est beaucoup plus important que le credit ouvert a ce titre
pour 1972.
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Tableau 10

Materiel et installations : ventilation par bureau
et par exercice pour 1971~ 1972 et 1973

998 200 1 413 300

Bureaux

ITef,-' York ...••................•...

Geneve (y compris 10. Commission
economique pour 1 'Europe) •.••.•

Centres d'information .••••.••••••

Bureau des affaires economiques
et sociales des Nations Unies
a Beyroutll flo ••••••••••••••

Commission economique pour l'Asie
et l'Extreme-Orient •••.••.••.••

Commission economi~ue pour
l'Amerique latine ••..•.•....•.•

Commission economique POt~

l'Afrique .

Total, chapitre 8

f973

Credit
demo.nde

Dollars

40G 700

397 000

40 000

9 300

69 300

39 900

36 000

1972

Credit
ouvert

Dollars

77~ 000

397 1~00

40 000

14 700

19 800

113 300

49 100

1971

Depenses
engar;ees

Dollars

467 215

270 171

45 all

8 501

26 900

44 942

42 451

905 191

Augmentation
ou
(diminution)
entre 1972
et 1973

Dollars

(372 300)

(400)

(73 400)

(13 100)

(415 100)

"

8·-3 Le credit demandecomprend un montant de 366 800 dollars pour l'acquisition
de materiel supplementaire et un montant de 631 400 dollars pour le ren~lacement

de materiel; le tableau 11 ci-apres donne 10. ventilation des credits et depenses
par article. Des reductions sont prevues a taus les articles, sauf a 1 'article III
(rfateriel pour 10. reproduction des documents), 10. reduction 10. plus importante
portant sur l' article IV (l.lateriel de telecommunications). Cette derniere
reduction, qui concerne essentiellement Ne"T York, est due au fait qu' aucun credit
n'est demande pour le progra.mme de modernisation et de remplacement du materiel
et des installations du Service de 1 'information. Se fondant sur un rapport
presente par le Secretaire general (A/C.5/1320/Rev.l et Add.l), l'Assemblee
generale, a so. vingt-sixieme session, a ouvert tID credit de 347 500 dollars au
budget de 1972 pour 10. premiere phase de ce programme, dont 292 500 dollars au
chapitre 8 lt2/. Par ailleurs, l'Assemblee generale a decide d'examiner plus a

42/ Resolution 2897 (XXVI) du 22 decembre 1971.
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fon<1~ 0. sa. vinr.-t..septieme session, 10. question de l' execution du reste du programme;
au cas ou elle <1eciderait de prendre des mesures conformes aux recommoo!dations
formulees dans le ro.PIlort du Sccretaire general, il faudrait ouv~ir pour 1973 un
creclit de 329 500 dollars, dont 3l1~ 500 dollars au chapitre 13 et 15 000 dollars
au chnpitre 7 1~3/. Dans ce cas, le total du credit necessaire au chapitre Q ne
serait inferieur que de 100 000 dollars au credit ouvert pour 1972.

8-11 Le Comite consulto.tif a appris que l?acquisition, prevue ii l'article II, de
c1cu:t machines comptables pour 10. Caisse, ii HeH Yor)t, permettrait sous peu de
supprimer un poste dans ce service. Le Comite consultatif a tenu compte <1e ce
fait dans so. recommandation relative ii 1 'article III du chapitre 3.

10)

)0

)0 )

10 )

10)

ion
,ent
ses
Ie III
e

edit
el , .~.

u
u
...a

8-5 Le credit demande pour 1 iOffice des IIations Unies a Geneve, qui est a. peu
pros identique au credit ouvert pour 1972~ cOLlprend un montant de 05 coo dollars
pour des articles speciaux de rnobilier et de materiel pour 10. nouvelle aile du
palais des Nations. Comme on ne compte pas que 10. pQrtie de 10. nouvelle aile qui
est reservee aUi: conferences puisse etre utilisee normalement avant 1974, le
Comite consultatif considere que lion n'aura pa.s besoin en 1973 de certains des
articles en question - en particulier du r,lateriel pour les deux bars ~ pour lequel
un credit est prevu a l'article VI - et il doute que le total du montant demande
soit necessaire. En olnre, le Conute ne pense pas qu'il y ait lieu de demander un
credit distinct ii l'article VI de ce chapitre pour l'achat d'outils pour le
prosramme d' entretien et d' amelioration du palais, projet qui reviendra a 7 millions
<1e dollars environ pour 10. periode 1966-1974 et pour lequel des credits sont
demandes au chapitre 7 (voir plus haut par. 7-11); le Comite recommande de
supprimer le credit de 4 000 dollars demande a cet effet. 1e credit demande pour
l'Office des Nations Unies a Geneve a 1 'article IV (!~teriel de teleCOmmllilications)
comprend un montant de 19 000 dollars pour l'achat d'un detecteur automatique
d'erreurs !lour le Centre de relais des telecommunications. En reponse aux questions
qu1il a posees, le Comite consultatif a appris que le Secretaire general etait
dispose a ne pas demander ce credit pour 1973, en attendant les resultats d'une
etude des communications de l'Or~anisation des Nations Unies qui est effectuee
par une equipe speciale du Secretariat et par le Corps commlli1 d'inspection.
Le credit demande devrait etre ajuste en consequence.

8..·6 Au Bureau des affaires economiques et sociales des Nations Unies a Beyrouth,
la reduction du credit demande pour 1973 est due essentiellement a la diminution.
des besoins en vehicules (article IV), ainsi gu'en mobilier et materiel de bureau
(article premier); ii la Commission economique pour l'Afrique et a la Commission
economique pour l'Amerique latine, il y a des reductions importantes des credits
demandes pour le mobilier et Ie materiel de bureau, les machines de bureau
(article II), Ie materiel pour la reproduction des documents (article III) et le
materiel divers (article VI), ces reductions etant particulierement fortes dans
le cas de la COrrmUssion economique pour l'Amerique latine. Le materiel supple­
mentaire demande pour la Commission economique pour l'Afrique comprend un minibus
qui, comme le Comite consultatif l'a appris, remplacerait des vehicules qu'on
louait auparavant pour conduire les participants aux reunions et pour effectuer
des deplacements dans Ie pays. Des economies seraient ainsi realisees a
l'article II (Location et entretien du materiel) du chapitre 10, dans le cas de
10. Commission economique pour 1 'Afrique (voir plUS loin par. 10-10).

lr3/ Voir aussi plus haut, par. 7-10.
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8-7 Deux grosses depenses exp1iquent l'augmentation d'environ 50 000 dollars
que le credit demande pour la Commission econornique pour l'Asie et l'Extreme-Orient
accuse par rapport au credit ouvert pour 1972 : 1 'acquisition et le remp1acement
de materiel pour 1a reproduction des documents (15 200 dollars), pour 1esquels
i1 nla pas ete demande de credit en 1972, et 1a modernisation de la station de
radio qui sert ~e relais dans le reseau radio des Nations Unies (32 400 dollars).
Ce: dernier projet, inscrit a 1 'article IV comme un achat, vise, en fait en partie,
a remplacer le materiel qui a ete detruit par un incendie il y a quelques annees.
Le Comite consu1tatif a appris qu'en raison de delais intervenus dans la
construction du nouvel immeuble des Nations Unies a Ban@~ok (voir plus haut
par. 7-7), le Secretaire general compte maintenant que la moitie seulement du
credit demande sera effectivement necessaire en 1973; en consequence, le Comite
consultatif recornmande de reduire de 16 000 dollars 1e credit demande.

I
I

i
I

!
j

8-8 Bien que 1es previsions de depenses initiales pour le chapitre 8 ne puissent
pas etre considerees con~e extravagantes, 1e Comite consultatif estime qu'au
moment ou les pressions exercees sur 1e budget sont re1ativement fortes, il y
aurait lieu d,annuler ou de rerr.ettre a plus tard certains achats qui seraient
consideres comme raisonnables ou sOtmaitables dans des conditions plus favorables.
C'est pourquoi le Comite consultatif, outre 1es autres recommandations qu'i1
formule aux paragraphes 8-5 et 8-7 ci·-dessus, recommande une reduction globale
de 36 000 dollars des credits demandes au chapitre 8, laquelle serait appliquee
principalement au programme d'acquisition de materiel nouveau et serait repartie
entre tous 1es bureaux.

Dollars

Reduction recommandee

Chapitre 8. Materiel et installations ........•.•..•.•••. 75 400

Chapitre 9. Entretien. location et utilisation des locaux

Dollars

7 452 500

7 217 500

6 897 900

6 676 401

- 73 -

Credit demande par 1e Secretaire general .

Credit recommande par 1e Comite consultatif ............•.•.••.

1972 (credit ouvert) , ..........•.•....•.•..••...•••..••.

1971 (depenses engagees) ill III •• 0 ••••••••••••

9-1 Le credit demande au chapitre 9 doit permettre de couvrir 1es depenses
relatives aux services contractue1s (3 136 500 dollars), les depenses d'eclairage,
chauffage, energie et eau (1 862 000 dollars) et d'autres depenses, principalement
le loyer de locaux et le cout des fournitures et services d'entretien
(2 454 000 dollars). Ces depenses representent un total de 7 452 500 dollars,
sait 554 600 dollars de plus que le credit ouvert pour 1972 et 776 099 dollars
de plus que 1es depenses engagees en 1971. 11 ressort de la ventilation des
credits et depenses par bureau, qui figure au tableau 12 ci-apres, que l'augmen­
tation des depenses a ce chapitre est imputable, pour l'essentiel, a 1,Office
de Geneve.
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9-2 En ce qui concerne Ne,V' York ~ 1 1 au~mentation de 130 217 dollars du credit
demande pour 1973 par rapport aux depenses engagees en 1971 est imputable
essentiellement aux depenses d'eclairage~ chauffage~ energie et eau (63 591 dollars
de plus)~ a l'enlevemp.nt des ~rdures (35 oeo dollars de plus)~ pour l'entretien
des locaux (29 815 dollars de plus)~ a 1 'utilisation et a l'entretien des
ascenseurs (21 766 dollars de plus) et aux travaux de nettoyage (22 295 dollars
de plus), ce rr.ontant etant en partie compense par des diminutions des depenses a
d'autres titres. Le Comite consultatif note au paragraphe 9-3 du projet de
budget que l'augmentation est imputable entierement a la hausse des prix et des
couts, car les services fournis en 1973 seront moins importants qu'en 1971.

9-3 L'augmentation des depenses prevues a Geneve par rapport aux depenses
engagees en 1971 tient a deux raisons principales. En premier lieu~ le Secretaire
general est parti de l'hypothese que la nouvelle aile du palais des Nations sera
utilise entierement pendant toute l'annee 1973~ et il estime les previsions de
depenses a ce titre pour les services contractuels~ l'eclairage~ le chauffage~

l'energie et l'eau et les autres depenses a 447 000 dollars~ alors qu'en 1971,
les depenses engagees a ce titre n'etaient que de 42 931 dollars et que les credits
ouverts pour 1972 s'elevaient a 228 000 dollars. Toutefois, aucun credit n'est
prevu pour la location de locaux a Geneve~ qui a coute pres de 137 000 dollars
en 1971. La forte augmentation du credit demande pour Geneve est imputable en
second lieu a la proposition de faire faire les tr~vaux de nettoyage au palais des
Nations par du personnel employe sous contrat plut6t que par du personnel
travaillant a temps partiel employe par l'ONU; cette decision entrafne IDle
depense supplementaire de 235 000 dollars au chapitre 9, laquelle est compensee
en partie par une diminutioh de 183 000 dollars des credits demandes au chapitre 3
(Traitements et salaires), au chapitre 4 (Depenses communes de personnel) et au
chapitre 10 (Frais generaux). L'augmentation nette des depenses serait done de
52 000 dollars.

9-4 Le Secretaire general a informe le Comite consultatif qu'il a decide de faire
faire les travaux de nettoyage au palais des Nations par du personnel employe
sous contrat parce qu'il n'etait pas certain que l'ONU puisse trouver le personnel
necessaire pour effectuer ces travaux a temps partiel. Le Comite n'est toutefois
pas convaincu que ce changement s' impose a l'heure actuelle, du fait en particulier
qu'i1 entrainerait une augmentation globale des depenses. Le Comite recommande
en consequence de ne pas modifier en 1973 les arrangements pris pour les travaux
de nettoyage au palais des Nations. Lorsqu'il se reunira a Geneve en septembre
de cette annee, le Comite poursuivra l'examen de cette question avec les repre­
sent~~ts du Secretaire general a 1 'Office de Geneve.

9-5 La recommandation formulee par le Comite consultatif au paragraphe 9-4
ci-dessus se traduirait par une reduction de 235 000 dollars du credit demande
au chapitre 9 et par une modification correspondante des credits demandes aux
chapitres 3, 4 et 10 (voir par. 3-19, 4-11 et 10-12).

9-6 I.e Comite consultatif a appris qu'aucun credit n'est demande au pro,jet de
budget pour 1973 pour 1 'utilisation des nouveaux locaux du palais des Nations
reserves aux conferences; les travaux de construction de ces nouveaux locaux
deivent etre acheves en 1973, mais l'equipement ne sera installe et les travaux
de finition ne serent effectues qui ell cours d'annee, de serte que ces locaux
ne pourront etre utilises normalement avant 1974.
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9-7 Les depenses qu'entrafne la location de locaux dans tous les bureaux doivent
diminuer, passant de 1 207 000 dollars environ en 1971 a 1 083 000 dollars environ
en 1973; la reduction des depenses a Geneve (voir plus haut, par. 9-3) et a
New York qui atteint presque 160 000 dollars est en partie contrebalancee par des
augmentations dans d'autres bureaux, en particulier a Bangkok (ou certains locaux
ont du etre liberes pour permettre la construction d 1un nouveau bati~ent) et dans
les centres d'information.

9-8 Le Comite consultatif demelITe convaincu que Ie volume des documents des
Nations Unies entreposes pourrait etre reduit, ce qui permettrait de realiser
des economies dans la location des locaux a usage d 'entrepot. Le Comite note
que Ie S€.cretaire gener.'3.1 a examine cette quest.ion 44/ et espere qu'il redoublera
d'efforts a cet egard. En outre, Ie Comite rappelle qu'il a suggere que le
Secretaire general examine avec les gouvernements qui ne Ie font pas encore, la
possibilite pour eux de fournir aux centres d'information des Nations Unies des
locaux gratuits ou dont ils couvriraient une ~artie du cout 45/. II serait
possible d 'aborder cette question egalement a~ec des organisations privees ou non
gouvernementales qui ont indique qu'elles sOuhaiteraient promouvoir les travaux
de l'Organisation et les faire mieux connaltre.

Dollars

Reduction recommandee :

10-1 Le credit demande au chapitre 10 doit permettre de couvrir Ie cout des
communications, de la location et de l'entretien du materiel et de fournitures
et services divers a New York, a Geneve, dans les centres d'information, au Bureau
economique et social des Nations Unies a Beyrouth et dans les commissions
economiques regionales. On trouvera au tableau 13 ci-apres la ventilation des
credits et depenses par bureau et par exercice.

~e 3
1

tire
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IX

'.j:"
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Chapitre 9. Entretien, location et utilisation des locaux

Cha~itre 10. Frais. generaux

Credit demande par le Secretaire general .•..•••.•.••.•••..•..•

Credit recommande par le Comite consultatif .••...•..••..•••...

1972 (credit ouvert) 00 •• 0 ••••••••••••• II •••••••••• 0 0

1971 (depenses engagees) .. 0 • 0 ••• 0 0 0 •••••••••• v • Q • 0 •• 0 0 ••••••••

235 000

Dollars

6 297 200

6 200 000

6 037 000

6 375 536

44/ ST/AI/189/Add.5. Voir egalement Documents officiels de l'Assemblee
gener8ie. vingt-sixieme session. Sup~lement No 8 (A/8408), par. 181.

45/ Documents officiels de l'Assemblee generale. vingt-sixieme session,
Suppl€ment No 8 (A/8408), par. 181.
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Tableau 13

Frais generaux ventilation pour 1971, 1972 et 1973

Augmentation

1973 1972 1971
ou
(diminution)

Credit Credit Depenses entre 1972
Bureaux et articles demande ouvert ... et 1973engagees

Dollars Dollars Dollars Dollars----
A. Ventilation par bureau

New York .... a 0 •••••••••••••••• 4 285 200 4 123 800 4 575 673 161 400

Geneve (y compris la CEE) ... ,. . 939 000 888 200 787 762 50 800

Centres d I information ••••• I, ••• 280 000 272 000 280 362 8 000

Bureau des affaires economiques
et sociales de Beyrouth • 0 ••• 22 000 22 000 14 525

CEAEO •••••••••••••••••• Of ••• \t. 162 000 167 000 149 933 (5 000)

CEPAL ........................ ill • 291 000 255 000 254 048 36 000

CEA ........................... 318 000 309 000 313 233 9 000

Total, chapitre 10 6 297 200 6 037 000 6 375 536 260 200

B. Ventilation par art:;'cle

I. Communications .......... 2 340 000 2 127 000 2 157 825 213 000

II. Location et entretien du
materiel ................. 0 • 957 000 916 000 1 048 827 41 000

III. Fournitures et services
d'information •.••••••. 1 521 000 1 518 800 1 471 887 2 200

IV. Autres fournitures
et services ,., •••• 0 ••• 512 200 464 700 705 352 47 500

V. Papeterie et fournitures
de bureau •..••.••.•••. 646 000 663 000 663 392 (17 000)

VI. Livres, fournitures
et services de
bibliotheque ........... 321 000 347 500 328 253 (26 500)

Total, chapitre 10 6 297 200 6 037 000 6 375 536 260 200
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10-2 Le credit demonde a. ce chapitre depa.sSQ de 260 200 dollars 1e credit ouvert
pour 1972. Il est inferieur de 78 336 dollars aux depenses cn~aeees en 1971,
lcsquelles comprenaient toutefois une somme de 58 261 dollars pour l' o.chut
d'imprimcs meca.nosruphicl1.les (desormais inscrit au chapitre 11) ainsi qu'un montant
de 289 019 (1011o.1's corresponclunt a. des pertes au change; si l' on ajuste le montant
des depenses engagees en 1971 en excluont ces (leux postes de depenses, le credit
dem8nde pour 1973 accuse, pnr ruplJort nux llepenses ene;ue;ces en 1971, une o.U(';l'len­
tation de 268 C)41~ dollars. Le Secretaire general attri1me les trois cinquicmcfl
de cette augmentation au relevement des tarifs, a la 11ausse des prix et nux
augn:entations de salaircs au 'titre des services contractuels ainsi qu' aux variations
des tnux de change. Le reste de l' ntlgmentation est imputable a. trois objets de
depenses

i) r,a proposition de louer tU1 circuit de teletYlJe ultra.-rapide entre
New York et Geneve (25 000 dollars);

ii) L I accroissement de certai':es activites r1' information (54 000 (1011ars) i

iii) L'utilisation de 10. nouvelle aile du palais des Nations (18 000 dollars).

Le Secretaire general indique que certaines negociations relatives c.-.X
traitements et salaires et autres prestations du personnel contractuel qui etaient
en cours au moment de la preparation (lu projet de budget risquent d' c.ntrainer '-me
au~mentation des credits necessaires qui l'obligera a presenter une demande de
credit revisee.

10-3 Le Comite consultatif a appris que le cable sous-marii1 destine a acce1(~rer

les communications entre Ne'f York et Geneve, 'pour un montant de 60 000 dollars
par an, ne serait pas utilise pour relier le Centre de co.lcul de Ne'f York et le
Centre international de calcul electronique de Geneve. Le cout de la location
d'un cable permettant de transmettre les donnees d'informatique serait d'environ
150 000 dollars par an, soit environ 90 000 dollars de plus. Si lion tient compte
toutefois des economies que permettrait de realiser l'utilisation d'un tel cable
pour les appe18 telephoniques entre New York et Geneve et la transmission de
programmes radi~uhoniquc8, le montant net des depenses supplementaires serait de
60 000 dolla~s environ. Mais ces depenses seraient moins elevees si le PNUD et
les institutions specialisees utilisaient egalement le cable, en remboursant un
mont~Dt approprie a l'ONU.

10-4 DfuJS ces conditions, le Comite consultatif recommande au Secretaire general
de proceder a un examen complet des arrffi1gements qui seraient les plus avo.ntageux
en ce qui concerne le systeme des communj cations entre NevT York et Geneve. Le
Secretaire general devrait en particulier c11ercher a savoir si .J,' location d. 'un
cable permettant de transmettre les donnees d'informatique entreinerait une
meilleure utilisation de la capacite du Centre international de calcul electronique
de Geneve, ce qui permettrait de realiser des economies sur les depenses de
personnel et a~res au Centre de calcul de New York, en tenant compte des obser­
vations qui figurent dans le rapport sur le traitement electronique de l'information
que le Comite a presente a llAssemblee generale a sa vingt-sixieme session 46/.

46/ roid., SUDulement ITo SA (A/8408/Add.1-30), document A/8400/Add.16, par. 15.
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10··5 l?J.1 co qui conccrno l' augmentation des previsions de denenses nOllr les
activites 0.' information, par raJ:>lJort au montant ajuste (les d~penses·. engagees a
CEl titrc en 1971 ~ 1a moitie environ (soit 24 000 dollars) est imputable a le.
Ylublication d'une edition fro.ngais~ de la revue Ob.iective : Justice; le reste
cle l'auGmentation cot dil, dons une large mesure, a un accroissement de la production
de ma'l;eriel d'information, y cf")rnJ:>ris d'aides visuels en couleur.

10-G L'o.ugmcnto.tion de deDcnses qu'entraine l'utilisation de la nouvelle aile
du pnlais des Nations est inwutable a 1 'installation de telephones (10 000 dollars)
at ~ l'achat des articles necessaires pour 10. cafeteria aerandie (8 000 ,dollars).

, .. .
10-7 Comme il est indiqu,e plus haut au paragraphe 10·-2, les trois 'cinquiemes de
1 'o.uementatiori. des depenses prevues pour 1973, par rapport au montant ajuste des'
dencnses enga~ees en 1971, sont imputables au relevement des tarifs postaux,
t61ephoniClues et o.utres, aux augmentations de salaires au titre' des services
.:::ontractuels et o.ux variations des to.ux de change. Dans la mesure ou les prix
unitaires augmentent, il ne faudrait epargner aucun effort pour reduire le volume
acs communications. Dans ce contexte, le Comite consultatif constate" avec
inquietude le montant eleve de depenses imputables aux a~pels tele~honiquesentre

!'Jeif York et Geneve (estime a 25 000 dollars par an), alors qu til existe un teletype
entre les deux bureaux. Le Comite recorrmande au Secr6taire general d'exercer un
contrale plus strict sur ces depenses. .'

10-8 Un autre objet, de depense de l'article premier sur lequel il devrait etre
possil)J..'" de rea~iser des economies est Ie service de la valise diploma ique du
Service d~ l'information. Le Comite consultatif estime Que la nature des elements
d'information Clu'expedie le Service de l'information devrai~ etre revue periodi,­
quement, compte tenu de l'utilisation qui en est faite par les aestinataires et
de l'interet qu'il suscite.

10,,·9 Le credit demande a I' article II comnrend un 111cntant de 36 000 dollars qui
doit permettre de continuer a. louer une ma;hine comptable electronique a cartes
1:1<lsnetiques pour la Division des finances. Au paragraphe 190 de son premier
rapport sur le projet de budget pour l'exercice 1972, le Comite consultatif a invite
le Secretaire general a "trancher la question de savoir si Ie Centre international.
de calcul eJ.ectronique peut assurer 10. comptabilite de fagon econ0~iquell 47/.
Le COlnite recommande que l'etude de cette question soit faite rapidement, car il
espere que cela permettra de reduire les depenses de location de materiel.

10-10 En calculant Ie montant estimatif des credits necessaires a l'articlc II
pour 10. CEA; "le Secretaire general nla pas tenu compte des economies qu'il sera
lJossible de realiser sur les frais de location de moyens de transport lorsque la
Commission aura son propre minibus (voir plus haut par. 8-6). A ~e moment-la.,
le montant des depenses prevues a ce titre (11 000 dollars) pourra etre consi­
derablement reduit.

10-11 18 credit demande a l'article III comprend un montant de 30 '000 dollars"
pour couvrir Ie cout 0.1.1. concert de la Journee des Nations Unies,a New York, et
de sa radiodiffusion. Ie Comite consultatif a appris qu'en inscrivant au projet
de budget le montant brut du cout du concert, Ie Secretaire gener~ slest ecart€

47/ Ibid., Supplement No 8 (A/8408), par. 190.
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de la pratique habituelle, qui consistait a inscrire au chapitre 10 1e cout
estimatif net du concert, deduction faite des recettes connexes que rapporte sa
transmission ~ar les compagnies de radio et de television. Le Comite consultatif
estilue qulil nly a pas vraiment lieu de modifier la presentation du credit demande
pour cet objet de depensc; il recommande en consequence de ramener au montant
net de 15 000 dollars le credit demande au chapitre 10 pour ce concert.

97 200

Dollars

3 232 500

3 062 800

3 039 700

3 132 773

Chapitre 11. Imprimerie

Frais generauxChapitre 10.

Reduction recommandee :

10-12 Pour les raisons qu'il vient d'exposer, le Coroite consultatif estime que
le Secretaire general devrait pouvoir reduire de plus de 100 000 dollars le
montant du credit demande au chapitre 10. Etant donne, toutefois. que les
recommandations qu'il a formulees plus haut, au parngraphe 9-4, au sujet des
arrangements re1atifs aux travaux de nettoyage au palais des Nations, entrai­
neraient Ie retablissement, au chapitre 10, du credit demande au titre des
fournitures pour l'entretien des locaux, que le Secretaire general a estime a
a 000 dollars environ au tableau 9-5, le Comite consultatif recommande de reduire
Ie credit demande au chapitre 10 de 97 200 dollars et de le ramener a 6,2 millions
de dollars.

Credit demande par Ie Secretaire general •••.•.••.•.•...•••....

Credit recommande par Ie Comite consultatif •••...••...........

1972 (credit ouvert) G •••••••••••••••

1971 (depenses engagees) •••.•••.••••.' ••.•••••.•••.•••.•.•.•..•

11-1 Le credit demand,e au chapitre 11 doi t permettre de couvrir toutes 1es
depenses relatives aux travaux cvntractuels d'imprimerie en 1973, £auf ce11es qui
concernent 1es livres et periodiques (chapitre 10), la CNUCED (chapitre 15),
l'ONUDI (chapitre 16), Ie Haut Commissariat des Nations Unies pour 1es refugies
(chapitre 18) et 1a Cour internationa1e de Justice (chapitre 19). Les autres
depenses relatives aux travaux d'imprimerie qui sont imputees sur ces chapitres
s'e1event au total a 512 000 dollars et se repartissent comme suit:



Dollars

'-i1, ,!,

Chapitre 10 (Frais generaux) .••.•••..•..••..•••••••.••••••..••

Chapitre 15 (CNUCED) .••••.•.••..•••....••..•••••••••••••.••.••

Chapitre 16 (OI~UDI) .

Q1apitre 18 (Haut Comminsariat des Nations Unies
pour les refue;i es) .

Chapitre 19 (Cour internationale de Justice)

TOTAL

170 000

117 000

155 000

25 000

45 000

512 000

)ns
!

: ]

I

l

11··2 Comme les annees precedentes ~ le coiit du tirage d I exemplaires supplementaires
destines a la vente, dans le cas des publications pour lesquelles des credits sont
ouverts aux articles II~ III, et IV, n'est pas compris dans le credit demande au
chapitre 11 mais est impute sur les recettes provenant de la vente de pUbli~ations

au chapitre !f des recettes.

11-3 Le tableau 14 ci-apres permet de comparer, par article, les credits demandes
pour 1973, les credits ouverts ~our 1972 ~t les depenses engagees en 1971. Les
chiffres donnes pour 1912 et 1973 en ce qui concerne les divers articles ne sont
toutefois pas directement comparables, parce que Ie Secretaire general n'a pas pu
ventiler article par article la reduction de 331 000 dollars appliquee au credit
ouvert pour 1972 a la suite de la decision de l'Assemblee generale /resolution
2836 (XXVI)! visant a reduire de 1 250 000 dollars le montant global des credits
inscrits au budget au titre de la documentation. Les credits demandes aux articles
premier a VI representent le cout brut du programme de pUblications, dont le
Secretaire general a deduit le montant des economies inscrites a 1 'article VII,
qui represente la valeur estimative des travaux qui seront faits dans les ateliers
du Secretariat, calculee en fonction des prix des imprimeries commerciales.

11-4 Au paragraphe 11-5 du projet de budget, Ie Secret&ire gen~ral dit qu1il a
l'intention de presenter a l'Assemblee generale, a sa vingt-septieme session, un
rapport interimaire sur les mesures prises au Secretariat pour limiter Ie volume
de la documentation en application de la resolution 2836 (XXVI), et sur les
resultats qu'elles auront permis d'obtenir. Lorsque Je Comite consultatif a
examine les credits demandes au chapitre 11 (juin 1972), Ie Secretaire general
n'etait pas encore en mesure d'indiquer s'il serait possible d'atteindre effecti­
vement l'objectif fixe dans ladite resolution, a savoir une reduction de 15 p. 100
du volume de la documentation emanant du Secretariat (abstraction faite des
comptes rendus de seances). 11 a toutefois indique au Comite qu'il avait instaure
un systeme de quotas dm1s le cadre duquel les divers departements du Secretariat
sont appeles a limiter dans la mesure du possible leur documentation au volume
qu'elle avait atteint en 1970, moins 15 p. 100. En ce qui concerne la gestion
du credit ouvert au chapitre 11, des difficultes ont surgi, mais le Secretaire
general espere neanmoins pouvoir operer la reduction de 337 000 dollars et limiter
ainsi les engagements pour 1972 au montant de 3 039 700 dollars qui a ete 9.pprouve.
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Tableau 14

Imprimerie ventilation par article et par exercice
pour 1971, 1972 et 1973

Articles

1973

Credits
denandes

Dollars

1972

Credits
Ol.werts

Dollars

1971

Depenses
engagees

Dollars

Augmentation
ou
(diminution)
entre 1972
et 1973

Dollars

I. Documents officiels •... 1 1~65 100 1 179 400 1 344 774

II. Publications periodiques 1 049 000 1 104 000 959 67G

III. Etudes et rapports ...•• 215 300 325 1100 267 779

IV. Service de l'inforrnation 13G 200 141 100 122 699

V. Organe international
de contr61e des
stupefiants ..•......• 30 700 26 000 21 688

85 700

(55 000)

(110 100)

(4 900)

4 700

VI. Autres travaux
d'imprimerie 105 000 108 300 119 175 (3 300)

Total partiel 3 232 500 3 376 700 3 132 773

VII. Economies realisees
grace a la repro­
ductioll de certaines
publications par les
soins du Secretariat .

VIII. Fournitures pour les
travaux de repro­
duction effectues
dans les ateliers
du Secretariat ..•....

(680 000)

911 200

(650 (1)0)

942 500

(611 421)

908 403

(30 000)

(31 300)

(144 200)

'f

Reduction appliquee
conformement a la
resolution 2836 (XXVI)
de I'Assemolee
generale . (337 000)

3 232 500 3 039 700 3 132 773
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11-5 Le Secretaire general a indique au Comite qu'en depit d'une hausse moyenne
prevue de 10 p. 100 environ du cout des travaux d'iroprireerie, Ie montant du credit
demmlde pour 1973 au chapitre 11 ne depassait que de 6,3 p. 100 environ Ie montant
du credit ouvert pour 1972; ces previsions presupposent une reduction supple­
mentaire du volume de la documentation par rapport au v·lume reduit autorise
pour 1972. Cette reduction est cependant de l'ordre de 3,5 p. 100 seu1ement;
c1est la un chiffre extremement faib1e, si l'on considere que dans Ie rapport
sur 1a base duque1 l'Assemblee GGnGrale a pris sa decision l'annee dernic~e,

Ie Corps commilll d'inspection esperait que l'on aboutirait fina1ement a reduire
de 50 p. 100 l~ volume de 1a documentation 48/. La reduction prevue ne repond
guere non plus a l'espoir du Cornite consu1tatif 1ui-men~ qui, dans Ie rapport
sur 1a documentation qu'i1 a presente a liAssemb1ee a sa vingt-sixieree session,
se declarait convaincu "qu'i1 est pOSGi b1e de renverser la tendance actuelle
et de reduire progressivernent Ie volume de 1a docurrentation, de maniere a ne plus
entraver 1a bonne marche de 1 'Organisation" 49/. l~eanmoins .. Ie Comite ne
recommande pas a ce stade de r~duction globale des credits demandes au
chapitre 11, en prevision d'economies au titre de 1a documentation dont Ie montant
depasserait Ie montant prevu par Ie Secretaire general. Le Comite toutefois
examinera Ie rapport interimaire que Ie Secretaire general se propose de soun:ettre
a liAssemb1ee a sa vingt-septi~me session, et recherchera s'i1 est possible de
reduire encore Ie montant des credits demandes pour la documentation dans
l'ensemb1e du projet de budget pour llexercice 1973.

11-6 Les credits demandes ont ete calcu1es compte non tenu de toutes reductions
du programme de pUblications periodiques que les organes intergouvernementaux
pourraient recommander sur la base du rapport presente en 1971 par le Corps
commun d'inspection. Le Comite consultatif rappel1e que le Corps commun
prevoyait la possibi1ite de rea1iser des economies considerables si ses
recommandations relatives au programme de publications periodiques etaient
appliquees 50/, et il est convaincu que tous les organes intergouvernementaux
s'efforceront d'atteindre un tel r~sultat. Au paragraphe 11.23 du projet de
budget, Ie Secretaire general cite une raison supplementaire de veiller a ce que
toutes les publications periodiques soient d'lme utilite en rapport avec leur
cout : a savoir, Ie fait que dans un budget d'imprimerie d'un montant fixe,
les pUblications periodiques (en particulier dffilS Ie domaine statistique)
absorbent une proportion croissante des fonds mis a la d~sposition du Departen:ent
des affaires economiques et sociales, ce qui ne 1aisse qu 'un "montant de plus
en plus faible " pour couvrir les frais d' impression des etudes et rapports.
II ne faut toutefois pas oublier que, meme en periode de hausse des couts, les
depenses qu'entralne l'impression des publications peuvent etre reduites, si
lion diminue Ie nombre de pages a imprimer. Si les organes intergouvernementaux

48/ A/8319 et Corr.l, partie A, recommandation 3.

49/ A/8532, par. 62.

50/ A/8362~ annexe B.
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recommandent d'apporter des modifications au programme de pUblications pGriodiques~

il sera tenu compte des incidences budgetaires de c~s recommandations dans des
demandes de cr~dit revis~es qui seront presentees a l'Assemblee generale a sa
vingt-septieme session.

11-7 A l'article premier (Docuraents officiels), Ie Secretaire general delnande
un credit de 1 465 100 dollars, soit 85 700 dollars de plus que le montant
approuve initialement pour 1972, avant l'application de la reduction globale de
337 000 dollars a l'ensemble du chapitre 11. Cette augmentation tient essen­
tiellement d l'augmentation des depenses imputables a la publication des docurr.ents
officiels du Conseil de securite, de ses commiss(ons et comites (63 600 dollars
de plus que Ie credit initialenlent ouvert pour 1972) et des documents pUblies
par la Bibliotheque (le credit demande a cette rubrique est passe de 10 400 dollars
en 1972 a 46 900 dollars en 1973). Le Comite consultatif a appris que, dans le
cas du Conseil de securite, l'augmentation des depenses tient a l'accroissement
du volume de la matiere ~eme a inclure dans les documents imprimes du Conseil; le
Comite considere cependant que le montant des credits necessaires a cette fin
a ete surestime et recommande en consequence d'ouvrir a cette rUbrique un credit
de 220 500 dollars, soit un montant legerement superieur aux depenses effectiveffient
engagees en 1971. L'augmentation dans le cas de la Bibliotheque resulte de
l'inclusion a cette rUbrique d'un credit pour l'impression des index de la serie
UNDEX. Jusqu'a present, les documents de cette serie etaient pUblies a titre
experimental par les soins du Secretariat et leur cout n'apparaissait p~s dans le
budget, maintenant que Ie programme d'indexage qui prevoit l'utilisation d'un
ordinateur est pleinement operationnel, le Secretaire general envisage d'augmenter
le nombre de nurr.eros de l'index et d'imputer les depenses y relatives
(36 500 dollars) sur l'article premier, en ajoutant une somme du meme montant
aux economies inscrites a l'article VII, puisque ces travaux continueront a etre
effectues par les soins du Secretariat.

11-8 Une grande partie des depenses prevues a cet article concernent l'impression
des comptes rendus de seances, des resolutions et textes analogues que le
Secretaire general ne peut guere raccourcir; il est done difficile de reduire le
cout de leur publication, etant donne la hausse des couts de production. Le
Secretaire general est cependant en n~sure de limiter la longueur des documents
emanant du Secretariat qui sont ulterieurement pUblies dans les annexes, et il
peut egalement veiller a ce que les annexes ne contiennent que des documents
absolument necessaires. Le Comite consultatif note avec satisfaction que Ie
volume des annexes pour l'Assemblee generale, le Conseil economique et social
et le Conseil de tutelle, pour lesquelles des credits sont prevus au projet de
budget pour 1973, est en fait considerablement moins important qu'en 1972.
Convaincu de la possibilite d'operer des reductions supplementaires, le Comite
recommande de reduire de 40 100 dollars le credit demande a l'article premier.
Compte tenu de la recommandation formulee au paragraphe 11-7 ci-dessus, le credit
ouvert a cet article serait done de 1 400 000 dollars.

11-9 L'article II concerne les pUblications periodiques, dont il est question
au paragraphe 11-6 ci-dessus. Le credit demande a cet article (1 049 000 dollars)
se caracterise essentiellement par une reduction import ante du credit preVCl pour
le Service juridique, du fait que le Secretaire general n1envisage de faire
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imprimer en 1973 que 36 v)lumes du Recueil des traites, alors que dmls le budget
de 1972 des credits etaient prevus pour l'impression de 56 volumes. Le Secretaire
gGneral recherche actuellement des moyens de rationaliser les arrangen~nts

existant pour la publication des traites et accords internationaux dans le
Recueil des traites (A/C.5/1407; A/6408/Add.30) , et il se propose de faire rapport
a ce sujet a l'Assemblee generale, a sa vingt-septieme session; lors~u'il eXamQnera
ledit rapport, le Comite consultatif recherchera s'il est possible de reduire le
cout de la publication du Recuei,.l des traites. -

11-10 En attendant de pouvoir examiner les decisions des organes inter­
gouvernementaux relatives aux recommandations du Corps corrmun d'inspection sur
le programme de pUblications periodi~ues, le Comite consultatif recommande vivement
au Secretaire general de prendre les mesures qui sont de sa competence pour
reduire le cout de ce programme, en eliminant les pUblications qui ne presentent
~u'un interet marginal, en faisant faire les travaux d'imprimerie dans des regions
ou les couts sont peu eleves et en rationalisant les procedures de distribution.
Le Comite recommande de reduire de 49 000 dollars le credit demande a l'article II,
~ui serait ainsi ramene a 1 million de dollars.

11-11 Le credit de 215 300 dollars demande a l'article III (Etudes et rapports)
est inferieur de 30 p. 100 environ au credit approuve initialement pour 1972
(qui a ete reduit par la suite) et inferieur de 50 000 dollars environ aux
depenses engagees en 1971. Le Secretaire general a indique au Comite consultatif
~ue c'etait la le secteur qui etait le plus touche par la reduction appli~uee

au budget des travaux d'impression conformement a la resolution 2836 (XXVI) de
l'Assemblee generale. Les credits demand~s pour presque tous les services sont
considerablement moins eleves que les credits approuves initialemen~ pour 1972,
sauf dans le cas de la Commission economi~ue pour l'Asie et l'Extreme-Orient
et la Division des droits de l'homme. L'augmentation de 7 000 dollars environ
dans le cas de la CEAEO tient au fait que son programme de publications sera
plus important en 1973 qu'en 1972. Dans le cas de la Division des droits de
l'horrme, le credit de 30 600 dollars qui est demande doit permettre de couvrir
les frais d'impression de deux pUblications du Secretariat dans le cadre des
activites visant a celebrer le vingt-cinquieme anniversaire de la Declaration
des droits de l'homme. Comme ces activites doivent faire l'objet d'un rapport
du Secretaire general a l'Assemblee et qu'elles dependent des decisions qui
seront prises a la vingt-septieme session 51/, le Comite consultatif considere
qu'en attendant l'adoption de ces decisions, il conviendrait de supprimer le
montant en question des previsions initiales.

11-12 Le credit demande a liarticle IV (Service de l'information) doit permettre
de couvrir les frais d'impression de deux pUblications : le Yearbook of the
United Nations et la pUblication intitulee ONU. Chronigue mensuelle (cette
derniere etant' publi ee en trois langues). Le montant global des frais d' impression

51/ Conformement a la resolution 2860 (XXVI) de l'Assemblee generale, en
date du 20 decembre 1971.
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de la Chronigue accuse une diminution de 10 000 dollars environ, imputable a la
diminution du cout de l'edition franQaise, 1e cout de l'impression du Yearbook
est passe de 40 000 dollars (montant du credit initialement demande pour 1972)
a 47 000 dollars, Le Comite consultatif a appris que, comme suite aux recomman­
dations ~u'il a formulees l'annee derniere 52/, Ie Secretaire general avait
revise Ie liste de distribution gratuite pour lledition anglaise de la Chronigue
mensuelle et qu'il ~tait en train de reviser les listes pour les editions
espagnole et franc;:aise, II avait ega.lement fait de grands efforts pour promouvoir
la vente de la Chronique. bien ~ue les resultats aient ete decevants,

11-13 L'augmentation du credit demande a l?article V (Organe international de
controle des stupefiants) tient a ce que Ie programme de pUblications de 110rgane
de contrale sera plus important en 1973 qu'en 1972 (neuf pUblications au lieu de
sept). A l'article VI (Autres travaux d'imprimerie), un credit du meme montant
environ que celui ~ui a ete approuve pour 1972 est demande pour des travaux
tels ~ue 1 'impression de papier a en-tete, de formules et de cartes d'invitation,
ainsi que pour la reimpression de pUblications (40 000 dollars). etant donne les
presentes restrictions budgetaires, Ie Comite consultatif recommande de ramener
Ie credit a ouvrir a cet article a 100 000 dollars. soit une reduction de
5 000 dollars.

11-14 1e montant prevu a l'article VIr (Economies realisees grace a la
reproduction de certaines pUblications par les soins du Secretariat) represente
la valeur de la partie du programne brut de pUblications (a savoir, les articles
premier a VI) qui est realisee dans les ateliers de l'Organisation des Nations
Unies et non dans des imprimeries commerciales, Pour 1973. le Secretaire
general estime la valeur de ces travaux a 680 000 dollars, soit 30 000 dollars
de plus que Ie chiffre approuve initialement par l'Assemblee generale pour 1972
(compte non tenu de la reduction glob ale de 337 000 dollars appli~uee ulte­
rieurement au chapitre 11), Comme le Secretaire general li a note au
paragraphe 11,33 du projet de budget, le montant prevu a l'article VII est loin
de representer la'valeur totale de la documentation et autres articles du meme
ordre reproduits par les soins du Secretariat, laquelle a ete d'environ
1.5 million de dollars en 1971, puis~uiil ne comprend pas Ie cout de la masse
de documents (391 millions de pages tirees) reproduits pour les reunions et
conferences. Le volume total de la documentation et autres articles reproduits
dans les ateliers du Secretariat en 1971 a ete de 556 millions de pages tirees,
contre 548 millions en 1970 et 512 millions en 1969,

11-15 Le montant correspondant a la partie du prograrrme brut de publicabions qui
peut etre realisee dans les ateliers du Secretariat depend avant tout du volume
des autres travaux de reproduction a y ef'fectuer chaque annee. Corrme les mesures
arretees par l'Assemblee generale dans sa resolution 2836 (XXVI) doivent
necessairement avoir des repercussions sur Ie volume de ces travaux, le Comite
consultatif estime que la capacite de production des ateliers du Secretariat

52/ Documents officiels de l'Assemblee generale, vingt-sixieme session,
Supplem;nt No 8 (A/8408), par, 199.
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qui sera liberee en 1973 pour realiser une partie des trav~lX contractuels
d'imprimerie sera sans doute plus grande que prevue. En outre, pour calculer
le cout des travaux qui seront faits dans les ateliers du Secretariat, il faut
tenir compte de l' augrr:entl ,ion de 10 p. 100 du cout des trava'.lX contractuels
d' imprimerie. En consequ...,nce, le Comite consultatif recommande de porter a
700 000 dollars le montant des ~conomies ins crites a. liarticle VII.

11-16 MalBre l'inscription a l'article VIII (Fournitures pour la reproduction des
documents par les soins du Secretariat) d'un credit de 40 000 dollars pour la
reproduction d'imprimes mecanographiques, credit qui etait precedemn:ent inscrit
au chapitre 10 (Frais generaux), le credit demande a cet article est inferieur
de 31 300 dollars au credit approuve initi alement pour 1972.

11-17 Les annees precedentes, le Conute consultatif a appele l'attention du
Secretaire general sur l'opportunite de repartir les travaux contractuels
d'imprimerie sur une base geographique aussi large que possible, aux prix
de revient les plus bas qui soient compatibles avec les normes requises 53/.
Cette question est traitee sous un certain nombre d'aspects dans le rapport que
le Comite des publications a etabli a l'intention du Secretaire general sur ses
travaux en 1971, rapport qui montre que cette annee-la, les travaux d'imprimerie
finances a liaide de credits inscrits aux chapitres 2 et 11 du budget ont ete
effectues dans 14 pays, le cout des t't'avaux effectues dans le pays hate de
liOrganisation des Nations Unies representant 37,3 p. 100 du cout total. Les
contrats relatifs a d'autres travaux d'imprimerie, finances a l'aide de credits
ouverts a d'autres chapitres du budget, ont ete passes dans 21 autres pays.
Le Comite des publications signale que les efforts deployes pour repartir les
contrats pour travaux d'imprimerie sur une base geographique plus large niont
pas donne les resultats escomptes, principalement parce que, dans les pays ou
les compositeurs ne connaissent pas la langue dans laquelle une publication des
Nations Unies est imprimee, la comnande est souvent executee avec des retards
inacceptables. Le Comite des pUblications indique toutefois nettement dans son
rapport qu'un plus grand nombre de contrats pour travaux diimprimeriepourraient
etre passes dans des regions ou les frais a'impression sont peu eleves 8i les
departements qui etablissent les manuscrits les soumettaient pour impression
en temps voulu. Le Comite consultatif partage entierement l'opinion du COnUte
des pUblications qui estime que l'Organisation ne devrait pas avoir a faire des
depenses supplerrentaires dans les cas ou cela pourrait etre evite si les travaux
etaient bien planifies et si les manuscrits etaient soumis en temps voulu. .

11-18 Le COlnitEi suggere que le Secretaire general se renseigne pour savoir SJ.

des econonUes pourraient etre realisees si l'Organisation fournissait les
documents aux bibliotheques depositaires sous forme de nUcrofiches ou de
microfilms plutot que sous forme de documents imprimes, de format normal.

53/ Voir, ~ar exemple, Documents officiels de l'Assemblee generale,
vingt-sIXieme session. Supplement No 8 (A/8408), par. 202.
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Recapitulation des reductions recorrmandees

Dollars

Publications periodiques .•••••••.

Etudes et rapports ....•.•••.•••.•

Autres travaux d'imprimerie ..•.••

Economies realisees grace a la
reproduction de certaines pUbli­
cations par les soins du
Secretariat .

Chapitre 11.

Article premier.

des Article II.

Article III.

Article VI.

Article VII.

Imprimerie

Documents officiels ................. 65 100

49 000

30 600

5 000

20 0002./

i.e

Total .•...• 169 700

lX

~ A Ajouter au montant des economies prevues a cet article.
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TITRE V. PROGRAHrmS TECHNIQUES

Dollars

Chapitre 12. Services consultatifs regionaux et sous-regionaux

V-l Les credits demandes pour les trois chapitres qui constituent le titre V n'ont
pas ete ventiles par projet ni par objet de depense. Ils se presentent~ en fait)
sous la forme de montants Glob aux. Dans le cas du chapitre 14 (Developpement
industriel)~ des propositions precises touchant le prosramme ont ete presentees au
Conseil du developpement industriel a sa sixieme session et approuvees par lui
(ID/B/99). Les activites dont le cout doit etre impute sur les chapitres 12 et 13
ne feront l'objet d 1 aUCID1 eXfu~en a l'echelon intergouvernemental avant que l'Assemblee
gen~rale soit appelee a ouvrir des credits pour ces de~~ chapitres~ nlais le Conseil
d'administration du PNTJD en sera informe ulterieurement. Le Comite consult~tif

espere que~ si lion adopte un cycle bUdgetaire biennal et une planification a moyen
terme, les procedures applicables au titre V seront~ dm1S la mesure du possible.
adaptees aux besoins en matiere de plm1ification et de progrmmnation. Etant donne
qu'il ne connatt pas les details des elements constitutifs des previsions de depenses
pour 1973 relatives aux chapitres 12 a 14~ le Comite consultatif ne peut pas formuler
d'observations a ce sujet. Sa recomnlandation relative aces chapitres consiste done
a transmettre les delilandes de credits aliAsse:nblee generale pour qu' elle prenne
les mesures appropriees.

1 825 000

1 825 000

1 825 000

a/

Credit demande par le Secretaire general•.•........•......••••.....

Credit recomnande par le Comite consultatif..•••.•..•..•..•.•.••••.

1972 ( credit ouvert) II> III III I> .. 0 .. I> 0 011 ..

1971 (depenses engagees) ....•.....•.•........•....••.........•.••..

, I
I

§./

.'1, I

"

I

§:./ Montant ins crit au chapitre 13 du budget pour 1971.

12-1 Le present chapitre a ete ouvert en application de la resolution 2803 (XXVI)·de
l'Assembl~e generale, en date du 14 decembre 1971 ~ par laquelle 1 'Assemblce a decide
,ide creer un chapitre distinct au budget ordinaire de 1 'Organisation des Nations Unies
pour le financement d'un systeme Ul1ifie de services consurtatifs regionaux et sous­
regionaux~ reserve aux operations des commissions economiques regionales et du
Bureau economique et social des Nations Unies a Beyrouth ~ et de tra..:.sferer a ce
chapitre les services consultatifs regionaux existants qui relevent actuellement
du chapitre 13 du budget". Le credit ouvert en 1972 correspondait au montant qui
avait ete affecte a ces services en 1971. Le credit demande pour 1973 est du Jneme
montant que le cr~dit ouvert pour 1972.

12-2 Conformen~nt aux dispositions de la resolution 2803 (XXVI) de l'Assemblee
generale~ les montants respectifs inscrits au present chapitre doivent etre mis
directement a la disposition des commissions economiques regionales et du Bureau
economique et social des Nations Unies a Beyrouth et geres par eux.
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Credit recommande par Ie ComitG consultatif , •••••.••••..••••••••

==

Dollars

5 408 000

5 408 000

5 408 000

5 407 000

:. -c--

Develonpcment economigue, developpement soc:al,
administration pUbligue, services consultatifs
dans le domaine d~s droits de l'homme ct
contrale des stupGfiants

Secretaire tseneral ~ .

Chapitre 13.

Credit demande par le

1972 (credit ouvert) '" " ..

1971 (depenses eneaeces) _ .

13-1 Le credit de 5 408 000 dollars demande au chapitre 13 est du meme montant
que Ie credit correspondant ouvert pour 1972. Conformement aux procedures
d'etablissement du programme et du bUdget recommandees par Ie Conseil economique
et social dans sa resolution 1434 (XLVII) et approuvees par l'Assemblee generale
dans sa resolution 2514 (XJ{IV), Ie credit demande est presente par articles
correspondant aux objectifs fixes pour les cinq principaux domaines d'activites
qui relevent du present chapitre. Le tableau 15 ci-apres indique la ventilation,
par article, des credits demandes pour 1973 et perll~t de comparer ces chiffres avec
les credits ouverts en 1972 et les depenses engagees en 1971.

Tableau 15

TOTAL? chapitre 13 .••..•. 5 408 000

Augmentation
1973 1972 1971 ou (diminution)

Credit Credit Depe~ses entre 1973
demande ouvert ... et 1972engagees

2 000 000 2 145 000 2 758 000 (145 000)

1 858 000 1 933 000 1 405 000 (75 000)

1 200 000 1 100 000 883 000 100 000

261 000

100 000

Articles

I. Developpement economique

II. Developpement social ••..••.

III. Administration publique ••..

IV. Services consultatifs dans
Ie domaine des droits de
1 1homme 0 ~ ..

V. Contr61e des stupefiants

250 000

100 000

205 000

25 000

5 408 000 5 407 OOO~

45 000

75 000

a/ Y compris un montant de 1 825 000 dollars au titre des services consultatifs
regionaux et sous-regionaux.

Les variations d 'une anriee aI' autre sont attribuees pa.r le Secretaire general a
(le8 modifications dans les demandes regues des pays en voie de developpement.
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Chapitre 14. Developpement industriel

13··3 Lorsque le Comite consultatif a examine le projet de budget pour
l'exercice 1973, les representants du Secretaire general l'ont informe que les
details concernant la fagon dont les credits demandes au chapitre 13 seraient
utilises n'etaient pas encore connus.

13-2 En vertu des procedures d'etablissement du programme et du budget mentionnees
au paragraphe precedent, Ie Secretaire general est habilite a approuver les projets
particuliers fondes sur les dernandes des gouvernernents et dont le coQt doit etre
impute sur le present chapitre. La resolution 2803 (XXVI) de l'Assemblee generale
dispose, toutefois, que les operations relevant du present chapitre "serviront
essentiellement a appuyer les programmes nationaux des pays en voie de developpement
les moins avances ainsi que les pro6rammes regionaux e~ sous-regionaux presentant
un interet particulier pour ces lJays II •

Dollars

1 500 000

1 500 000

1 500 000

1 498 597

Credit demande par le Secretaire ~eneral•.......•...•.•••••..••

Credit recommande par le Comit6 consultatif•..•.......•.•••••••

1972 (credit ouvert)." .... ".".""""""""""""""""""."" ~ "" .. """ "" . " "

1971 (depenses enc;af,ees) .•...........•...••...........•........

ces
bion,
~s avec

mt

10

)0

)0

)0

tion
nu.:ti"on)
1973
972

14-1 Le credit demande au present chapitre doit permettre de couvrir le cout de
l'assistance technique en matiere de develop~ement industriel envisagee par
l'Assemblee generale dans sa resolution 2298 (XXII) du 12 decembre 1967 et
recommandee par Ie Consei1 du dGveloppement industriel a sa sixieme session.

:>00)

jOO)

:>00

)00

)00

:.l1tatifs
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I TITRE VI. CorlFERENCE DES NATIONS UNI~S SUR U~ COl1t ·1F.HCE ET LE DRVELOPPE"lF..NT

Chapitre 15. Conference des Nations Unies sur Ie COlnmer~e et le dcveloppement

Dollars

Credit demandG par le Secretaire r,encr0.1 ••••••••••••••••••••••

Credit rcco~andG par le Comite consultatif •......•.•....•..•.

1972 (crGdit ouvert) II ••••• ,. •• ill •••••••••••••• " •••••••••• I •• " ...

1971 (depenses enBaSces) II .

12 500 200

12 372 200

12 362 900

10 322 755

15-1 Au present chapitre sont inscrits les credits necessaires pour la CNUC~D,

qui a ete creee en tant qu'organe de l'Assemblee eenerale par la resolution
1995 (XIX) de l'Assemblee genero.1e en date du 30 deceMbre 1964. Le credit
de 12 500 200 dollars demande pour 1973, qui comprend la contribution de
l'Organisation des Nations Unies aux depenses du Centre du commerce international
CNUCED/GATT, est superieur de 137 300 dollars (soit pres de 1,2 p. 100) au credit
ouvert pour 1972. Le tableau 16 ci-apres donne la ventilation par article des
credits demandes pour 1973, des credits ouverts pour 1972 et des depenses
enGagees en 1971.

Tableau 16

Conference des Nations Unies sur Ie commerce et Ie developpement

Augmentation
1973 1972 1971 ou (diminution)

Credit Credit :Cepenses entre 1973
Article dernande ouvert engagees et 1972

Dollars Dollars Dollars :Collars

A. Sessions de la Conference,
des groupes d'experts et
des organes consultatifs

152 709 (1 116 000)
1.

II.

Troisieme session
de la Conference

Sessions des groupes
d'experts et des
organes consultatifs 84 000

1 116 000

73 000 79 003 11 000

.,..,.,,,,,,,~

, .. ~.-'-'.

84 000
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Tableau 16 (suite)

Articles

1973
C~t
.demande
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1971
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15-2 Les depenses prevues pour 10. CNUCED en 1973 seront en partie compensces
par des recettes, dont le u:ontant est estime par le Secretaire eenero.l it
2 700 000 dollars se decomposnnt comme suit : 1 718 000 dollars provenant des
contributions du personnel (cho.pitre premier des recettes)~ 12 000 dollars au titre
du rembourseMent par le Groupe d'etude du plomb et du zinc du cont des services
fournis par 10. C~UCED (chapitre 3 des recettes, Recettes eenero.les); et
970 000 dollars provennnt des contributions i'Etats membres de 10. CNUCED qui ne
sont pas membres de I t Organiso.tion des Nations Unies (chapitre 3 des recettes).
Le Centre du commerce internationo.l dispose egalement de ~ecettes qui ont 6te
prises en consideration aux fins du calcul de 10. contribu~ion de l'O_J~lisation des
Nations Unies au budget du Centre pour 19'1'3.

15-3 Contrairement au budget de 1972, le projet de budget pour 1973 ne comporte
aucune demande de c~edit pour les sessions de 10. Conference. Cependant, les
economies realisees a. cette rubrique, a. savoir 1 IlG 000 dollars, sont presque
completement absorbees par des depenses beaucoup plUS elevees dans d'autr~s

domaines, principalement au titre des traitements et so.laires et des depenses
communes de personnel. La principale raison de cette augmentation des depenses
est que le 8ecretaire general estime qu'en 1973 le maintien de l'effectif permanent
et des services contractuels de 10. CNUC:CD au niveau approuve pour 1972 coutera
996 500 dollars de plus. En outre, 10. contribution de l'OrlU au budget du Centre
du co~~erce international augmente d'environ 140 000 dollars.

15-4 Conformement it 10. politique suivie pour l'etablissement du projet de bUdBet
pour l'exercice 1973) politique qui est decrite plus haut aux paragraphes 32 it 34,
il n' a pas ete tenu compte aux fins du calcul du credit demande pour 10. CiIUCED du
cout de certains postes des services d'ass~stance technique finances par le
Progr~nme des Nations Unies pour le developpement. Dans le passe, les depenses
relatives it ces postes etaient imputees sur le bude;et ordinaire, une deduction
etant faite aux chapitres 1 et 2 des recettes pour COIllpenser ces depenses. En ce
qui concerne 10. CNUCED, 5 postes (2 postes d'adrninistrateur et 3 postes d'agent
des services generaux) sont touches par ce changement de presentation, le montant
pertinent s'elevant it 100 800 dollars. Comparativement, l'augmentation du credit
demande pour 1973 ne sleleve donc pas it 137 300 dollars, comme il ressort du
tableau, mais it 238 000 dollars environ, soit un peu moins de 2 p. 100. 8i lIon ne
tient pas compte du cout de 10. troisieme session de 10. Conference, l'augmentation
est de l'ordre de 1,35 million de dollars, soit environ 11 p. 100.

15-5 Les demandes de credit ont ete formulees avant 10. troisieme session de 10.
Conference, it laquelle ont e~e prises un certain nombre de decisions qui auront
des incidences financieres en 1973; le Comite consultatif a ete informe que ces
incidences seront peut-etre considerables. Dans le calcul des credits demandes,
i1 n'a pas non plus ete tenu compte des activites nouvelles qui pourraient etre
ins crites au programme de travail de 10. CNUCED it la suite des decisions que 1e
Conseil du commerce et du developpement prendra it so. douzieme session it 10. fin
de 1972. 8i le 8ecretaire e;eneral juge necessaire de presenter des demandes de
credit revisees, le Comite consultatif les examinera plus tard cette annee.
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A. Sessions de la Conference, des groupes d'experts et des organeS
consulto.tifs

15-G Le credit demande dans cette partie du budeet s' eleve a. 84 000 dollars.
Il doit permettre de couvrir le cout de deux sessions du Comite consultatif du
Conseil du commerce et du developpement et de la Commission des produits de base
(15 000 dollars), ainsi que le cout de sept reunions de groupes ad hoc d'experts
(69 000 dollars). Ce programme est un peu plus important que celui de 1972, pour
J.equel un credit de 73 000 dollars a ete ouvert.

B. Secretariat de la CNUCED

15-7 Le credit demande dmls la partie B dcit permettre de couvrir les depenses
du secretariat de la CNUC~D et se repartit entre les articles III a IX du
chapitre 15.

15-8 L'augmentation du credit demande a l'article III (Traitements et salaires)
porte presque entierement sur la rubrique i) (Postes permanents); les credits
demmldes aux rubriques ii) a iv) (Consultants, personnel temporaire, et heures
supplementaires et sursalaire de nuit) ne sont q,& legerement superieurs aux
credits ouverts pour l'exercice en cours. Bien qu'aucun poste nouveau ne soit
demande et qu1il ne soit propose qu'un seul reclassement de poste, le credit
demm1de a la rubrique i) est superieur de 348 730 dollars au credit ouvert
pour 1972. En outre, corr~e il est indique plus haut, il nlest pas tenu compte dans
les credits demandes des 5 postes qui sont actuellement finances directement par
les ressources du PNUD. L'augmentation des depenses au titre des traitements est
imputable essentiellement a 10. hausse du cout de la vie a. Geneve et a. une modifi­
cation du taux de change dollar/frm1c suisse. Le seul reclassement mentionne plus
haut concerne le poste occupe par le chef du Groupe de l'assistance technique de
la C1JUCED (de D~l a D-2). Compte tenu des raisons qui lui ant et~ presentees,
Ie Comite consultatif ne s'oppose pas a. ce reclasse~ent.

15-9 En examinant les credits demandes au cho.pitre 3 du projet de budget (voir
plus haut par. 3-11), le Comite consultatif a etudie les incidences de l'inter­
ruption provisoire depuis 10. fin de janvier 1972 du recrutement d'administrateurs
et de fonctionnaires de rang superieur, ainsi que les incidences de cette mesure
sur les credits necessaires en 1913 au titre des postes permanents. Le Comite a
Gte informe que 10. CNUCED disposerait probablement de 24 a. 29 postes vacants
d'administrateurs et ionctionnaires de ran~ superieur a. 10. fin de 1972, selon 10.
date a laquelle le recrutement normal reprendrait. Etant donne ~ue pour l'etablis­
sement des demandes de credits on s'est fonde sur l'hypothese qu'il y aurait en
moyenne 8 a. 9 postes vacants en raison des mouvements de personnel normaux, Ie ­
nombre de postes vacants a titre "exceptionnelll imputable principalement a
l'interruption du recrutement, serait de 15 a. 20. Pour les raisons qui ont deja
ete exposees au paragraphe 3-11 ci-dessus, le Comite consultatif estime que lion
peut reduire de 90 000 dollars le credit demande au titre des postes permanents
pour 10. CNUCED.
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15-10 Par rapport au cr~dit ouvert en 1972, le credit demande au titre des
d~penses communes de personnel (article IV) accuse une augmentation de 9 p. 100.
si l'Assemblee generale accepte la recommandation du Comite relative a l'article III
(voir plus haut paragr!3'phe 15-9), il faudrait reduire, en consequence, de
18 000 dollars le credit demande a l'article IV.

15-11 L'augmentation de 30 000 dollars du credit demande a l'article V (Frais de
voyage du personnel) est entierement imputable a l' accroissement du credit demande
au titre des frais de voyage pour le conge dans les foyers. Malgre une certaine
augmentation des tarifs aeriens et des indemnites de sUbsistance, Ie Secretaire
general a maintenu les credits demandes aU titre des frais de voyage du personnel
charge de representer la CNUCED aux reunions d f autres organismes, du personnel
envoye a des sessions dlorganes de la CNUCED et du personnel en mission (abstraction
faite des sessions) au niveau approuve pour 11exercice en cours. Le Comite consul­
tatif est d'avis qu'on peut compteI' en 1973 sur une certaine reduction des frais de
voyage, compte tenu des mesures de contrale plus severes adoptees par le Secretaire
general en 1972. Pour cette raison, et pour tenir compte des cas dans lesquels
des fonctionnaires ne se prevalen~ pas de leurs droits en matiere_de remboursements
des frais d' excedent de bagages {voir plus haut. paragraphe 31 c)J, 1e CO!l1ite:: .
recon:mande de reduire de 20 000 dollars le credit demande a. l' article V. " -

15-12 A l' article VII (Materiel et installations), Ie Secretaire general demande
15 000 dollars, pour acheter du materiel de rangement et autre pour'1e Service de
l'enregistrement, le groupe du traitement de l'information et Ie groupe de la docu­
mentation. DI apres le paragraphe 15-29 du projet de budget, Ie eomite consultati f
note <lue. par souci d I economie, le remplacement du materiel de bureau existant a
ete remis a .plus t,ard et que le montant dernande est inferieur de 1 000 dollars au
credit ouvert pour 1972.

15-13 A l'artic1e VIII, Ie Secretaire general estime a 37 500 dollars l'augmentation
des depenses au titre des frais generaux, <lui comprennent la location et l' entretien
du materiel, les frais de communications et Ie cout des fournitures et des services.
Bien que le Comite consultatif reconnaisse <lue certaines hausses de prix ont eu des
incidences sur plusieurs rUbriques de cet article, il estime qu i etant donne les
restrictions budgetaires actuelles, Ie Secretaire general devrait faire tout son
possible pour compenser ces augmentations en realisant des economies dans d I autres
domaines.

15-14 Les depenses d'imprimerie (article IX) sont fonction du volume de la docu­
mentation etablie par la CNUCED; le Comite consultatif note que le credit demande
pour 1973 fait apparaitre une diminut ion de 14 400 dollars par rapport au credit
ouvert pour 1972; neanmoins, ce credit est superieur de 10 p. 100 environ au
montant des depenses effectivement engagees en 1971.

C. Servi ces fournis a la CNUCED par d I autres unites administratives de 1 1 CNU

15-15 Cette partie du chapitre 15. qui comprend les articles X et XI, doit permettl:
de couvrir Ie cout des traitements et salaires (y compris ceux du personnel
temporaire et la remuneration des heures supplementaires) ainsi que les depenses
communes de personnel (y compris les frais de v0::;age pour Ie conge dans les foyers)
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concernant le personnel fourni a la CNUCED par d'autres unites administratives de
l'ONU pour assurer des services administratifs, des services de conference et des
services divers.

15-16 Le Secretaire general propose la creation de six nouveaux postes d'agent des
services generaux qui, bien qulils soient necessaires a plein temps pendant toute
llannee, ont ete finances jusqulici a l'aide du credit ouvert au titre du personnel
temporaire. 11 propose egalement de reclasser a P-l un poste d'agent des services
generaux. Ainsi, Ie nombre de postes permanents dont Ie cout est impute sur les
articles X et XI passerait de 180 (63 postes d'administrateur et fonctionnaire de
rang superieur et 117 postes d'agent des services generaux) a 186 (64 postes
d'administrateur et fonctionnaire de rang superieur et 122 postes d'agent des
services generaux).

15-17 Halgre la transformation en postes permanents des six postes d' agent des
services generaux dont il est question plus haut, Ie credit demande au titre du
personnel temporaire pour 1973 a llarticle X est superieur d'environ 131 000 dollars
(21 p. 100) au credit ouvert pour 1972. Le Comite consultatif a ete informe que
cette situation est due au fait que, compte non tenu de la troisieme session de la
Conference, le programme des reunions de la CNUCED est plus charge en 1973; il est
egalement tenu compte du relevement des traitements du personnel engage pour des
periodes de courte duree. Etant donne Ie caractere provisoire du programme des
reunions et l'importanc€ du credit de~ande, Ie Comite consultatif estime que le
montant deman1e a l'article X offre une marge suffisante pour permettre a la CNUCED
de faire face a de nouvelles taches - et notamment, le cas echeant, a la reunion
d'une deuxieme conference sur les produits de base en 1973 - sans avoir a demander
des credits supplementaires.

15-18 Le credit de 551 000 dollars demande a l'article XI (Depenses communes de
personnel et frais de voyages pour Ie conge dans les foyers) est imputable au
relevement des traitements et des indemnites connexes.

D. Centre du commerce international

15-19 Le credit demande a 1 \'article XII du chapitre 15 doit permettre de couvrir la
part que 1 'ONU prend a sa charge des depenses du Centre du commerce international
qui est gere a Geneve conjointement par la CNUCED et Ie GATT. Depuis 1971, les
depenses et les recettes inscrites au budget ordinaire du Centre sont partagees
egalement entre ces deux organisations. Pour 1973, le montant estimatif brut de
ce ·budget s' eleve a 2 268 700 dollars, et la part nette financee au moyen de
contributions de gouvernements a 2 240 000 dollars; la part qui est a charge de la
CNUCED a done ete estimee a 1 120 000 dollars, clest-a.-dire 14 p. 100 de plus que
Ie credit ouvert pour 1972 a cette fin.

15-20 Le Comite consultatif n'a re~u Ie projet de budget du Centre que vers la fin
de sa session de printemps et dlete. Puisque le Comite doit se rendre a Geneve en
septembre, il a decide de reporter l'examen du projet de budget du Centre pour
l'exercice 1973 a ce moment-lao Cela permettra egalement au Comite de recueillir
des renseignements aupres du Directeur et des membres de son personnel. En
consequence, Ie Comite reserve sa position, dans Ie present rapport, en ce qui
concerne la contribution de l'Organisation des Nations Unies au budget du Centre;
il presentera plus tard en 1972 un rapport sur la question a l'Assemblee generale.
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Ensemble du chapitre 15

15-21 Dans les paragraphes qui precedent, le Comite consultatif a recommande
d'appliquer aux credits demandes au chapitre 15 des reductions dont le montant
total s'eleve a 128 000 dollars. En consequence, le Comite recommande a
1 f AssembleEl generale d' ouvrir au chapitre 15 un credit de 12 372 200 dollars, sous
reserve de3 autres recommandations que le Comite pourrait faire en ce qui concerne
l'article XII (Centre du commerce international).

Recapitulation des reductions recommandees

Chapitre 15. Conference des Nations Unies sur le commerce et le develoupement

Dollars

Article III. Traitements et salaires du secretariat de la CNUCED

Article IV.

Article V.

i) Postes permanents .

Depenses co~nunes de personnel du secretariat de la
CNUCED....•.•••.•••.•.•.•••••. .;j ••••••••••••••••••••

Frais de voyages du personnel...................•..
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ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR LE DEVELOPPEMENT
INDUSTRIEL

Organ~tiation des Nations Unies pour Ie developpement
industriel

E T &.SZti.waumI.-, f •.

TITRE VII.

Chapitre 16.

_:: :

,de
,ant

Dollars's, sous
:oncerne

Credit demande par Ie Secretaire general .

Credit recommande par Ie Comite consultatif ..••••••••..•••••••

1972 (credit ouvert) .

1971 (depenses engagees) .

14 574 600

14 402 600

14 332 100

12 310 620

16-1 Le credit demande au chapitre 16 doit permettre de couvrir les depenses
d'administration et de recherche de l'ONUDI~ conformement au paragraphe 21 de la
resolution 2152 (XXI) de l'Assemblee generale, en date du 17 novembre 1966.

) 000

B 000

) 000

16-2 Le credit de 14 574 600 dollars demande pour 1973 fait apparaitre une augmen­
tation de 242 500 dollars par rapport au credit ouvert pour 1972 et de
2 263 980 dollars par rapport aux depenses engagees en 1971. Cependant, comme
il est indique au paragraphe 16-19 du projet de budget, et comme Ie Comite consul­
tatif le fait observer plus haut, au chapitre premier (paragraphes 32 a 34), Ie
credit demande pour J.973 ne comprend pas Ie cout de 26 postes (15 postes d'adminis­
trateur et 11 postes d'agent des services generaux) qui etaient inscrits au present
chapitre du budget pour 1972. Ces postes sont utilises pour appuyer des activites
d'assistance technique financees par Ie Programme des Nations Unies pour Ie
developpement et jusqu'a present leur cout etait impute sur Ie chapitre 16~ mais
il etait compense par les credits figurant aux chapitres 1 et 2 des recettes.
Le montant brut du credit correspondant aces 26 postes aurait ete de
473 000 dollars pour 1973. Ainsi, si lion compare des chiffres comparables,
l'augmentation du credit demande au chapitre 16, par rapport au credit ouvert
en 1972, est plus importante qu'il n'apparait a premiere vue et s'eleve en fait
a 715 500 dollars (la somme de 242 500 dollars et de 413 000 dollars)~ ce qui
represente une augmentation de 5 p. 100.

16-3 Le credit demande pour l'ONUDI a ete calcule compte non tenu des decisions
que le Conseil du developpement industriel prendra a sa sixieme session, laquelle
etait en cours lorsque Ie Comite consultatif a examine le projet de budget.

1
J

16-4 Les recettes provenant des activites de l'ONUDI en 1973 sont estimees a
3 195 000 dollars, qui ont ete inscrits aux chapitres pertinents des recettes
et se decomposent comme suit : 2 062 000 dollars au chapitre premier desrecettes
(.recettes provenant des contributions du personnel), et 1 135 000 dollars au
chapitre 3 des recettes, a savoir 1 018 000 dollars au titre des contributions
des Etats qui sont membres de l'ONUDI mais non de l'Organisation des Nations Unies,
25 000 dollars au titre du remboursement, a l'occasion du retrait de participants~

de la cotisation versee par l'Organisation a la Caisse commune des pensions du
personnel des Nations Unies, et 90 000 dollars au titre de recettes accessoires.
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l6-5 Le tableau 17 ci-apres donne la ventilation, par article, des credits
demandes par Ie Secretaire g~neral au chapitre 16, ainsi que des credits ouverts
pour 1972 et des depenses engagees en 1971.

Tableau 17

Organisation des Nations Dnies pour Ie developpement industriel

- 100 -

TOTAL, chapitre 16 .....14 574 600 14 332 100 12 310 620

17 000

Dollars

(9 800)

(71 600)

9 000

242 SOD

(21 500)

204 700

129 500

(64 300)

49 500

Augmentation ou
(diminution)
entre 1972 et

1973

10 450

385 428

137 788

251 833

681 732

308 012

166 848

Dollars

1971
De:peD;es
engageeS

400 000

12 000

295 200

265 000

265 500

668 000

111 500

1972
Credit
ouvert

47 200

12 000

417 000

315 000

797 500

295 200

274 000

Dollars Dollars

1973
Credit

demandeArticles

Materiel et
installations

V. Frais de voyage du
personnel II II •••• , •• ,_,

X. Programme de pUbli-
cations ..

I. Septieme session du
Conseil du developpement
industriel et reunions
de ses organes sUDsi-
diaires ..•......•...... 287 500 297 300 293 307

VI. Depenses de repr~sen-

tation ...............•.

II. Reunions des groupes
d'experts et des organes
consultatifs .•. 150 000 171 500 114 273

IV. Depenses communes de
personnel 2 334 200 2 405 800 1 966 038

XI. Organisation du Siege .•

IX. Frais generaux ........•

III. Traitements et salaires 9 645 000 9 440 300 7 994 911

VII.

VIII. Entretien des locaux ..•
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54/ Documents officiels de l'Assemblee generale, vingt-sixieme session,
Suppl~ent No 8 (A/8408), par. 257.

16-6 Le credit demande a. l'artic1e Ier doit permettre de couvrir le cout de
la septieme session du Consei1 du deve10ppement industriel et des deu:li: sessions
du Comite permanent du Consei1 qui) sur la recommandation de l'Assemblee generale)
a remp1ace le Groupe de travail du programme et de la coordination de l'ONUDI.
Le credit de 287 500 dollars demande pour 1973 est inferieur au credit ouvert
en 1972 au meme article) mais cette diminution est due entierement au fait que>
contrairement a ce qui s'est passe en 1972, en 1973 on ne demande pas de credit
pour couvrir Ie cout de reunions d 'un g:t'oupe d' experts hautement qualifies
charge de formuler la strategie a long terme de l'ONUDI; le cout de la session
du Conseil et des sessions du Comite permanent est estime a un montant qui est
superieur de 47 000 dollars au credit ouvert a des fins semblables en 1972. Le
Secretaire general attribue essentiellement cette augmentation au relevement des
traitements du personnel engage pour des periodes de courte duree pour assurer le
service des conferences. Le Comite consultatif constate qu'en depit de la
recommandation qu'il a faite l'annee derniere 54/, les previsions relatives a. la
documentation a etablir avant la session du Conseil et la session de printemps
du Comite permanent ont ete maintenues a 1 500 pages; compte tenu de la
resolution 2836 (XXVI) de l'Assemblee generale en date du 17 decembre 1971, le
Comite consultatif demande instamment que le volume de la documentation soit
reduit en 1973 et recommande qu'en consequence Ie credit a ouvrir soit reduit
de 5 000 dollars.

16-8 Le credit demande a liarticle II doit permettre de couvrir Ie cout de
16 reunions de groupes d'experts et d'organes consultatifs en 1973. Le credit
demande est inferieur de 21 500 dollars au credit ouvert en 1972; toutefois.
ce dernier comprenait 45 000 dollars pour Ie groupe d'experts hautement qualifies
et charge de la strategie a long terme (voir paragraphe 16-6 ci-dessus) pour
lequel il n'est pas demande de credit en 1973. A cette exception pres, Ie nombre
de reunions prevues est Ie meme que celui que l'ONUDI espere organiser pendant
l'annee en cours. Ainsi, si lion compare des chiffres comparables, Ie credit
demande accuse une augmentation de 23 500 dollars) ou d'environ 19 p. 100, qui
est superieure 'a celIe qui pourrait resulter de l'augmentation des frais de voyage
et du relevement de l'indemnite de sUbsistance. En outre, etant donne les
depenses effectivement engagees en 1970 et 1971 a ces memes fins) le Comite
se demande si toutes les reunions prevues au budget auront effectivement lieu.
C'est pourquoi, il recommande une reduction de 10 000 dollars du credit demande.

16-7 Comme Ie Service des conferences du secretariat de l'ONUDI comprend
60 administrateurs et 79 agents des services generaux, Ie Comite consultatif
ne croit pas qu'il soit necessaire d'engager du personnel temporaire pour traduire.
dactylographier etc. In documentation a etablir avant et apres la session
d'automne du Comite permanent, travaux pour lesquels 19 000 dollars sont prevus;
Ie Comite recommande de supprimer ce montant.
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16-9 Le credit demande a l'article III (Traitp.ments et salaires) doit permettre
de couvrir les depenses relatives aux postes permanents (8 828 000 dollars)~ aux
consultants (365 000 dollars)~ au personnel temporaire (405 000 dollars), ainsi
qu'aux heures supplementaires et au sursalaire de nuit_(47 000 dollars). Le
credit demande pour les postes permanents [rubrique ill accuse une augmentation
d'environ 166 000 dollars par rapport au ~redit ouvert pour l'exercice en cours,
malgre la suppression, au tableau d'effectifs) des 26 postes dont il est question
plus haut au paragraphe 16-2. L'augmentation est due~ en partie~ aux realignements
des taux de change et~ en partie~ a des facteurs tels que Ie relevement des
traitements et des augmentations periodiques de traitement. Le Secretaire general
ne propose pas de reclassement de postes. Abstraction faite de la suppression
de 26 postes~ l'effectif de l'ONUDI demeure pratiquement Ie meme) tout comme la
repartition des postes entre les divisions 55/.

16-10 Au paragraphe 16-20 du projet de budget, Ie Secretaire general indique que
les fonds extra-budgetaires qui seront mis a la disposition de l'ONUDI en 1973
seront vraisemblablement suffisants pour couvrir Ie cout de 842 mois de travail
(environ 70 annees de travail) d'administrateur et 2 700 mois de travail
(225 annees de travail) d'agent des services generaux (y compris les 26 postes
pour lesquels il n'est plus demande de credit au budget ordinaire). L'ONUDI
disposera de 295 postes permanents d'administrateur et fonctionnaire de rang
superieur en 1973, et de 328 postes d'agent des services generaux. Les fonds
extra-budgetaires ont done pour effet de completer les ressources en personnel
de l'ONUDI de pres de 24 p. 100 en ~e qui concerne les administrateurs et d'environ
70 p. 100 en c~ qui concerne les agents des services generaux. Le Comite
consultatif examine plus loin~ au paragraphe 16-13~ Ie role que joue Ie personnel
remunere a l'aide de fonds extra-budgetaires dans l'execution du programme de
travail de l'ONUDI.

16-11 Comme les autres unites administratives du Secretariat. l'ONUDI est touchee
par l'arret provisoire du recrutement d'administrateurs dont Ie Secretaire general
a pris l'initiative en janvier 1972. A la fin du mois de mai 1972, il y avait
dix postes vacants dans la catego~ie des administrateurs et des fonctionnaires de
rang superieur, et Ie Secretaire general comptait qu'environ 15 fonctionnaires
quitteraient l'Organisation avant la fin de l'annee. II y aurait done 25 pastes
vaeants a la fin de l'annee, compte non tenu des nouveaux fonctionnaires que Ie
Directeur executif de l'ONUDI esperait nommer lorsque l'arret provisoire du
recrutement aurait pris fin au par derogation speciale.

16-12 L'arret provisoire du recrutement s'applique egalement au recrutement du
personnel specialise pour d~s periodes de courte duree, pour lequel un montant
global de 350_000 dollars Ldont 40 000 dollars a l'article IV (Depenses communes
de personnel)/ a He inscrit au budget de 1972 au titre du personnel temporaire
sur la base d'une demande do credit revisee presentee par Ie Secretaire general
(A/c.5/l400). Pour 1973, Ie Secretai£e general demande un credit de 350 000 dollars
au titre de ce personnel temporaire [article III, rubrique iiil/, en plus des
55 000 dollars demandes pour le personnel ~emporaire habituel.

551 Pour 1973, toutefois, les depenses de personnel et autres du Service de
l'information de l'ONUDI qui sont imputables a des activites d'information generale
(par opposition a l'information sur les travaux de l'ONUDI) sont incluses dans les
previsions relatives au Service de l'information de l'ONU, aux articles 3, 4 et 10
du budget.
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16-13 Pur sa nature meme, le type de personnel ter~oraire pour lequel un credit
global a GtG deI.lundG est etroitement lie aux besoins de J. 10NUDI ell postes
permanento. D'ailleurs, 1e SecrGtaire general So informe 1e Comite consu1tatif
que, COlffine suite a sa recommandation, il avait calcule le credit qulil demande
pour 1e personnel temporaire en 1973 en fonction du credit qulil demande pour
les pastes permanents, ainsi qu'en fonction des fonds dont 1'ONUDI disposera
vraisemb1ablement pour couvrir les frais gen$raux qu'entratnent pour elle les
proarammes et projets finances a l'aide de fonds extra-budgetaires. Le Secretai'....e
General a estime que~ pour pouvoir mener a bien le programme de travail approuv6
pour 1973 par 1e Consei1 du developpement industriel (ID/B/97 et additifs),
liONUDI aurait be50in de 2 352 mois de travail d'aroninistrateur, pour les questions
de fond, dont 1 812 serdient finances au titre du budget ordinaire et 180 a 1 'aide
des fonds pour frais gGneraux, de sorte quiil manquerait 360 mois de travail
d'administrateur et dla~ent des services generaux~ dont i1 prevoyait de couvrir
le cout, en partie, a l'aide de credits ouverts pour du personnel temporaire
special.

16-14 Toutefois, l'arret provisoire du recrutement en 1972 a quelque peu limite
les depenses de l'ONUDI pour ce type d1assistance. A 10. fin de juin, le Secretaire
r,Gneral estimait que les depenses engagees pour l'annee pourraient s'elever a
280 000 dollars, alors que le credit autorise s'elevait au total a 350 000 dollars.

16-15 Corr~e dans le cas des credits demandes pour 1973 pour les autres unites
administratives du secretariat, le Comite consultatif estime qu'en ce qui concerne
l'ONUDI. il serait peu realiste de ne pas tenir ~ompte, dans le budget de 1973.
du fait qu'il y aura probablement, a la fin de l'annee~ de nouveaux postes vacants.
parmi les pastes permanents connne parmi les postes finances a l'aide de credits
affect~s au personnel temporaire, en raison de 11arret provisoire du recrutement.
Aussi le Comite. en se fondant sur les memes hypotheses que dans le cas du
chapitre 3 (voir plus haut, pnragraphe 3-11), est-il parvenu a 10. conclusion que
les previsions de depenses de liONUDI aux rUbriques i) et iii) de l'article III
etaient surestimees de 50 000 dollars environ; il recommande. en consequence de
reduire de ce montant Ie credit deruande. la reduction devant etre repartie entre
les deux rubriques.

16-16 Le credit demande par le Secretaire general au titre des ~xperts et
consultants engages a titre personnel/article III) rUbrique ii)/ est inferieur
de 5 000 dollars au credit ouvert pour-1972. Le credit demande-au t~tre des
heures supplementaires et du sursalaire de nuit /;;-ubrique iv)/ est superieur de
4 000 dollars. Toutefois, le montant total du c;edit demand~ a CElS deux rUbriques
(412 000 dollars) est superieur d'environ 70 000 dollars au montant des depenses
engagees pour l'exercice 1971. Le Comite consultatif a toujolITS estime quiil
fnl1ait surveiller de tres pres ees deux categories de depenses afin de realiser
des economies.

16--17 Si la recomrnandation faite plus haut par Ie Comite consultatif au
paragraphe 16-15 au sujet de 11 article III est acceptee, les credits necessaires
a liarticle IV (Depenses COlllillunes de personnel) seraient inferieurs de
12 000 dollars aux previsions etablies par le Secretaire general. Le Comite note
que les credits demandes a cet article comprennent un montant de 39 000 dollars
paul' couvrir le cout de 1a formation du personnel de l'ONUDI; le Comite espel'e
que 10. for~ation aux fins de la planification des carrieres, au titre de laquelle
1e Secreta.ire general demande un credit de 11 000 dollars. sera coordannee avec le
programme correspondant entrepris au Siege de 110rganisation des Nations Unies et
sera f'ondee sur les memes principes directeurs.
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16-10 L'augmentation de 17 000 dollars du credit demand€ a l'article V (Frais
de voyaBG du personnel) est entierement attribuee Dar le Secretaire eeneral a
l' augmentation des tarifs de voyage et des taux. de l'indellll1ite de subsistence.
Toutefois, compte tenu des nouvelles procedures de controle qui ont ete mises en
application au debut de 1972 par le Secretaire Beneral, le Comite consultatif
estime ~ue le nombre prevu des voyages effectues par le personnel en 1973 pourra
etre sensiblement reduit. COlupte tenu eealement de l'economie resultant de la
non-utilisation de credits prevus au titre des excedents de ba~ages, dont il a fait
etat plus haut, auparagraphe 31 c), le Comite recommande de reduire de
25 000 dollars le credit demande. Le Comite a note qu'un credit de 107 000 dollars
(soit 7 000 dollars de plus que le credit ouvert pour 1972) etait demande au
titre des frais de voyage des conseillers industriels hors siege; le projet de
bUdget des services adrninistratifs et des services d'appui du PNUD pour l'exercice
1973 (sur le~uel les traitements de ces conseillers sont imputes) prevoit un autre
credit de 28 300 dollars ~ cette fin 56/. Le Comite consultatif espere que,
lors~u'il reverra les arraneements pris pour conseiller et appuyer les representants
residents dans certains domaines sectoriels, Ie Directeur dU PNUD, en cooperation
avec les autres organisations interessees, tiendra compte de la necessite de
procedures bUdgetaires nettement definies pour rendre compte des depenses de ce
type (DP /L. 235 ) .

16-19 Le credit demande pour le materiel et les installations (article VII) accuse
une tres forte diminution (de 111 500 ~ 47 200 dollars), due en partie au fait
qu'il n'est pas demande de pastes nouveaux pour 1913. Un autre facteur est 1e
fait que lIon a transfere de cet article a l'article IX (Frais generaux) les
de~enses relatives a un certain nombre de fournitures et services divers, dont
le n~ntant est estime 1 11 000 dollars pour 1973.

16-20 A l' article VIII (Entretien, utilisation et location des locaux), le
Secretaire general demande un credit de 315 000 dollars, soit environ 50 000 dollars
de plus que 1e credit ouvert pour l'exercice en cours. Les principaux objets de
deIJenseS auxquels cette augmentation est imputable sont le nettoyae;e des locaux
(y compris l'enlevement de la neige), pour leque1 le credit prevu est superieur de
29 p. 100 au montant de 1972, et les depenses d i eclairage, chauffage, energie et
eau, dont Ie montant accuse une augmentation de plus de 16 p. 100. Le Secretaire
general indique qu'i1 lui faudra faire face a des augmentations de depenses a cet
article et qu'il devra egalement assurer des services dans les nouveaux locaux
que le Gouvernement autrichien mettra a la disposition de l'ONUDI en 1973. Eu
egard a la politique actuelle de restrictions bUde;etaires, le Conute consultatif
estime que le credit demande a cet article peut etre reduit de 25 000 dollars.
Cela laisserait un montant de 290 000 dollars, qui serait superieur de plus de
9 p. 100 au credit ouvert pour 1972 et de 15 p. 100 aux depenses engagees en 1971.

56/ DP!L.228 et Corr.1, par. 101.
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16-21 :;nvi.coll 40 p. 100 du credit demancle a l' article IX (Freis generaux) doit
perl~let.t.J:'e de couvrir le cout des communications. C' est aussi d cet objet de
depense qu'est imputable plus de la moitie de l'augmentation de 129 500 dollars
que le credit demancle accuse par rapport au crGdit ouvert pour l'exercice en
cours '21./. Le Comite juge encourageants les efforts que poursuit actuellement
le Directeur executif afin d'eliminer les depenses en matiere de communications
qui ne sont pas indispensables. le Comite considere qu'une plus grande moderation
permettrait de limiter ces depenses ~ 320 000 dollars en 1973, s~it 15 000 dollars
de moins que le credit demande~ meme si l'on tient compte d'une hausse des couts
unitaires. En ce qui concerne les autres depenser inscrites a cet article~ le
Comite est preoccupe par l'augmentation totale de 45 700 dollars_des credits_
demandes au titre de la location et de l'entreti~rr du materiel Lrubrique iil1 ~

des autres fournitures et services [rubriqge iiill ~ et au titre de la papeterie
et des fournitures de bureau Irubrique iv)/; il recommande une reduction
supplementaire de 11 000 dollars des credits demandes d ces trois rUbriques.
La rubrique vii) correspond aux frais generaux du Bureau de liaison de l'ONUDI
a N~w York~ qui~ les annees precedentes~ ne faisaient pas l'objet d'une
rubrique distincte mais etaient repartis entre les autres rUbriques de l'article IX.

16-22 Bien que les couts unitaires soient en augmentation, le credit de
295 200 dollars demande a l'article X (Programme de pUblications et services pour
la reproduction des documents) est a peu pres du meme montant que le credit
ouvert pour 1972~ grace a une reduction de la documentation de l'ONUDI op~ree

en ap'pli~ation de 180 resolution 2836 (JaVI) de l'Assemblee generale, en date
du 17 decembre 1971.

16-23 Le credit demande a l'article XI du chapitre 16 doit permettre de couvrir
les depenses relatives ~ la Section de l'organisation du siege de l'ONUDI,
laquelle travaille, en etroite cooperation avec le Gouvernement autrichien et
l'Agence internationale de l'energie atomique (AIEA), a 11etablissement de plans
pour les locaux communs de l' ONUDI et de l'AIEA dans le Donaupark a Vienne.
Le Comite consultatif espere Clue les depenses enBagees par cette section en 1973
pour des travaux tels Clue les services de consultants correspondront rigoureusement
aux besoins reels, etant donne les retards mentionnes au paragraphe 16-92 du
projet de budget.

571 Sur cette augmentation, 11 000 dollars sont imputables au changement
de presentation dont il est Cluestion au paragraphe 16-19.

- 105 -



Recapitulation des reductions recon~andees

Chapitre 16. Organisation des Nations Unies pour le developperoent industriel

Dollars

Article Ier.

Article II.

Article III.

Article IV.

Article V.

Septieme session du Conseil du developpement
industriel et r~unions de ses organes
subsidiaires 24 000

Reunions des groupes d'experts et des
organes consultatifs ..•...•...•.•.••••..•.• 10 000

Traitements et salaires ......•............. 50 000

Depenses communes de personnel 12 000

Frais de voyage du personnel 25 000

Article VIII. Entretien 9 utilisation et location des
locaux .. CI ••••••• (I •••••••••••••• 9 • • • • • • • • • • • 25 000

Article IX. Frais generaux 26 000

Total 172 000

J
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TITRE VIII. MISSIONS SPECIALES

,el Chapitre 17. Missions speciales

Dollars

Credit demande par Ie Secretaire general•..•........•.•.•....••.

Credit recomma,nde par le Comite consultatif ......•....•..•..•.

1972 (credit OtlVert) Q III ••• o· 0 .

1971 (depenses engagees) ....•••........•..•..••......•........•

8 454 200

8 400 000

8 370 700

8 143 134

17-1 Le credit demande au chapitre 17 accuse une augmentation de 83 500 d~llars

par rapport au credit ouvert pour 1972. Mais~ en chiffres comparables, ciest-a-dire
si lion exclut du credit ouvert pour 1972 les montants prevus pour les missions
speciales pour lesquelles il niest pas demande de credits dans le projet de budget
pour 1973, l'augmentation se chiffre a 242 600 dollard. Comme il resport du
tableau 18, qui donne une ventilation par article pour 1971, 1972 et 1973,
l'augmentation la plus importante par rapport a 1972 concerne 11 article Ier
(Organisme des Nations Unies charge de la surveillance de la treve en Palestine).

Tableau 18

Missions speciales : ventilation par article et par exercice
pour 1971, 1972 et 1973

Articles

1973
~it
demande

1972
~it
ouvert

1971
D~ses
engagees

Augmentation ou
(diminution) entre
1972 et 1973

Dollars Dollars Dollars
1. Organisme des Nations

Unies charge de la
surveillance de la
treve en Palestine 6 172 200 5 969 300 5 824 451

Dollars

202 900

18 100

2 400

15 000

305 141

133 911

291 100

140 000

309 200

142 400IV. Depot de l'ONU a Pise

II. Groupe d'observateurs
militaires des
Nations Unies dans
l'Inde et Ie Pakistan 1 298 900 1 283 900 1 264 628

III. Commission des
Nations Unies pour
l'unification et Ie
relevement de la
Coree .
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Tableau 18 (suite)

1973 1972 1971 Augmentation ou
Credit Credit nepenses (diminution) entre

Articles demande ouvert .. 1972 et 1973engagees

Dollars Dollars Dollars Dollars

j

'1
I,
I,

V. Ccnseil de"s
Nations Unies pour
la Namibie et
Commissaire des
Nations Unies pour
1a Namibie 351 500

VI. Comite special de
I' aparthei d . . . . . . . . . . . 15 000

VII. Comite special charge
d' etudier la situation
en ce qui concerne
l'application de la
Declaration sur
l' octroi de
l'independance aux
rays et aux peuples
coloniaux 165 000

VIII. Representant des
Nations Unies pour
l'Inde et Ie Pakistan

347 300

15 000

165 000

244 673

12 468

90 376

4 200

Depenses anterieures ne
faisant l'objet
d' aucune demande d.e
credit pour 1973 (159 100)

TOTAL, chapitre 17 8 454 200 8 370 700 8 143 134 83 500

a/ r compris les missions ci-apres pour lasquelles des credits ont etc ouverts
en 1972 muis pour lesq~ellcs on ne dispose actuellement d'aucune base permettant
d'etablir des previsions de depenses : Groupe special d'experts cree en application
de la resolution 2 (XXIII) de la Commission des droits de l'homme (120 000 dollars)
et Comite special charge d'enqueter sur les pratiques israeliennes affectant les
droits de l'homme de la population des territoires occupes (39 100 dollars).

b/ Y compris les missions ci-apres qui ne font pas l'objet de demandes de
credit pour 1973 mais pour lesquelles des depenses ant ete engagees en 1971 :
Groupe special d'experts cree en application de la resolution 2 (XXIII) de la
Commission des droits de l'homme (19 340 dollars), Mission de l'Organisation des
Nations Unies au Moyen-Orient (165 923 dollars), Comite special charge d'enqueter
sur les pratiques israeliennes affectant les droits de l'homme de la population
des territoires occupes (27 271 dollars), Mission speciale du Conseil de securite
en Republique de Guinee (14 525 dollars), Mission speciale du Conseil de securite
creee en application de la resolution 294 (1971) (38 294 dollars), et reglements
et ajustements divers pour des exercices anterieurs (2 133 dollars).
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11-2 Le credit demande aux articles Ier, II, III et VIII concerne des m~ss~ons

speciales qui ont ete creees dans les conditions stuvantes :

a) L'Organisme des Nations Unies charge de la surveillance de la treve en
Palestine a ete cree en vertu des resolution 48 (1948) et 73 (1949) du Conseil de
securite, en date, respectivement, du 23 avril 1948 ~t du 11 aout 1949;

b) Le Groupe d 'observateurs militaires des Nations Unies dans llInde et le
Pakistan a ete cree en vertu dlune resolution adoptee le 20 juillet 1948 par la
Commission des Nations Unies pour llInde et le Pakistan qui avait ete creee par le
Conseil de securite en vertu de la resolution 39 (1948) du 20 janvier 1948;

c) La Commission des Nations Unies pour llunification et le releve~ent de la
Coree a ete creee par la resolution 376 (v) de liAssemblee generale en date du
1 octobre 1959;

d) Le representant des Nations Unies po~r l'lnde et le Pakistan a ete nOffillie
en vertu de la resolution 80 (1950) du Conseil de securite en date du 14 mars 1950.
Comme le Comite l'a indique a maintes reprises dans des rapports anterieurs, il est
toujours parti de l'hypothese que les organes des Nations Unies qui ont cree ces
missions speciales suivraient attentivement leurs activites pour deterrnner s'il
y a lieu de les poursuivre. Le Secretaire general a lui aussi un role a jouer a
cet egard : s'il estimait qu 'une mission d6terminee a perdn ;)a raison d 'etre, il
devrait porter cette conclusion a l'attention de l'organe intergouvernemental
competent 58/.

11-3 Les recettes au titre des contributions du personnel et autres recettes
relatives aux missions speciales, dont le montant s'eleve a 698 100 dollars, sont
inscrites aux chapitres pertinents des recettes et s'etablissent comme suit:

58/ Documents officiels de l'Assemblee generale. vingt-cinguieme session,
Suppl~ent No 8 (A/8008), par. 348.
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Chapitre premier des recettes : Contributions
du personnel

Organisme des Nations Unies charge de la
surveillance de la treve en Palestine .

Groupe d'observateurs militaires des
Nations Unies dans l'lnde et le Pakistan

Commission des Nations Unies pour
l'unification et le relevement de la
Coree .

Depot de 1 i ONU a PlSE .....•..................

Bureau du Commissaire des Nations Unies
pour la Namibie ...................•...........

Dollars

460 900

88 500

32 200

15 800

60 000

Dollars

651 400

j
. i

il
·x
1

'.j
'J

•...·..•·.1·....·..•.;~

.if
.~

IJ

.{
·
···..··1•...·.·
J
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Chapitr~ 3 d<:s rocettes • ,a,·eC0.ttes a~nGrales

Vente de v~hicules et de materiel usaGu :

Orf,anisme des Nabions Unies charaG de la
surveillance de la treve en Palestine ••••••••

Groupe d 'o'bserve.teurs !1ilitaires dans
1 (Inde et 1e Paltis tan \II \II ..

Commission des 'Nations Unies POUl'

1 'unification et le rt:l;)vun:ent de le. CcrGo; .•.

Rem'boursement de services fournis par
1 'ONU8T a 1 'Office de :Jcc()urs et de
tre.vaux d~s Nations U'i~s ~our 1es
r~fugies de Palestine dan3 Ie
Pl"'oc11e-Orient \II ..

11 900

12 500

2 500

26 700

14 000 40 700

698 100

17-4 Les credits demandes aux articles Ier d IV doivent permettre de poursuivre
1es quatre operations en question dans les memes conditions qu'en 1972. Le
Secrete.ire general attri'bue d~ns l'ensemble les au~ment~tions des credits derrandes
par ra~port aux credits ouverts pour 1972 a la hausse des prix, au relevement deD
traitements et salaires et ~ l'augmentation des depenses communes de personnel. Les
seules differences importantes sont les suivantes :

a) Le nombre d'observateurs militaires affect~s a l'ONUST est passe de 222 a
217~

b) Le credit demande pour l'achat de materiel divers pour l'ONUST fait
apparaltre une auC';n:'-'::ttation de 8 400 dollars (passant de 13 000' a 21 400 dollA.rs)"
iF.;putable en partie au fait que llachat de trois uniteG d 1habitation demontables
qui avait ete prevu pour 19t2 a ete reporte ~ 1973;

c) Un credit de 38 200 dollars est demancle pour la remise en et.at de la
station internationale de radiodiffusion de 1 'ONU a Raivalpindi;

d) II est propose d'acheter, pour la Commission des Nations Unies pour
llunification et Ie relevement de la Coree, trois vehicules dont Ie cout G 'elthe
a (3 450 dollars;

e) Le nombre d'agents locaux du depot de Pise passera de 8 a 7.

f) L 'etalement du cycle de remplacen:ent des vehicu10G,r ( J' 'l~' 3.1.l lieu de
quatre pern::et de reduire les credits demandes pour l' achat J<.:,. v-..:n l'j.L>2S de
165 300 dolle,r's, dans Ie cas de 1 1OJ.lJUST. et de 18 200 dollars (1;: le cas du
Groupe d 1 0bservateurs militaires des Nations Unies dans lilnde et Ie Pakistan.
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17-5 Pour cOolculer le credit demande a l' article V .l.)our 1e Bureau du CI)",I).i.~fJ~li l~,,'

des Na.tions Dnies rlour la ~lamibie et le BurQo.u chm~',;e de d~liVl'l'r dGO uoeuIr.rmi..G 'ok
voyafe U. LU:Jaka.~ le Secrotnire aenGral f.j'·~~t fe"ullu sur 1tl.lJ'~'I.:~n~l:1e (lu'il 11'\" aure,
Q.ucun chane;ell:ent en ce qui concerne le no!ibre t~t J..~J. c.:::'~'~G(: des TIOGt(:fj dan,~ l""d 1l.)1J.~

burea.ux. Les traiter.:ents (y corilpris 1 'indemnit\J de paste) ~ J.~S .~. lo.ir~H: et leG
dih1enoes cor;:,'llUnes de personnel accusent, par r<-.l.pporc :1 1.972 ~ U1K: al:; lr.eu'CC!.tiC'll J~}

49 200 dollars pour 1e Bureau du Ccmmisso.irl? ~t de 3 200 dollal's pour 1G.' l'ureau ii~

Lusaka. Le credit demande au titre des frais a~ voycee et de l'inderr~itG de
subsistence des fonctionnaires des deux bureaux accuse une diminution de
5 200 dollars. Les credits demandes pour 10 Bureau de Lusaka. a.ccusent une le~~~re

aw::n:entation au titre des communications, de l' acq,uisition de mu.tGriel, de
llentret,ien des vehicules et des f'o,"lrnitures ~t services divers; cette aUCI:.ent('l:~inn

est cOlilpensee en partie par la. diminution du credit demande au titlY,? de 130 lccati ')ll

et de 1 i entretien des locaux.

17-6 Etant donne que le Consei1 des Nations Udcn pOUl' If' .j1mibit~ n' 0. pas
defini'biverrent arrete son prograrmr;e de travail pcur 1'n. 1,= GccrG'Laire ',:(>nt;rl~l n'a.
demande aucun credit pour le Conseil ali I'.'.rti cl~~ '.' I.e credit ouvert :1 Cl; ti'ire
'Oour 1972 s' Glevait a 44 400 dollars et les d61;t:n:..• ..> encot"G(~S en 1971 ::;e
chiffraient a 30 700 dollars.

17-7 Le credit de 15 000 dollars dennnde '\JC':' 1u aomite sTlclcial de 1 I ap;),rtheic.J.
(article VI) et le credit de 165 000 dolla~'s tlemanue pour 1e Comite spticlal charc:e
d' etudier la situation en ce qui"''Jnc(?~'i''~ 1 y t't:li~~.ication de 10. Dec1ara:tion sur
1 'octroi de 1 'independance aux P..:l.:h et r::.ux jJeuples coloniaux (article VII) sont
pro'"isoirement maintenus au montw.. G.PI)rOUV8 pour 1972, ces deux ore;anes n I a~{ant

encore ni 1 'un ni 1 t a.ut:r.P. fonnu1e leur programn:e de travail pour 1973.

17-8 Lorsqu'il a exanune If~ti credits delllandes au chapitre 17" le ComitG
consultatir' 0, .... c:nsi:d<' 'IU'i:.l:.i variaient tres peu pal' rapport aux credits ouverts
pour l5rr~~. les SE:uls I..~c~jrt.s etant dus a l' augrr.entation des cou.+ s (dont l~~ relevement
dE3 tr.,it~ll!:;!lts ~t saJ.::dl'es). Heanmoins? le Comite a conclu qulil y avait de8
s,..=et0urs l'1al1S les'luels le Secretaire general pouvait faire des economies, no'G<.tmment
dans 1e ~Q~ d~s depenses suivantes :

i) Les fournitures et services divers pour l'ONUST~ au titre des~ue1s lc
2ecretaire general dernande un credit. de 111 000 dollars;

ii) Les frais de voya~e et l'indemnite de subsistance des observateurs
militaires affectes a l'ONUST et au Groupe d'observateurs militaires des
Nations Unies dans lrlnde et 1e Pw~istan~ dans 1 l es+.imation de ces
depenses ~ il faudrai t tenir com})te du fai t ~ue certains observateurs
prolongeront peut-etre 1a duree de leur affectat.ion;

iii) La reduction (dtune voiture) du pare automobile de la Commission des
Nations Unies pour l'unification et le relevement de 1a Coree entrainera
une diminution correspondante du nombre de vehicules a remplacer en
1973;
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iv) Dans le cas du COlnite special charge d'etudier la situation en ce qui

concerne l'application de la Declaration sur l'octroi de l'independance
aux pays et aux peuples cOloniaux, le fait que son programme de travail
pour 1973 n'a pas encore ete arrete. A ce propos, le Comite consultatif
a constate qu'alors que les depenses du Comite special en 1972
depasseront legerement le credit de 165 000 dollars ouvert pour cet
exercice, les depenses engagees en 1971 ne se sont elevees quIa un peu
plus de 90 000 dollars.

17-9 Pour les raisons exposees ci-dessus, le Comite consultatif recommande de
reduire de 54 200 dollars le credit demande au chapitre 17 et de le ramener a
8,1~ millions de dollars. Le Comite examinera. les credits demandes a sa session
d'automne lorsque les programmes de travail du Conseil des Nations Unies pour la
Namibie, du Comite special de l'apartheid et du Comite special charge d'etudier la
situation en ce qui concerne l'application de la Declaration sur l'octroi de
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux aurcnt ete formules.

Reduction recommandee : Dollars

[
I
I
i
I

Chapitre 17. Missions speciales .....•.•.........•.•.•...•. 54 200
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TITRE IX. IIAUT COMi'<J1ISSARIAT DES NATIONS UNI~S FOUn LBS REFUGIES

Chaui~~~ lAo Haut ComMissariat des Nations Unies pour les refu~ies

Dollars

18-1 Le credit de 5 855 500 dollars demande au cha~itre 18 de~asse de
457 000 dollars Ie credit ouvert pour 1972. II est en ~artie compense par les
recettes provenant des contributions du ~?ersonnel (estimees a 812 500 dollars)
qui sont inscrites au chapitre premier des recettes et par la subvention
(estimee a 710 000 dollars) prelevee sur les ~ontributions volontaires au titre
du remboursement des depenses d'administration relatives au programme d'assistance
materielle du Hau~ Commissariat en faveur des refusies, dont Ie montant est inscrit
au chapitre 2 des recettes. Les recettes inscrites a ces deux rUbriques sont
nettement plus elevees qu'en 1972 et ont pour effet de ramener ~ 255 000 dollars
- en chiffres nets - 1iausmentation du credit demande pour Ie Haut Corr~issariat.

On trouvera au tableau 19 ci-apres une comparaison, par article, des credits
demandes pour 1973, des credits ouverts pour 1972 et des depenses en~agees en 1971.

[
i
I
I

Credit demande par Ie Secretai~e [eneral .

Credit recommande par Ie Comite consultatif .

1972 (credit ouvert) II ..

1971 (dcl')enses encaaees) Q ..

5 855 500

5 848 500

5 398 500

}.,. 779 615
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!.Qbl£~u 19

Lmtt Connli~.3sE.1.riat d.es N(.~tions Unies nour les rGfu[~iGs

i\rticles

1973
Credit
cle-mflndc

1972
cr6Cfit
ouvcrt--._---

1971
Denenses
enp;an-ees

Aurrrr.nntation
entre 1972
~t1973

6 000

373 000

~52 500

2 Gon
2 000

500

6 oat)

15 000

17 84719 00025 000

_.. ------------
l~ IG7 000 3 794 OCO~/ 3 364 820

, 0['7 000 1 ()3l~ 500 905 719.L-

19[\ (~OO 196 000 186 273

40 000 3e coo 32 7~i8

11 500 11 000 9 502

44 000 38 000 64 148

283 000 268 000 279 809

5 855 500 5 398 500
------ ------

.. ~ .. " .

}'e"r'30nnel ........ "..... " .. "... , ..... II

d f i ,.,prin~erid II

l"l'~'i~' ll" V('lV:~~:P du nersol1i.1e1
ell l' lS~)~C11 .. 0 ••••••• " tI ...

F,:,\'1j s (~0nCl'aux 0 n .

Int'('j.'IYl:d~ J011 ...... " •• ~ ••••• " ....

':"r::vcmx enll"lT".c t ue1s

'l..)'1'!U:" BFliT J cht.nitre If. .•.•.

.,. ... _..... ' .....

T

1"• !

l 'C j r.

.1, .~,. T
~ \ .

I v.
I VI.

I 'In.
VTII. •

I
I

...llt ~~r8onnel " .. 812 500 652 551 72 000

::: ,.'t),.c-:'ntion 1'1'~'h'vlc sur les
CGil ;;.ri lll.lt.i ,-~n..; v(,1ontnires 710 000

c/580 coo- 523 078 130 coo

---'- ._--~_.~---- .~.__.._-_.....~--.--_._-----------------_._------

§:./ Y cop:pris l:~st)ostes provisoires.

'Q/ .:ontant revise.

s../ Chi f!'rf~ effectif ; 580 164 cloll!".rs.

,~/ C2 LCh"tcmt compr8nd 4 779 G15 dollars preleves sur le budget ordinaire
et 81 ~41 C.ollnl'S })rovenant de contributions volontaires.
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10-2 De decembre 1971 a mars 1972~ le Service de gestion administrative a
effectue une etude de 1 'utilisation et de la repartition des effectifs du l!,'lut
Commissaritlt dans le cadre de l' e'bude plus vaste concernant l' ense"ble du
Sl';:cr~tariat de 1 'OrGanisation des lJations Unies. Le COllJitG consultatif a Gte
informu que Ie Secretaire eeneral a accepte In plu~)urt des ~ecowmandutions

du Service~ dont les princinales sont l~s suivantc~ :

a) Rcorr,anisation structurelle d~ sieGe du Haut Commissariat ~ GGn~V0
en vue de simplifier la structure hierarchique aWlS certains donaines et de
regrou~er dans des services plus etoffes des tRches ant~rieurement accorr~)lics

par rlusieurs services; Ie nombre des services du sieGe serait done sensihle~ent

diminue'

b) Am6lioration des ~)ratiques en n:atiere de Gestion, notuI1lInent cr6ution
d 'un service de pla.nification et d' evaluation, ado~)tion a'un syst0I'le rle r-estion
integre, contacts plus etroits entre le sier.e et les bureaux ext~rieurs (sur Ie
plan technique et uuministratif) ~ mise au point d 'une procedure de :)lanification
l)revisionnelle en matiere de recrutement, et institution de )?ro[~rmJ1:1es de formation
}?our les adllJinistrateurs nouvellement recrutes et l)ou1' Ie :personnel de ;'cstion.
Le Service a ccalement recommande de reclasser de nombreux ,ostes ~ un niveau
superieur, tant au sie~e que dans les bureaux ext~rieurs;

c) Allocation de ressources supplementaires pour des services de consultants
dans des domaines ,!?articuliers lies a l'inter;ration et ?i l'installation des
refugics;

a) Procedures plus systematiques de contrale des voJrages du personnel~

e) Redistribution importante des pastes entre lRS services du sie~e et
diminution des effectifs des bureaux exterieurs situes en Europe au profit des
bureaux des autres continents.

18-3 CamIlle il est inclique au paragraphe 18.23 du projet ,'.e bud[Set, des ressources
su~plementaires seront necessaires pour appliquer certaines de ces reco~~andations.

Etant donne que de nouvelles consultations et une elaboration plus poussee seront
necessaires avant que certaines d'entre elles puissent etre mises en oeuvre, Ie
Haut Co~nissaire a l'intention d'echelonner leur application sur les annees 1973 et
1974. Des credits sont demandes dans Ie projet de bud3et pour 1973 Tlour la
reorGanisation du sieGe~ la creation du service de planification et d'evaluation,
l'institution du pror;ramme de formation du personnel, la moitie environ des
reclassements de postes recommandes :par le Service ~ et 1 'utilisation accrue de
consultants. En raison des contraintes auxquelles est actuellement soumis L'
bud~et de l'ONU, les depenses supplementaires qu'entrafneront ces mesures en 1973
seront compensees par des economies dans d1autres domaines, principalement en
renon<;;ant o. ])ourvoir en 1973 trois pastes d' administrateur et troi3 pastes d' agent
des services generaux qui doivent devenir vacants vel'S la fin de 1972. Les effets
des modifications proposees sont indiques au tableau 18-2 du projet de budget qui
montre qu'en termes reels - c'est-a-dire compte ten'll des majorations des couts
uni taires ~ surtout en ce qui concerne les trai teJ'lents et les saleires .- les
credits demandes permettront de financer un volume d' activi tes H~e;erelJ,ent inferieur
a celui pour lequel des credits ant et6 ouverts au budget de l'exercice en cours.
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18-4 Le Comite ~onsultatif a Gte informe que lIon esperait pouvoir couvrir les
depenses supplementaires (estim~es a 180 000 dollars environ) qu'il a fallu
engaBer depuis que le bUdget pour l'exercice 1972 a ete approuve a l'aide des
credits ouverts au chapitre 18 pour cet exercice; ces depenses supplementaires
sont inwutables essentiellement a des monifications du taux de chanGe du franc
suisse par rapport au dollar des Etats-unis.

18-5 Le credit de 4 167 000 dollars demande Q l'article Ier (Traitements)
est superieur de 373 000 dollars au credit ouvert pour 1972. La majeure partie de
ce montant (3 989 000 dollars) a trait a. la rUbrique i) (Postes permanents). Les
modifications proposees sont les suivant~s :

a) Liberation d'un poste d'administrateur et d'un poste d'agent des
services generaux du fait d~ la fermeture en 1972 du bureau de Kaniama (Zaire)~

b ) Liberation d' un poste d' administrateur et de deux postes d' agent des
services generaux par suite d'une redistribution des responsabilites regionales
pour l'Afrique de l'Ouest;

c) Suppression de trois postes d' administrateur et de trois postes d' agent
des services generaux au tableau d'effectif global des bureaux exterieurs situes
en Autriche, en Belgique, en France, en Grece et en Italie, conformement a la
recon~andation du Service de gestion aruninistrative. Le Comite consultatif note
que le Haut Commissaire ne sera en mesure de supprimer ces postes que si ses
negociations avec les Bouvernements interesses aboutissent; compte tenu de ses
recommandations anterieures relatives aux besains en personnel au IIaut Commissariat
en Europe 59/, le Comite espere que les gouvernements se montreront comprehensifs
3. cet egard ~

d) Suupression d'un poste permanent d'administrateur en Ousanda, ce poste
devant etre occupe par un liadministrateur adjoint" mis gratuitement a la
disposition du Haut Commissariat. Le Comite consultatif a ete informe que des
resultats encourageants sont actuellement enre~istres dans les negociations
engagees par le Haut Commissaire avec les gouvernements en vue de s'assurer les
services d'autres administrateurs de cette categorie 60/~

e) Creation de cinq nouveaux postes d'administrateur et de deux nouveaux
postes d'agent des services generaux au siege, dans le cadre de la reorganisation
recommandee par le Service de gestion administrative:

f) Creation d'un poste d'administrateur et d'un poste d'ar,ent des serVlces
generaux au Bureau regional pour l'Amerique latine n Buenos Aires:

59/ Voir par exemple Documents officiels de l'Assemblee generale,
vingt-SIxieme session, Supplement No 8 (A/8408), par. 297.

60/ Ibid., par. 293.
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g) Creation d'un poste d'aBent des services generaux dans chacun des bureaux
situes en Ethiopie, en Ouganda et en Tanzanie pour alleBer Ie volume de travail QU0
Ie Service de gestion administrative a juge excessif dans certains bureaux exterieurs.

18-6 Le nombre de postes dont la creation est proposee pour chaque categorie
etant egal au nombre de postes liberes ailleurs, l'effectif global du Haut
Commissariat demeurerait inchange en chiffres nets. Toutefois, la proposition
tendant a laisser vacants pendant toute l'annee 1973 trois postes d'administrateur
et trois postes d'ar-ent des services generaux reduirait d'autant l'effectif
reel. La repartition des pastes entre Ie siege du Haut Commissariat et les
quatre grandes regions serait la 8uivante

I,r, 1972:§:.! 1973

Si ege .

Afrique .

Europe (y compris
la Turquie) .....

Asie, Moyen-Orient
et Extreme-
Orient .

Ameriques .

Australie et
Nouvelle-
Zelande .

Adminis­
trateurs et
fonctionnaires
de rang
superieur

60

27

15

5

5

112

Agents
des
services

'" '"generaux

85

64

40

14

6

1

210

Total

145

91

55

19

11

1

Adminis­
trateurs et
fonctionnaires
de ranrr
superieur

63

23

12

5

6

Ar:ents
des
services
generaux

86

62

37

14

7

1

Total

149

85

19

13

1

a/ Repartition proposee dans Ie projet de budget pour 1972: les chan~ements

apport~s en 1972 pour tenir compte de l'evolution de la situation en ce qu~
concerne les refugies ne sont pas pris en consideration.
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18-'7 I1 eS'b }')r01.10Se de rec1asser 19 :postes : trois de P-5 ?i. D-l, s~x de p-4 .~ P-5,
cinq ue P-3 J. p-4; quatre de P-1jp-2 U. P-3, et un de G-6 a G-'7. Douze des postes
en quest:i.on sont au siege, 1es autres dans 1es bureaux exterieurs. Ces
reclasse~" ..ents ont Gte recomrrtandes par 1e Service de r;estion administrative, et 1e
Co,'litc consultatif ~r souscr-it. L'applic8.tion d't'l,utres ,!?ropositions tendant it
rec1asser d: uutres '"'ostes du TIaut Cormnissariat a un niveau sU:96ricur, dont
certaines i'oimanent du Service de gestion administrative et c1'autres non, sera
differee d'un an. Le Comite consu1tatif examinera le bien-fonde de ces
propositions 10rsqu'i1 etudiera 1e projet de budGet ~our 1974.

18-8 La rUbrique ii) de l'article IeI' a trait aux correspondants, aux
consultants, au nersonnel tempornire et aux heures supplGmentaires. L' aucmentation
du~redit demande - q:lli passe de 116 000 R 178 000 dollars - est presque entiurc!,lent
imputable uu fait qu 9 un nouveau InOntclIlt de 60 000 dollars est demande pour des
services consultntifs d'experts dans des domaines specialises, conformement aux
recommandations du Service de gestion administrative (voir pl'L:.s haut paragraphe 18-2).
Le Comite consultatif reconnait la necessit~ Qe ces services, mais il enGage
vi Ifenent 10 Secretaire~en6ral a etudier avec les autres orGanismes des Nations Unies
la possibilite ~our ces or~anismes de fournir gratuitement ces services d'experts
au Huut Commissariat, et ce non seulement en 1973, mais aussi - si le besoin
continue i'\ s I en faire sentir - 2?endant les annees qui suivront.

18-9 Le cr~dit de 1 087 000 dollars demande ~ l'article II (Depenses communes de
personnel) concerne essentiellen~nt les sommes dues au personnel en apnlication
des textes statutaires; ce credit a Gte calculc essentielleFent sur In base de
1 i experience des dernieres annees, compte tenu des releVe1'llents de traiterr.ent, des
effets des ajusterl',nts monetaires et d' aut res changements intervenus. Un montant
supplementaire de 5 000 dollars est dernande ~ 10 rUbrique ix) (Formation du
personnel), conformement aux recom.rnandations du Service de gestion administrative
dans ce donaine ~ le Comite consultatif espere que le proeramme de formation du
personnel du Haut Commissariat sera integre dans toute la mesure du possible au
~roGrm11ne de form8xion de l'Office des Nations Unies a Geneve, dont Ie cout est
ill1~ute sur le chapitre 4 du budE;et.

18-10 Les dfpenses proposees aux articles III a VII sont en general legerement
superieures aux credits corres)londants ouverts 1)our 1972, ce qui est essentiellement
imIlutable il la hausse des couts. L' au'-m~ntation du credit demande u. 1 i article VIII
(Travaux contractuels d'imprimerie), qui passe de 19 000 a 25 000 dollars, est
imputable en partie ii une hausse du cout de ces travaux et en partie 8. des
recommand8.tions formulees ~)ar un bureau de consultants qui a aCheve, au debut de
1972~ une etude des activites du Haut Commissariat dans Ie domaine de 1 'information.
Pour tenir compte du fait que certains fonctionnaires ne feront pas valoir leurs
droits en ce qui concerne Ie renmoursenent de frais d'excedents de bagage jvoir plus
haut paragraphe 31 c)/, Ie Comite reco~ande de reduire de 7 000 dollars les
credits demandes Q la rubrique x) de l'article II (Frais de voya~e pour Ie con~e
dans les foyers) et a l'article III (Frais de voyage du ~ersonnel en mission).

18-11 Le Comite consultatif note, d'apres Ie paragraphe 18.23 du projet de budp,et,
que si certaines recommandaxions du Service de ~estion administrative ont
entralne une aucmentation de certains credits demandes au chapitre 18, d'autres

i
I
I
I

~
I

1
j
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ont abouti a des economies. Le Comite espere que les ameliorations en matiere de
gestion et dans d'autres domaines que lIon peut escompter a la suite de l'etude
du Haut Commissariat se seront refletees dans les projets de budget futurs.

Reduction recommandee :
Dollars

i
I

I
j
l

n

~nt

r
I

i-2) • j

ies

:nt
I

In •

.us

Chapitre 18. Haut Commissariat des Nations Unies
pour les refugi es .....•.................•. 0
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TITRE X. COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE

Chapitre 19. Cour internationale de Justice

Dollars

Credit demande ~ar Ie Secretaire general .

Credit recommande par Ie Comite consulta+if ••...••••....•••..•..

1972 (credit ouvert) " It •••••••••• Go ••••••••••••••••••••

1971 (depens es engaBees) .

1 716 900

1 712 000

1 706 150

1 495 998

19-1 Le credit d'un montant de 1 716 900 dollars demande pour couvrir les depenses
de 1a Cour internationale de Justice accuse une augmentation de 10 750 dollars par
rapport au credit ouvert pour 1972 et de 220 902 dollars par rapport aux depenses
engagees en 1971. Le tableau 20 permet de comparer, par article, les credits
demandes pour 1973, les credits ouverts pour 1972 et les depenses engagees en 1971.

'l'ableau 20

~our internationale de Justice : ventilation, par article et par exercice,
pour 1971, 1972 et 1973

Augmentation ou
1973 1972 (diminution)

Credits Credits 1971 entre 1972
demandes ouverts Depenses et 1973

Dollars Dollars Dollars Dollars

859 800 884 850 735 584 (25 050)

,
1
I
1
'j
")
!
i
i

1.

II.

III.

IV.

Articles

Traitements et indemnites
des membres de la Cour ••

Traitements, salaires et
indemnites du personnel
du Greffe ••.........•...

Charges communes •....•..

Materiel et installations

703 800

138 300

15 000

676 000

128 000

17 300

635 109

106 528

18 777

27 800

10 300

(2 300)

TOTAL, chapitre 19 •• 1 716 900 1 706 150 1 495 998 10 750

I

19-2 Le Secretaire general compte que l'on enregistrera, au titre de la Cour
internationale de Justice, des recettes d'un montant total de 148 000 dollars, se
decomposant comme suit : 113 000 dollars pour les contributions du personnel au
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chapitre premier des recettes; 15 000 dollars pour les contributions des Etats non
membres de l'Organisation des Nations Unies et 2 000 dollars pour les recettes
accessoires et interets bancaires au chapitre 3 des recettes; 18 000 dolla.rs pour
Ie produit de la vente des pUblications au chapitre 4 des recettes.

19-3 La diminution nette de 25 050 dollars ~ui apparait a l'article premier
(Traitements et indemn~tes des membres de la Cour) est entierement imputable a la
diminution des credits necessaires pour les pensions.

19-4 A l'article 2 (Traitements, salaires et indemnites du personnel du Greffe),
Ie credit demande a la rubri~ue i) (Postes ~€rmanents) accuse une augmentation
de 61 700 dollars par rapport a 1972, etant passe de 483 200 dollars a
544 900 dollars. Le Secretaire general attribue cette augmentation au relevement
de l'indemnite de poste et des taux de remuneration des agents des services generaux;
Ie t~oleau d'effectifs du Greffe est maintenu a 37 postes (16 postes d'adminis­
trateur et de fonctionnaire de rang su~erieur et 18 postes d'agent des services
generaux). Le Comite consultatif a ete heureux d'apprendre ~ue, conformement a
ses recommandations 61/, Ie Greffe a prete les services d'ill1 administrateur hors
classe pour aider l~:Secretariat pendant la vingt-sixieme session de l'Assemblee
generale. Le Comite a appris ~u'au moment ou il examinait Ie projet de budget
pour 1973, il y avait 3 postes vacants au Greffe de la Cour (deux postes d'adminis­
trateur et un poste d'agent des services generaux). Bien ~ue Ie Greffier compte
~ue tous les postes seront pourvus en 1973, Ie Comite consultatif pense ~ue Ie
credit demande au titre des postes permanents peut etre un peu reduit pour tenir
compte des delais de recrutem~nt et des mouvements de personnel; en conse~uence, il
recommande une reduction de 4 900 dollars a la rubri~ue i) de l'article II.

19-5 Les autres augmentations ~ui apparaissent a l'article II ont trait aux coti­
sations a la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies
(6 100 dollars), aux indemnites pour charges de famille (1 500 dol12rs), aux
indemnites pour frais d'etudes et frais de voyage connexes (300 dollars) et aux
cotisations a l'assurance maladie (1 000 dollars). Des diminutions apparaissent
aux rubrin'les suivantes : frais de voyage pour Ie conge dans les foyers
(4 200 dollars), indemnites versees a la cessation de service. (200 dollars) et
personnel temporaire (38 400 dollars).

19-6 L'augmentation ~ui apparait a l'article IIj ~Charges communes) a trait essen­
tiellement aux travaux contractuels d'imprimerie Irubri~ue viii17, pour lesquels
Ie Secretaire general demande un credit de 45 OOO-dollars, alors ~uiun credit de
36 000 dollars avait ete ouvert pour 1972. Cette augmentation est imputable en
partie a l'augmentation des couts unitaires et, en partie, a la necessite de
rattraper Ie retard accumule dans la pUblication des volumes de l~ serie Memoires,
plaidoyers et documents et de reediter des volumes de la serie Rapports dont Ie
stock est epuise.

61/ Documents officiels de l'Assemblee generale. vingt-sixieme session,
Suppl~ent No 8 (A/8408), par. 313; ibid., vingt-cinguieme session, Supplement No 8
(A/8008), par. 370.
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19-7 La diminution qui apparatt a l'article IV (Materiel et installations) est
imputable a la reduction des depenses relatives au mobilier et aux amenagements
(reduction de 1 600 dollars) et des depenses relatives a la bibliotheque (reduction
de 700 dollars).

19-8 Au paragraphe 67 ci-dessus (chapitre II), Ie Comite consultatif a enonce ses
observations et ses recommandations sur les propositions formulees aux paragraphes
19-2 et 19-3 du projet de budget, selon lesque11es 1a resolution relative aux
depenses imprevues et extraordinaires pour 1973 devrait contenir une disposition
speciale permettant de faire face aux depenses relatives au recrutement de personnel
temporaire ainsi qu'aux depenses d'inwrimerie qui peuvent s'averer necess~ires

lorsque des affaires sont portees devant la Cour.

Reduction recommandee :

Dollars

Chapitre 19. Cour internationale de Justice .....•.....•.........
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TITRE XI. DEPENSES SPECIALES

Chapitre 20. Depenses speciales

Credit demande par le Secretaire general •...•.•......••.•...•.•.

Credit recorr~ande par le Comite consultatif .••....•.......•••...

"' I"' 1972 (credit ouvert) ' ..

1971 (depenses engae;ees) ..••..•..................•............•.

Dollars

10 515 400

10 505 400

10 574 300

10 584 751

20-1 1e tableau 21 ci-apres donne le repartition, par article, des credits demandes
pour 1973, des credits ouverts en 1972 et des depenses engagees en 1971.

Tableau 21

Articles

1973
C~t
demande

Dollars

1972
c~t
ouvert

Dollars

1971
De:pe!iSes
engageeS

Dollars

Augmentation ou
(diminution)
entre 1972
et 1973

Dollars

I.

II.

III.

IV.

V.

Cimetiere ou sont ense-
velis les morts des
Nations Unies en Coree . 79 100 75 100 88 398 4 000

Ecole internationale des
Nations Unies, New York 520 000 535 000 550 000 (15 000)

Obligations ".emlses par
l'Organisation des
Nations Unies .................... 8 633 400 8 556 900 8 556 176 76 500

Progra~ne triangulaire
de bourses de perfec-
tionnement (Service de
l' information) ................. 30 000 21 000 17 774 9 000

Programme d'assistance
des Nations Unies pour
favoriser l'ensei-
gnement, l'ecude, la
diffusion et une
comprehension plus
large du droit
international ....... " ........ 57 500 52 500 51 526 5 000
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! Tableau 21 (suite)

Articles

Augmentation ou
1973 1972 1971 (diminution)

Credit Credit Depenses entre 1972
demande ouvert

,; et 1973engagees

Dollars Dollars Dollars Dollars

VI. Participation de l'ONU
aux depenses relatives
au Corps commun
d 'inspection •.•.•..•.

VII. Participation de l'ONU
au cout des activites
de coordination admi­
nistrative financees
en commun .. 11II •••••••••

VIII. Participation de l'ONU
aux depenses du secre­
tariat de la Caisse
commune des pensions
du personnel des
Nations Unies ....•...

IX. Centre international
de calcul electronique,
Geneve .... It ••••••••••

X. Prix destines a recom­
penser des serV1ces
eminents dans 1e
domaine des droits
de 1'homme •..•.......

187 000

150 000

193 600

644 800

20 000

170 000

141 500

176 900

630 400

170 700

83 200

156 359

670 930

17 000

8 500

16 700

14 400

20 000

Programmes anterieurs
pour 1esque1s il n'est
pas demande de credits
pour 1973 .

TOTAL, chapitre 20

215 OO~/ 239 688~/

10 515 400 10 574 300 10 584 751
--_._---- -----------. - ------_.------------- ---------- ----------

(215 000)

(58 900)
---------------
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a/ Y comprLs une subvention de 100 000 dollars pour le Programme d'enseignement
et de-formatLon des Nations UnLes pour l'Afrlque australe, une somme de
50 000 dollars pour le Fonds des NatLons DnLes pour la Namibie et une somme de
65 000 dollars pour le Programme de promotion des applicatlons des technLques
spatiales.

b/ Y compris une subvention de 100 000 dollars pour le Programme d'enselgnement
et de-formati.on des Nations Unies pour l'Afrique australe, une I'rome de
50 000 dollars pour le Fonds des Nations Dnies pour la Namibie, uae somme de
82 688 dollars pour l'assistance en cas de catastrophe naturelle (par. 8 de la reso­
lution 2435 (XXIII) de l'Assemblee generale, en date du 19 decembre 1968) et une
somme de 7 000 dollars pour les diopoGitions prealables a prendre pour pnrer aux
catastrophes naturelles (par. 7 du dLspositLf de la resolutLon 2435 (XXIII) de
l'Assemblee .generale).
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20-2 L' augmentation de l~ 000 dollars que fait appara5:tre le credit demande So
l' article premier (Cimetiere ou sont ensevelis les morts des Nationsl Unies en Coree)
est principalement imputable So une augmentation du montant des depenses communes
de personnel due au fait que l'un des fonctionnaires affectes a cette mission a un
plus grand nombre de personnes a charge que son predecesseur. Pour les autres
rubriques, les variations par rapport aux chiffres de 1972 sont minimes.

20-3 Le credit demande a l'article II represente la troisieme tranche, d'un montant
de 500 000 dollars, de la contribution de l'ONU au Fonds de developpement de
l'Ecole internationale des Nations Unies, ainsi qu'une subvention de
20 000 dollars destinee a resorber le deficit d'exploit~tion de l'Ecole prevu pour
l'annee 1972/1973. Ces versements ont l'un et l'autre pour origine la decision
prise par l'Assemblee generale au paragraphe 3 de sa resolution 2612 (XXIV) du
16 decembre 1969, dans laquelle elle a decide "en principe, de verser 2 millions
de dollars au Fonds de developpement de l'Ecole internationale des Nations Unies
au cours d'une periode de quatre ans" et note "que les subventions annuelles pour
resorber le deficit d'exploitation de l'Ecole seront progressivement reduites a
mesure que s'accroitra le Fonds de developpement". Le Comite consultatif compte
done qu'apres 1973 il ne sera plus necessaire d'inscrire une SUbvention au budget
ordinaire au titre des depenses d'exploitation de l'Ecole.

20-4 Le credit relatif aux obligations emises par l'Organisation des Nations Unies
(article III) est demande conformement aux dispositions de la resolution
1739 (XVI) de l'Assemblee generale, en date du 20 decembre 1961, telle qu'elle a
ete modifiee par les resolutions 1878 (S-IV) du 27 juin 1963 et 1989 (XVIII) du
17 decembre 1963. Le credit demande pour 1973, qui comprend 2 277 900 dollars pour
les interets afferents aux obligations non remboursees et 6 355 500 dollars pour
le remboursement du principal, tient compte de~ modifications des taux de change
intervenues depuis aout 1971, etant donne que certaines obligations sont emises
dans des monnaies autres que le dollar des Etats-unis.

20-5 Le credit demande pour le Programme triangulaire de bourses de perfectionnement
du Service de l'information (article IV), dont le montant s'eleve a 30 000 dollars,
depasse de 9 000 dollars le credit ouvert pour 1972 et de 12 226 dollars le montant
des depenses engagees en 1971. Le Secretaire general explique que cette augmentation
est imputable a l'expansion envisagee du cycle de seminaires destines aux jeunes .
journalistes de la presse, de la radio et de la television originaires de pays en
voie de developpement, conformement au paragraphe 4 du dispositif de la resolution
2897 (XXVI) de l'Assemblee generale, dans lequel celle-ci a fait sienne la recom­
mandation formulee a l'alinea xii) du paragraphe 261 du rapport du Secretaire
general sur l'exarnen et la reevaluation des politiques et activites de l'ONU dans
Ie domaine de l'information (A/C.5!1320/Rev.l).

20-6 L'augmentation de 5 000 dollars que fait apparaitre le credit demande a
l'article V - Programme d'assistance des Nations Unies aux fins de l'enseignement,
de l'etude, de la diffusion et atune comprehension plus large du droit inter­
national - est imputable a l'augmentation des frais de voyage (15 000 dollars,
contre 10 000 dollars en 1972); le nombre de bourses octroyees et leur montant
demeurent inchanges.
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20-7 Le credit de 1~7 000 dollars demande a llarticle VI represente la part des
depenses du Corps commun dlinspection, evaluees par le CAC a un total de
492 400 dollars, qui est a la charge de 110NU. Le credit ouvert en 1972, dlun
montant de 170 000 dollars, correspondait a des previsions de depenses dlun total
de 448 300 dollars. Cependant, comme le Secretaire general llindique au
tableau 20-5, ce dernier montant devra etre majore de 48 600 dollars, pour atteindre
un total de 496 900 dollars, en raison de la reevaluation des lnonnaies intervenue
apres que le projet de budget pour 1972 eut ete etabli et approuve, dlou une
augmentation de 18 000 dollars de la part a la charge de 110NU. ~·.aquelle passe
ainsi a 188 000 dollars. La difference entre le montant total revise pour 1972 et
le montant estimatif des depenses pour 1973 resulte de legeres modifications de
la remuneration et des depenses communes de personnel pour les inspecteurs et les
fonctionnaires du Secretariat. Le nombre de ces derniers nla pas varie par rapport
a 1971 et 1972 : quatre administrateurs et fonctionnaires de rang superieur

r (un D-2, deux p-4, un P-2) et sept agents des services generaux (dont un G-5).

20-8 Le credit demande a llarticle VII doit couvrir Ie cout pour l'ONU de diverses
activites de coordination administrative qui sont financees en commun avec dlautres
organismes. On trouvera ci-dessous la liste de ces activites, ainsi que Ie montant
estimatif des depenses correspondantes pour 1973, Ie montant revise pour 1972 et
les depenses engagees en 1971 :

Activite

Bureau d'etudes du CCQA

Snquetes sur Ie cout de la vie

Comite d'exp~rts pour les
ajustements .

CCFPI .

Bureau interorganisations pour
les systemes d'information
et les activites connexes •...

Total ................•.

1973
Montant esti­
matif des

deuenses

Dollars

132 000

28 000

6 500

77 500

195 000

439 000

1972
Montant... . ...reV1.se

Dollars

165 250

26 000

12 500

72 000

185 000

460 750

1971
De:pen;es
engagees

Dollars

115 341

21 774

6 797

60 262

27 705

231 879

20-9 Le Secretaire general indique que Ie montant total revise pour 1972 depasse
de 39 750 dollars Ie montant des credits ouverts. Cette augmentation est imputable
a trois facteurs

a) Le fait que, pendant huit mo1.S de l'annee, un fonctionnaire supplementaire
de la classe p-4, assiste d'agents des services generaux, aura ete affecte au Bureau
d'etudes du CCQA, pour l'etude de questions liees a la revision du regime des
traitements des Nations Unies;
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b) Le cout d'une session speciale du Comite d'experts pour les ajustements
aux fins d'examiner les consequences de la reevaluation de certaines monnaies;

c) L'effet desdites reevaluations.

20-10 La part de ces depenses a la charge de l'ONU est estimee a 150 000 dollars
pour 1973; Ie montant revise pour 1972 etait de 154 500 dollars, les credits ouverts
en 1972 de 141 500 dollars et les depenses engagees en 1971 de 83 200 dollars. La
diminution par rap~ort au montant revise pour 1972 est imputable au fait que les
facteurs a) et b) indiques au paragraphe precedent n'entrent pas en ligne de compte
pour 1973. Aucune modification n'est proposee en ce qui concerne le tableau
d'effectifs du Bureau d'etudes du CCQA (un D-2, deux P-5, deux agents des services
generaux) et celui des secretariats du CCFPI (un D-2, un agent des services
generaux) et du Bureau interorganisations pour les systemes d'information et les
activites connexes (lli1 D-2, deux P-5 et trois agents des services generaux); pour
les enquetes sur le cout de la vie ainsi que Ie Comite d'experts pour les ajustements,
il nla pas ete etabli de secretariats distincts. .

20-11 Le credit de 193 600 dollars demande a l'article VIII represente Ie tiers des
traitements, depenses communes de personnel et frais de voyage pour Ie conge dans
les foyers des fonctionnaires permanents du secretariat de la Caisse commune des
pensions du personnel des Nations 0nies, compte tenu du fait que ce secretariat
gere egalement Ie systeme de pensions de l'ONU et assure le service du Comite
des pensions du personnel de 1 'Organisation des Nations Unies 62/. Le credit
demande a un caractere provisoire, les depenses totales n'ayan~pas encore ete
examinees par Ie Comite mixte. Le Comite consultatif presentera un rapport distinct
sur cette question a I'AssembH~e generale, a sa vingt-septieme session.

20-12 Le credit de 644 800 dollars demande a l'article IX correspond a la part
(40 p. 100) du bud~et du Centre international de calcul electroni~ue de Geneve qui
est a la charge de l'ONU. Le montant des depenses est estime a 1 612 000 dollars
pour 1973, contre un credit de 1 576 000 dollars ouvert en 19'r2. Le Comite
consultatif note qu'aucune modification n'est proposee en ce qui concerne l'effectif
du Centre (un D-l, deux P-5, deux p-4, quatre P-3, trois P-2/l, 31 agents des
services generaux). Le Comite presentera a l'Assemblee generale, a sa vingt­
septieme session, un rapport detaille sur Ie fonctionnement du Centre, lorsqu'il
se sera: mi a Geneve pour la premiere partie de sa session d'automne.

20-13 Le credit de 20 000 dollars demar-de au chapitre X decoule de la proposition
visant a decerner en 1973 cinq prix au maximum destines a recompenser des services
eminents dans le domaine des droits de l'homme, conformement a la recommandation C
reproduite en annexe a la resolution 2217 A (XXI) de l'Assemblee generale en date
du 19 decembre 1966. Le montant estimatif des depenses comprend 1 300 dollars pour
la conception et la fabrication des plaques constituant les prix, 6 700 dollars pour

62/ Les depenses correspondantes a la charge des institutions srecialisees
sont imputees directement sur leurs budgets ordina.ires respectifs.
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les frais de voyage et indemnites de subsistance des laureats et 12 000 dollars pour
les frais de voya~e et indemnites de subsistance des membres du Comite de selection.

20-14 Le Comite consultatif slest rappele que, dans ses observations concernant la
demande de credits relative a la premiere remise de ces prix, il avait exprime la
conviction que lion pourrait faire cotncider la session du Comite de selection avec
d'autres activites de l'ONU (par exemple une session de l'Assemblee generale), de
fagon que les membres du Comite n'aient pas a venir specialement a New York; le
Comite consultatif avait recorrmande en consequence de supprimer le credit demande
pour couvrir les frais de voyage et l'indemnite de subsistance des membres du
Comite de selection, qui figurait dans le projet de budget du Secretaire general
pour 1968 63/. Bien que la recommandation du Comite consultatif ait ete approuvee
par la Cinquieme commission, le Comite de selection avait ulterieurement tenu une
deuxieme session. Dans les observations qu'il avait faites a ce sujet, Ie Comite
consultatif avait regrette cette decision et avait recommande quia l'occasion de
la prochaine remise de ces prix on procede de fagon plus economique 64/.

20-15 Compte tenu de ses recommandations anterieures concernant les arrangements
relatifs a la remise des prix destines a recompenser des services eminents dans le
domaine des droits de l'homme, Ie Comite consultatif estime qulaucun effort ne
doit etre menage pour organiser les activites du Comite de selection en 1973 de
maniere qu'il puisse achever ses travaux en une seule session et que ses membres
n'aient pas a effectuer specialement un voyage au Siege. En consequence, Ie Comite
consultatif recommande de reduire de 10 000 dollars Ie credit demande au chapitre X,
dont Ie montant serait ainsi ramene a 10 000 dollars.

Reduction recommandee :
Dollars

63/ Documents officiels de l'Assemblee generale, vingt-deuxieme sess1on,
Supplement No 7 (A/6707), par. 323.

64/ Ibid., vingt-troisieme session, Annexes, point 73 de l'orcre du jour,
document A/7258, par. 21.
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Chapitre 20. Depenses speciales . 10 000

I
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PREVISIONS DE R~C~~TES

Le tableau 22 ci-apres donne une recapitulation des previsions de recettes
:Jour 1973, C01'l:s>arees aux lliontants aplJrouves pour 1972 et aux recettes effectives
de 1971.

rrableau 22

Augmentation ou
1973 1972 1971 ( diminution)

J~ontants Montants Recettes entre 1973 et
Chapitre des recettes estimatifs approuves effectives 1971

Dollars Dollars Dollars Dollars

1. Recettes provenant des
contributions du
personnel ............ 26 970 000 25 313 650 22 814 264 1 656 350

2. Recettes provenant
de fonds
ext ra-bud['}:itai res 747 000 2 499 400 2 514 446 (1 752 400)

3. necettes ~enerales ..... 4 964 000 4 910 000 4 584 909 54 000

4. Activitcs productrices
de recettes ••••• 0000. 3 001 300 3 198 600 2 412 360 (197 300)

Total des recettes
aut res que les
contributions du
personnel . 8 712 300 10 608 000 9 511 715 (1 895 700)

TOTAL DES RECETTES 35 682 300 35 921 650 32 325 979 (239 350)
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TITRE PRmlIER. RDCETTBS PROVENMPr DEa CQi:1TRIBUTIONS DU PERSONNEL

Chapitre ~renuer des recettes. Recettes urovenant des contributions
du personnel

Dollars

Previsions presentees par le Secretaire general ••..•........••....

Prl'ivisions reco1l1ruandees l)ar le Conit& consultatif .••.......••..••.

1972 (montant esti1l1atif) ..........•••.•.•...•..•••.•.............•

1971 (montant effectif) ..... , ......•......•..•.............•......

26 970 000

26 810 000

25 313 650

22 814 264

IS 1-1 Le montant estimatif de 26 970 000 dollars prevu pour ce chapitre
represente le montant auquel le Secretaire G~neral cornpte que s' elE~veront en 1973
les contributions auxquelles les traitements et emoluments des fonctionnaires sont
assujettis conform~ment a l'article 3.3 du Statut du personnel. Cette sonllne sera
cre~itee au Fonds de perequation des impots pour etre repartie entre les Etats
Meubres conformement a la resolution 973 (x) de l'Assemblee g~neraleJ en date du
15 decembre 1955. Le montm1t estimatif peut etre ventile co~ne suit:

Dollars

contributions du personnel au titre duquel des reontants sont
inscrits aux chapitre 2, 3, 4 et 20 des depenses et au
chapitre 4 des re cettes ......•........ , .

Contributions du personnel de la CNUCED (chapitre 15) .

Contributions du personnel de l'ONUDI (chapitre 16) .

Contributions du personnel des missions speciales (chapitre 17) .

Contributions du personnel du Haut Commissariat des Nations Unies
pour les refugies (chapitre 18) .......................•.........

Contributions du personnel du Greffe de la Cour internationale de
Justice (chapit~e 19) , .

21 G08 000

1 718 000

2 062 000

657 000

812 000

113 000

26 970 000

IS 1-2 Compte tenu des modifications apportees a la fagon de prevoir les fonds
necessaires pour couvrir les depenses a en,:;a(:,er pour executer des projets
d'assistance technique du PNUD, modifications que Ie Comite consultatif a exrouinees
plus haut dans les para~raphes 32 a 34, le montant estimatif des contributions du
personnel a ete reduit de 354 300 dollars, puisque les depenses relatives au
personnel interesse ne seront plus desormais il,lpUtees sur le budget ordinaire de
l' Organisation des Nations Unies -' mais sur un compte distinct alimente par des fonds
du PNUD. Le Comite a ete informe que, pour les fonctionnaires sOillnis a l'impot
national sur le revenu - qui ne devraient pas etre tres nombreux -, les montants
correspondant aux versements provisionnels et au reclement final a effectuer au
titre de liim~ot seront directement imputes sur ce compte s~ecial.
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IS 1--3 Le produit des contributions du personnel variant en raison directe du
!.:ontan-c dc;s traiteli;ents et emolun:ents, les recommandations formulces par Ie ComitS
consultatif aux chapitres 3: 15 et 16 auront pour effet de reduire les recettes
provc;nant des contributions 1u personnel de 160 000 dollars. En cons~quence,

Ie C0l11itG recommande d I approuvc;r, pour Ie chapitre premier des recettes '" un n:ontant
estimatif de 26 810 000 dollsrs.

Reduction recommandee

Dollars

s

ds

Chapitre premier des recettes. Recettes provenant des
contributions du personnel
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TITRE II. AGTRES RECETTES

Chapitre 2 des recettes. Recettes ·orovenant de fonds extra-budF;etaires

Previsions pr6sentees par le Secretaire general •........•.......•.

Previsions recOlllmandEies par Ie Comite consultatif .....•........••.

1972 (1110nt ant estj lilatif) ..•...............................•...•...

1971 (montant effectif) ...•.....•.....•...........................

Dollars

747 000

747 000

2 499 400

2 514 446

IS 2-1 Jusquia present" la somme que le Programme des Nations Unies pour le
d§veloppe~ent versait a liOrganisation des Nations Unies d titre de remboursement
des depenses engagees par elle pour ex~cuter des projets d'assistance technique
etait creditee au pr~sent chapitre des recettes. Maintenant que le Secretaire
~en~ral propose de reodifier la fagon de prevoir les fonds necessaires pour couvrir
ces depenses (voir plus haut paragraphes 32 a 34) , ceux-ci ne figureraient plus au
budget ordinaire de l'Organis~bion des Nations Unies~ ni au titre des depenses ni
au titre des recettes. En consequence ~ un montant de 1 874 400 dollars a ete
deduit du montant estimatif pr~vu au chapitre 2 des recettes pour 1973.

IS 2-2 Les deux elements qui demeurent inscrits au chapitre 2 des recettes sont
Ie montant de la subvention a ~)relever sur les contributions volontailres gerees par
le Haut Cormnissaire des Nations Unies pour les refugies (710 000 dollars) et la
somme a recevoir de la Caisse COUllfrune des pensions du personnel des Nations Unies
a titre ..I.e remboursement du cout de certains services que 1 'Organisation des
Nations Unies fournit a ses frais pour le compte de la Caisse (37 000 dollars).
~e premier element~ dont le montffilt depasse de 130 000 dollars le montant estimatif
correspondmlt pour liexercice en cours, represente 10 p. 100 des engagements prevus
au titre du programme du Haut Commissariat pour 1972~ compte non tenu de la
subvention pour 1972 et des depenses d'adLunistration qui sont directement couvertes
dans le cadre du programme 65/. Le morrtant estimatif de la so~ne a recevoir de
la Caisse commune des pensions accuse une diminution de 8 000 dollars, la principale
modification etant la suppression de tout r.:ontant correspondant aux services d'un
fonctionnaire charse des placements, conformement aux nouvelles procedures proposees
par le Coeite lluxte de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies
et approuvees par Ie Secretaire general.

IS 2-3 Le Comite consultatif approuve les previsions present~es pour le
chapitre 2 des recettes.

65/ Formule approuvee par 11Ass~nblee generale a sa vingt-deuxi~me seSSlon
(Doc~nts officiels de l'Assemblee generale vingt-deuxieme session,
Supplement No 5 (A/6705)~ par. 17.14).
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Chapitre 3 des recettes. Recettes generales

Dollars

Previsions present~es par le Secretaire :;eneral .......•...........

Previsions recommandees par le COllute consultatif .....•...........

1972 (L1.ontant estimatif) .•...........•..••...•...•.....••........•

1971 (nlontant effectif) .........•.•..••..•.•..........•...•.....•.

4 964 000

5 044 000

4 910 000

4 584 909

IS 3-1 Les recettes de 4 964 000 dollars prevues au chapitre 3 des recettes
depassent de 54 000 dollars le montant estimatif approuv~ pour l'exercice en
cours. Le tableau 23 ci-apres donne Ul1e ventilation comparative par rUbrique.

Tableau 23

Lr

1t
l?ar

s

tif
vus

rtes

pale
.n

,-Isees
fnies

Recettes generales tableau recapitulatif pour 1971~ 1972 et 1973

~/ Les recettes provenant de la location de places dans le garage,
precedemment inscrites a cette rub rique , apparaissent maintenant au chapitre 4
des recettes et sont estimees a 85 000 dollars pour 1973.
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Aumr.ento:ti on au
.197:1 19'"(2 1971 ( dil.'unution)

.IIontants "Iontants Hontants entre 1971 et
Rubriques es tilllatifs aj?p-;~ves effectifs 1972

Dollars Dollars Dollars Dollars

vi) Contributions
d l1!,;tats non

671 000 2 142 022
."

lneh'1bres .GG .... II •• 0 2 2 392 000 279 000

vii) Services de
television et
services analogues 300 000 400 000 132 401 (100 000)

viii) Rembours ement d'une
partie des frais
de construction
de l'immeuble <les
Nations Unies a
Santiago du Chili 120 000 120 000 64 000

ix) ReJJ1.boursement ) a
1 1 0cco.sion du
retrait de parti-
cipants J de 10.
cotisation vers~e

par l'Organi-
sation a 10. Caisse
commune dE.S
1)ens ions cl'.1.
lJersonnel 8G~Q.OO" 1~50 000 372 000 470 261 78 000

x) Recettes accessoires 100 000 120 000 105 332 (20 000)

Toto.:" .•... 4 964 000 4 910 000 4 584 909
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IS 3-2 La reduction a9parente a la rUbrique i) (Recettes provenant de loyers)
est cntiererr.ent il~!utable a la decision de cr~diter les recettes provcnant de la
location d~ places duns le L~ra~e du SieGe au chapitre 4 des recettes et non plus
au :9r~sent cho.pitre.

IS 3-3 Il Y a trois raisons principales pour lesquelles les recettes 1)r~vues ;i
la rUbrique ii) (Remboursement au titre du personnel et des services fournis aux
institutions specialisees et d d1autres or~anismes) sont inf~rieures de
77 000 dollars au mon'cant estimatif apJ:lrou1r€ pour 1972. En premier lieu, le
Secretaire 3eneral pr~vQit une diminution dienviron 51 000 dollars du montant
rembourse par le PNUD au. titre des services de cOlU!llunications ~ etant donne la
proposition de location conjointe, par le PNUD et l'ONU, d'un circuit telex
:9lus rapide entre Dew York et Geneve. Le Secrataire general voudra peut-etre
revoir ce montant estimatif compte tenu de l' etude complete des arrangements eLl

matiere ue conwunications entre New York et Geneve~ que 1e Comite consultatif a
recOlllmandee dans 113 cadre de ses observations sur le credit demande au chaflitre 10
(par. 10-4). En second lieu~ 110rL,anisation ne recevra pas en 1973 de l:ontant
correspondant a 1a somme versee en 1972 par l'Organisation intergouvernementale
consultative de la navication maritime pOUI' couvrir une partie du cout de 1l'i~

Conference sur les transports internationaux par conteneurs. Enfin, le Secretaire
general estime que 1es recettes provenant des droits d'inscription acquittes par
certains des participants aux cours de lancues orGanises au Siege seront de
8 000 dollars, contre un montant estimatif de 17 000 dollars approuve pour 1972;
le Comite consultatir a appris que le montant effectif des recettes de 1972 sera
vraisemblab1ement bien inferieur d. ce chiffre. Les diminutions de recettes
susmentionnees sont en partie conwensees par m1e augmentation de 17 000 dollars
des recettes LJ!Jvenant du remboursement ~ ~ 1 'Office des :Nations Unies a. Geneve,
des depenses qu\~ntralnent la reproduction et 10. distribution de documents et
1a fourniture d'autres services.

IS 3-4 Compte tenu du montant des recettes effectives de 1971~ le Comite consu1-
tatif recommande d' augmenter de 10 000 dollars 1e mont ant estimatif prevu a la
rubrique iv) (Vente de materiel usage) et de le porter a. 70 000 dollars.

IS 3-5 L' a.l!f3mentation du montant estimatif des contributions d 'Etats non membres
/~ubrique vi)/ est imputable~ pour l'essentiel, au cout plus eleve des activites
de l'Or6anis~tion des Nations Unies auxquelles ces Etats participent et dont ils
prennent une partie o.u cout a. leur charge.

IS 3-6 Le Comite consultatif constate que les recettes provenant des services
de television et services analOGues L;ubrique viill , dont Ie montant etait
d'environ 410 000 dollars en 1970, sont tombees a 132 000 dollars environ en 1971.
Cette reduction etait due, en grande partie, dune modification apportee en 1971
aux procedures comptables (passage du systeme de com.ptabilite d' exercice au
systeme de comptabilite de caisse), qui a eu pour effet de reduire le montant des
recettes comptabilisees dans les livres pour cet exercice. Elle refletait aussi
une r&duction de la delllande en ce qui COl1cerne ces services. C1 est pour cette
derniere raison que 1e Secretaire general a reduit Ie montant estimatif prevu
~our 1973 de 400 000 dollars (montant approuve pour 1972) a 300 000 dollars.
Le montant des recettes provenant des services de ce type dependait, les annees
precedentes, dans une large mesure, de l'interet que les activites de l'Organisation
des Nations Unies suscitaient aupres du public en Am~rique du Nord~ facteur que
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lion ne peut faci1e~ent pr~voir. A l'avenir. 1e SecrGtaire general esp~re aucmente~

les ventes de proGrmnli:es et de films destines principaleu'ient ad' au-eres pUblics
(conform~ment auxpropositions que 1:Assemb1ee generale a ap:flrouv~es dans sa.
resolution 2897 (:h'XVI) tiu 22 decembre 1971) ~ llla.is il ne cOl;lpte pas qu 'une aut.;men­
tation tres sensible des recettes en resulte. Dans ces conditions ~ le COlnite
approuve le montant estimatif pre~A pour cette rubrique. Le Secretaire gen~ral

a informe 1e Cornite quli1 a l'intention de revoir 1es tarifs appliques par le
Service de l'information en ce qui concerne ses services de tGlcvision~ de radio
et de cinema~ compte tenu des vues exprimGes par Ie Comite dans son rapport sur le
projet de budget pour l'exercice 1972 56/.

IS 3-7 Au CaUl's des entretiens qu'il a eus avec le Comite des Commissaires aux
comptes de l'Organisation des Nations Unies J 1e Comit~ consultatif a appris que le
passage duo systeme de comptabilite cJ.lexercice au systeme de comptabilit0 de caisse~ '. ~

dont il est question au p~agraphe precedent) ne correspond pas aux pratiques
cornptables actuelles. Le Comite su~gere, en consequence~ qu'au debut de 1973~

le Secretaire general pese les avantages et les inconvenients de cette modification,
cowpte tenu de l'ex~erience des deux exercices precedents.

IS 3-8 Le COIDite estime que les recettes provenant des services de television
et des services analogues devraient etre un des facteurs a prendre en consideration
lorsque l'Assemblee generale examinera les propositions du Secretaire general
relatives a l'acquisition et au remplacement de materiel de television~ d~ radio
et ue cinema au Siege 67/.

IS 3-9 Le Comite consultatif recommande d'au~menter de 70 000 dollars le montant
estimatif prevu a la rUbrique viii) ~ qui represente le remboursement, par J.e
Gouvernement chilien, d'une partie des frais de construction de l'immeuble des
1'1ations Unies a Santiago, pour tenir compte de l'intention dudit gouvernement
de verser en 1973 une part plus importante du montant total qu'il s'est engag~

a rembourser.

Au~mentation recolmnand~e

Dollars

Chapitre 3 des recettes. Recet'~es generales ...........•.... 80 000

66/ Documents officiels de l'Assemblee generale? vin~t-sixieme session?
Suppl~ent No 8 (A/81~08), par. 328.

67/ A/C.5/1320/Rev.l et Corr.l~ par. 261, ix)~ resolution 2897 (XXVI) de
liAssembl~e generale, par. 3.
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·Q~Hl:·)itl'0 4 des .l.~ecc:ttes. P.ctivitGs prouuctrices d~ l"ecettes

Dollars

Pr~visions pr~sent.Ges '':13.1' le SecrGtaire ~~Cn~l'al .••••••••••••.•••..•••. 3 001 300

PrGvisions recol..:..al.1decs par le COl;;i'ct= consultatif •••• <. ...... ....... .. 3 1)..' 600

1972 (r,.ontonc csti~datif) ..•.••••..•••.•..••••.•••••.•.•.•..••.••...•.• 3 213 400

1971 (montaIlt effectir) ••....••••.•..••••••.•...••••••.•..•••..••.•... 2 412 360

IS 4-1 Lc montant pr~vu au preseat chapitre est un nontant net, obtenu apres
iL~utation sur les recettes ~rovenunt des activites productrices de recettes de
toutes les a.cpenses netterr.el1t imputables auxdites activites, y compris les
dcpenses au titra du personnel s'occupant directereent de ces activites. 11 y a
deux changements dans 1a :9r:=sentation de ces pr~visions de recettes pour 1973 : les
recettes provennnt de l'exploitation du garage du Siege~ qui figuraient jusqu'ici
au chapitre 3 a.es recettes. sont inscrites maintenant au chapitre 4 des recettes~

et un montant peu eleve est prevu ~ l'article III (Services destines aux visiteurs)
au titre du service des visites guidees de l'immeuble des Nations Unies a Santiago
du Chili, alors que le cofre de cette activit~ (qui accuse un deficit) etait i~~ut~

jusqu' ~ present sur les cr';6.its ouverts pour 1e personnel teml)Oraire. Le
tableau 24 est un etat comparatif) par article; des previsions pour 1973, des
montants ar.~rouves ~our 1~72 et des recettes effectives de 1971.

Tableau 24

Activites productrices de recettes

RUbrigues

1973
l"~ontants

estimatifs

1972
£Ilontants
approuves

1971
Hontants
effec+·i..fs

Augmentation ou
(diminution)
entre 1972 et

1273

Dollars Dollars Dollars Dollars---- ---
I. Vente des timbres-~oste

de I' ONU ............ 2 339 000 2 635 000 1 935 730 (296 000)

II. Vente de publications
et Librairie de l'ONU 64 500 85 200 177 888 (20 700)

III. Services destines aux
visiteurs et visites
8uidees ............. (146 200) (120 000) (167 192) (26 200)

IV. Comptoir d'artic1es
pour cadeaux, magasin
de souvenirs, et
restaurants et
services annexes 39Q 000 398 400 425 934 (8 400)

- 137 -



Autr.el1tntioll au
1973 1972 1971 (diminution)

-'jontnnts lontants .!o.n:.t.§nt s gptr(~ 1972 et
.nubriguos estlhlatifs ap':'l'OUVuS ci'f8ctifs 19'n

pol1ars Do11.£!:.9. Do11drs Dollars

V. :d~.1ti fi ces - m:ic1ill11os
commGif:oratives tie
10. fondation J.e ."

11 OrG~'nis o.tion des
Nations Dnius ....... 269 000 200 000 J 000 69 000

VI. Exp1oitt~t.ion du ,sarase 85 000 -~/ _ E;./ 85 000

Total .... 3 001 300 3 198 Goo 2 412 360 (197 300)
.----

!!:./ 110 000 dollars (chiffre estimatif) en 1972 et 121 309 d.ollars en 1971.

IS 4-2 Compte tenu de l' ins cri'9tion au prt':sel1t chapitre des recettes provenant
de 1'exploitation du carage et du service des visites a Smltiaso qui J l'un dans
1 i autre, doivent produire en 1973 des recettes nettes d' un montant estime ii
84 300 dol1ars~ les recettes inscrites au chapitre 4 des recettes acc~sent, en
fait, un.:: diminution de 281 600 dollars. Le ~!ontant estimatif net des recettes
~ tous les articles, excep"te l' article V (Benefices - medaillAs comr.:{~rr:o.ro.tiyes
de la fondation de l' Organisation des Nations Unies). cst inferieur au li:ontant
~)prouve pour 1972.

IS 4-3 Le Secretaire general a informe Ie Canute consultatif qu' i1 0tudie les
Illoyens d' accroitre les recettes nettcs provenant des activi tes productrices Ge
recettes, a. savoir leS n:oyens de reduire les depenses et d'introduire de nouvelle:'>
activites productrices de recettes. II ~ indi~ue ~ue l'6tude effectuee Jar 1e
Service de cestion administrative sur le Bureau des services generaux, dont le
Service de gestion cOlrmerciale supervise plusieurs des operations de cette
categorie, pourrait permettre de faire des economies. Les resultats de cette
etude n'etaient pas encore pUblies lorsgue le Comite consultatif a examin~ le
~rojet de budGet pour 1973.

IS 4-4 La diminution du montant estimatif des recettes nettes provenal1t de la
vente des timbres-poste de 1'ONU (article premier) est en partie imputable au fait
que la valeur nomina1e totale des timbres qui seront emis sera moins elevee pour
1973 que pour 1972 (2 ;27 dollars contre 3,79 dollars) ainsi quia une augmentation
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d.eo du~)~nSl;Hl) notalmncn'c un ,'U (ltl.i l.'OnCel"ne le. location cl0 lOCElllX: las fOlll"ni'l:ul'CG ~t

sel'"ic~G divers) les antiert! i;Ol::tal.lx at fournitures postaleo. I.e Comito consl.1Jtn.tif
0. o.Ppl'':'1J que) dans ces deux clernicl's cas, les depenses o.ugmanteraient du fai,t de 10.
production de nouveaux articles clcstines u 10. vente, COllllr.e des cartes -posto.les G:1..
dCt! ct1velo-ppes rortant un ca.chet., 1 1 augmentation du cout des trav:\ux d I imprimerip.
(due el~ partie U 1 I effet de 10. dovaluation du dollar (les Etats-Un.Ls U Genuve) ont
ogaleltlent ajout6 au cout des entiers postaux. ...~uant t\ la location de locaux,
1 I uuc;.n.entation .;tu I elle accuse (de 28 000 dollars t~ 1}7 CCO dollars) est imputable tJ.
la Quccssit6 de trouver des locaux pour le nonmreux personnel temporaire qulon a
jL~c;6 nt:cessaire de recrutcr pour (le courtes periodes afin d I evitel' des retards (lui
affecteraient les commandes de nouvelles series de timbres.

IS h-5 Toutefois, comme Ie Gecretaire general 11 indiquG au paragraphe 11-.10 des
pruvisions de recettes, Ie montant des dep.mses a imputer en 1973 sur les recettes
provenant de 10. vente des timbres-poste sera probablement revise plus tard o.ans
llannee, compte tenu de lletude de llAdministration postale de l'ONU au Siege,
effectu~e par le Service de gestion administrative. Si des previsions de recetteq.
reviseet sont presentees, le Comite consultatif etablira un rapport distinct sur
ces recettes a l'intention de l'Assemblee generale. Le Comite espere que, dans son
etude de l'Administration posta16, le Service de gestion administrative examinera
la possibilite de reduire les depenses relatives au personnel temporaire, qui
depassent 4co 000 dollars par an.

IS ~-6 Au cas Ol.l 11 y aurait une nouvelle augmentation des tarifs postaux aux
Etats-Un~s en 1972 ou en 1973, qui aurait pour consequence une augmentation de 10.
valeur nominale des nouveaux timbres de l' ONU, le montant net des recettes
provenant de la vente des timbres-poste depasserait probablement le chiffre indique
dans les previsions de recettes.

IS ~- (' A 1 I article II (Vente de pUblications et Librairie de 1 1 ONU), le
Secretaire general prevoit une legere augmentation du montant brut des ventes et
autres rentrees (qui passerait de 1 561 OCO dollars, chiffre approuve pour 1972,
a. 1 585 COO dollars), mais aussi des depenses beaucoup plus elevees, ce qui entrai­
nerait une diminution des recettes nettes de 20 700 dollars, cela en depit de
l'augmentation du montant estimatif des recettes nettes provenant de la vente des
documents de la quatrieme Conference des Nations Unies sur les u~~]1sations

pacifiques de llenergie atomique, inscrites au present article a une rubrique
distincte et qui passeraient (1e ~. 000 a. 20 500 dollars. Le Comite consultatif note
que Ie volume des ventes de la Librairie, qui representent plUS d1un cinquieme du
montant total des ventes et des recettes figurant G. llarticle II, depend du nombre

'·4 de visiteurs au Siege, qui a dirninue ces dernieres annees. Le Comite estime qu'il
faut faire de grands efforts pour reduire les depenses imputees sur les recettes
provenant de la vente des publications; au cas Ol.l des reductions importantes

~ . s'avereraient impossibles, il sera peut-etre necessaire de faite supporter aux
acheteurs une partie de llaugmentation des couts en augn~ntant les prix de vente.

IS ~.-8 Les recettes nettes provena'nt des services destines aux visiteurs et
Visites guidees (article III) accuseront vraisemblablement un deficit de
1~·6 200 dollars, soit 26 200 dollars de plus que le deficit prevu en 1972, ce qui
represente neanmoins un certain progres par rapport au deficit de 1971, qui etait
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de 167 192 dollars. Toutefois, comme il est indiquo au paragraphe 4.17 des
previsions de recettes" le no"lore de visit~;urs au Siuc;e, sur lequel reposaient
les previsions pour 1972, a peut-etre ete exagere; ]e no,ubre des visiteurs depend
essentiellen:ent de deux facteul's qUi varien't tous clem:: ; la situation de l'industrie
touristique en general, et l'interet que les Nations Unies suscitent dans le 0rand
public" principalement dans le pa~rs hote. 1e Comite consultatif note qU'il ressort
du tableau 4-6 des previsions de recettes qu~~ des efforts sont faits actuellement
~our reduire les depenses imputees sur les recettes provenant des droits d'admission
aux visites gUidees" et il espure que ces efforts seront intensifies, car il
continue u considerer que les recettes devraient equilibrer les depenses 2§/. Bn
meme temps, le Comite reconnait que les recettes provenant des visites gUidees au
SiuGe ne se limitent pas aux droits d'entree, mais co~prennent egalement le
montant des achats effectues par les visiteurs a la Librairie, au comptoir d'articles
pour cadeaux et au magasin de souvenirs" ainsi que dans les restaurants et services
annexes.

IS 4-9 1e Secretaire general compte que le service des visites au palais des
Nations, a Geneve, accusera un deficit net de 11 000 dollars, soit 4 500 dollars
de lroins que le deficit prevu pour l'annee en cours et moins de la moitie du deficit
effectif de 1971. Cette situation s' explique par une augmentation du droit
d l admission, qui prendra effet en juillet 1973, en l.le,ne temps que le programme des
visites sera ameliore et que leur itineraire s'etendra ~ la nouvelle aile du palais.
Neanmoins, le Secretaire general s'attend a une augmentation de 30 p. 100 des
deperlses i",putGes sur les recettes, en raison du relevement des traitements et de
l'augmentation des depenses relatives au person~el temporaire, laquelle est due
essentiellement a la projection de fibns pour les visiteurs, qui commenccra pendant
~Iete 1973. La diminution du nombre de personnes qui suivent la visite guidee est
decourageante et Ie Comite consultatif est convaincu qu'il faudrait des efforts plus
energiques pour faire de la pUblicite au sujet de la visite et pour rendre celle-ci
plus interessante.

68/ Documents officiels de l'Assemblee generale. vingt-sixieme seSSlon,
Suppl~ent No 8 (A/8408), par. 335.

,I

,I
'J
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I
I,
I
i

IS 4-10
magasln
rapport
390 000
cours.

Les recettes prevues a l'article IV (Comptoir d'articles pour cadeaux,
de souvenirs, et restaurants et services annexes) ne changent guerent par
au montant approuve pour 1972. Le montant net d.es recettes, estime a
dollars, est legerement inferieur au montant approuve pour l'exercice en
Le detail des rubriques apparalt dans le tableau. suivant.

I,
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Rllbriqlles

1971
i~ontants

estimatifs

Dollars

1972
1'I:ontants
approuves

Dollars

1971
Recettes

effectives

Dollars

Augmentation entre
1972 et 1971

Dollars

·, .

Magasin de souvenirs)Deduction 350 000
. . )faite des

Comptolr d'artlcles )d'epenses
pour cadeaux ••••••• )d. 210 000lrec-
Restaurants et )tement
services annexes ••• )in~utables

Recettes totales ••• )a. ce~' 560 000
)servlces

A deduire . Depenses imputees
sur les recettes :

Service de gestion
commerciale : traitements
et depenses communes de
personnel •.•••••••••••.••••. 170 000

RECZ~TES NETTES AJUSTEES •••• 390 000

340 000

210 000

550 000

151 600

398 400

359 185

210 910

(4 144)

565 951

140 017

425 934

10 000

10 000

18 400

(8 400)

~ .

IS 4-11 Le Comite consultatif a appris que l'installation, en 1971, de nouveaux
distributeurs automatiques a permis de realiser des economies appreciables dans la
gestion des restaurants et services annexes. Le Secretaire general note neanmoins,
au paragraphe 4.)1-0 des previsions de recettes que, du fait de 1 1 augmentation du
cout des produits alimentaires et de la main-d'oeuvre, il devient de plus en plus
difficile de faire en sorte que les recettes des restaurants et services ~nnexes

equilibrent les depenses, tout en maintenant une certaine qualite et en eVitant'une
augmentation excessive des priJc. Le Comite consultatif note que le Secretaire
general se preoccupe de ce probl~me et espere qu'il sera en mesure de formuler des
propositions constructives.

IS 4-12 D'une maniere generale, le Comite recommande quIa. l'expiration des
contrats actuels relatifs awc restaurants et services annexes, le Secretaire
genera,l lance un appel d Ioffres. Le Comite suggere que cette recommandation soit
portee a l'attention du Comite des marches.

IS 4-13 Etant donne que l' emission de medailles commemoratives de la fondation de
l'Organisation des Nations Unies (article V) nla commence qulen 1972, il est
difficile de prevoir quel sera le montant net des recettes; Ie chiffre estimatif de
269 000 dollars depasse de 69 000 dollars le chiffre approuve pour l'exercice en
cours.
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IS h-1~. Le chiffre est:lmatif den recettes nettes provenant de la location de
places dans le garage de 110NU au Siege, qui figurait jusqu'ici au chapitre 3 des
recettes, est tombe de 110 000 dOllars (chiffre approuv0 pour 1972) a 85 000 dollars.
Toutefois, cette diminution n'est pas due a line baisse des recettes, mais t. la
decision d l imputer sur les recettes provena:nt de cette activite les depenses
relatives a deux postes d' ac;el1t c1u Service de securite, lesquelles etaient it.lputees
jusqu'ici bur les chapitres 3 et I~ du budget. Les credits demandes a ces deux
chapitres pour 1973 accusent une r6duction de 25 000 dollars, par sUite de ce
cl1aasement.

IS 1:--15 Le Comite consultatif note, au paragraphe ll.44 des previsions de recettes
que, compte tenu d'une recommaadation qulil a faite en 1970 69/, le Secretaire
general revoit actuellement le bareme des tarifs pour la location de places dans le
gara6e. Etant donne que des tarifs plus eleves entreront probablement en vigueur
en 1973, le Comite recommaade de porter de 85 000 t~ 105 000 dollars le montant des
recettes prevues a cet article.

Augmentation recommandee :

Dollars

Cl1apitre 4 des recettes. Activites productrices de recettes

Article VI. Exploitation du garage ••••••••••••••••••• 20 000

I"
t

)

,
I

69/ Ibid., vingt-cinquiome session, Supplement No 8 (A/8008), par. 383.
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